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AVIS  AUX  LECTEURS
I

Conformément  aux dispositions  des articles  L 2'12'1-24,  L 2122-29  et R 212'1-10  du
Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  le présent  recueil  a été établi.

Il peut être consulté à l'accueil du rez-de-chaussée  de l'Hôtel de Ville  et sur le site
Internet  de la Ville  d'Orange.

Toute  décision  et tout arrêté  contenu(e)  dans  le présent  recueil  peut  être
communiqué(e)-  sur  demande  écrite  formulée  auprès  de la :

DIRECTION  GENERALE  DES  AFFAIRES  JURIDIQuES,

B.P.  187

84'106  0RANGE  CEDEX

POUR  VALOIR  CE QUE  DE  DROIT
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MEDIATHEQUE

Convention  de prestation  de service

,;1, rrcV

ORANGE,le .î mœï%v  2-;2z

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2a122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé
pour l'installation  des Conseillers  Municipaux  le 3 juillet  2020 ;

VU le procès-verbal  de l'élection  de Monsieur  le Maire et des
adjoints en date du 3 juillet 2020, transmis en préfecture  le
même jour ;

VU la délibération  no356/2020  du Conseil Municipal  en date du
3 juillet  2020, modifiée  par la délibération  no446/2020 parvenue
en Préfecture  de Vaucluse portant délégations  d'attributions
dudit Conseil Municipal  au Maire d'Orange  en ce qui concerne
toute décision  relative à la préparation,  la passation,  l'exécution
et le règlement  des marchés  et des accords-cadres  ;

CONSIDERANT  qu'il  est  nécessaire  de conclure  une
convention  de prestation  de,service  avec  l'Association
« Anim PROVENCE  )), représentée  par Morisieür  Alain FAVfER
pour assurer  une exposition  sur les santons et les traditions
calendales  qui aura lieu du 3 novembre  2C)20 au 29 janvier
202'1 à la Médiathèque  de la Ville d'Orange.

.DECIDE-

ARTICLE  I : De conclure  une convention  de prestation  de service avec l'Association  « Anim PROVENCE  )),
représentée  par  son président,  Monsieur Alain  FAVIER  demeurant 488  chemin  de l'Hospitalet à
84830 SERIGNAN  DU COMTAT  pour assurer  une exposition  sur les 'santons et les traditions  calendales  à titre
gratuit  du 3 novembre  2020 au 29 janvier  2021 à la Médiathèque  Amédée  de Pontbriant.

ARTICLE  3 : la présente  décision sera transmise  au représentant  de l'Etat dans le département  et publiée au
recueil des actes administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : la présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours auprès du Tribunal  Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Mairel,4,
ues BO

PlaceG. Clemenceau-B.P. 787-841060rangeCeF%
Té/. :on go 57 47 47 -rax. :on 9034 ss sg-siteint7'r%
Toute correspondance doit  être adressé.e impersonnellement  à r le Maire d'Orange
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SERVICE  CULTUREL

REMBOURSEMENT  DES PLACES

DE SPECT  ACLE

EN M/SON  DE LEPÏDEMÏE  CORONAVlRuS

COVÏD-19

ORANGE,le t( h0ùreinl)'Ca 202ô

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé

pour l'installation  des conseillers  municipaux  le 3 juillet  2020 ;

VLI (e procès-verbal  de l'élection de Monsieur  le Maire et des

adjoints en date du 3 jiiillet  2020, transmis  en préfecture  le

même  jour  ;

VU la délibération  no 356/2020  du Conseil  Municipal  en date du

3 juillet  2020 parvenue en Préfecture  de Vaucluse  et modifiée

par la délibération  no446/2020  du 2 septembre  2020, portant

délégations  d'attributions  dudit Conseil Municipal au Maire

d'Orange en ce qui concerne toute décision  relative à la

préparation,  la passation,  l'exécution et te règlement  des

marchés  et des accords-cadres;

CONSIDERANT  qu'en  raison  de l'épidémie  coronavirus

COV1D-19 qui sévit actuellement  sur le territoire  français et

qu'en raison des directives  gouvernementates  de couvre-feu

obligatoire,  les spectacles  suivants  sont annulés  : Le malade

imaginaire  le 27 octobre 2020 ; Misérables  le 29 octobre

2020 ; Dernier  tour  de piste  le 6 novembre  2020 ; Histoires

le 13 novembre 2020 ; L'Orchestre  national  de Bouriatie

le 20 novembre  2020 ; Le Ballet  Baikal  le 21 novembre  2020 ;

Bonne  pioche  le 27 novembre  2020 ;

CONSIDERANT  qu'il convient  de rembourser  les personnes

ayant acheté  des  places  pour les spectacles  nommés

ci-dessus  ;

-DECIDE.

ARTICLE  1 : de rembourser  le prix des places des spectacles  nommés  au paragraphe  ci-dessus  aux personnes

ayant  acheté  des billets.

ARTlCLE  2 : de préciser  que la Régie de recettes « Manifestations  culturelles  »  ne permettant  pas ce

remboursement,  celui-ci  sera effectué  par le Trésor  Public.

ARTICLE  3 : la présente  décision  sera transmise  au représentant  de l'Etat dans le département  et publiée au

recueil  des actes administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : la présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours auprès  du Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois.  ,/)

MPARD

P1aceG. Clemenceau-B.?  187-841060rangeCedex-

Tél. :0490  57 47 47 -FaX. :049034  55 89-Siteinter,

Toute correspondance doitêtre  adressé=e impersonneljer
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No551/2020

DIRECTION  DES MARCHES  PUBLICS

Marché  à Procédure  Adaptée

No 2020.17

ELABORATION  ET MISE EN ŒuVRE
D'UN SCHEMA  DIRECTEUR

IMMOBILIER  (SDI)

VILLE  /TBMAESTRO  SA

l .   --1

ORANGE,  le 6 novembre  2020

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

-Vu  la Loi no 2017-257  du 28 février  2017 et notamment  son article 74
modifiant  l'article  L.2122-22  du Code  Général  des Collectivités
Territoriales  ;

- Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales et notamment  ses
articles L.2122-22  et L.2122-23  ;

-Vu le Code de la Commande  publique 2019 et son article L 2123-1
concernant  les marchés  passés selon une procédure  adaptée ;

-Vu le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé pour
l'installation  du Conseil Municipal  en date du 3 juillet  2020 ;

- Vu le procès-verbal  de l'élection  du Maire et de ses adjoints en date du
3 juillet  2020 transmis  en Préfecture  le même jour  ;

- Vu la délibération  No356/2020 du Conseil Municipal  d'Orange  en date du
3 juillet  2020 modifiée  par la délibération  no446/2020 du 2 septembre  2020
parvenue  en Préfecture  le même jour, donnant  délégation dudit Conseil
Municipal  au Maire pour la passation  des marchés selon la procédure
adaptée ;

-Vu le Cahier des Clauses Administratives  Générales applicables  aux
marchés  publics de prestations  intellectuelles  ;

- Vu l'avis d'appel public à la concurrence  concernant  l'élaboration  et la
mise  en œuvre  d'un  schéma  directeur  immobilier  (SDI)
lancé sur la plateforme  dématérialisée  http://aqysoft.marches-publics.info
le 15 juin 2020 et publié dans le journal  d'annonces  légales l'Echo du Mardi
le 23 juin 2020;

Considérant  qu'à l'issue de la consultation,  2 offes ont été déposées.  La
proposition  présentée  par la société  TBMAESTRO  SA est apparue  comme
économiquement  la plus avantageuse.

.DEClDE-

 -  D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 2020-17 avec la société  TBMAESTRO
SA sise à PARIS (75006) 10 Rue du Regard, concernant l'élaboration  et la mise en œuvre d'un
schéma  directeurimmobilier  de la Ville d'Orange.

 - Le montant  de la dépense  à engager  au titre de ce marché  est arrêté  à la somme  t-t.ï, de
86 900,00  € et sera  imputé  sur les crédits  inscrits  au Budget  2020.

I
Place G. Clemenceau - B.P ?87 - 84706 0range Cedex - Vauduse

Tél. : 04 90 57 4747 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet  : wwwyille-orange.fr
Toute correspondance doit  être adressèe impersonnellement  à Monsieur  le Maire d'Orange



A  -  La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de la date de notification d'attribution  du

marché à l'intéressée.

€  "%  Le Maire,

.,4o
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No552/2020

DIRECTION  DES MARCHES  PUBLICS

Marché  à Procédure  Adaptée

No 93/17

ENTRETIEN  ET MAINTENANCE  DES
INST  ALLATIONS  DE CLIMATISATION

ANNEES  2017.2020

DT FLUIDES

AVENANT  1

. , , . : ,l . , . .  . ,  , 1 i. '

ORANGE,  le 6 novembre  2020

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

-Vu la Loi no 20U-257  du 28 février  20"17 et notamment  son article 74
modifiant  l'article  L.2122-22  du Code  Général  des Collectivités
Territoriales  ;

- Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses
articles L.2122-22  et L.2"122-23 ;

-Vu le Code de la Commande  Publique 2019 et son article L 2123-"1
concernant  les marchés  passés selon une procédure  adaptée  ;

-Vu  l'ordonnance  2020-319  du 25 mars 2020 portant diverses mesures
d'adaptation  des règles des contrats  soumis au Code de la Commande
Publique  pendant  la crise sanitaire  née de l'épidémie  Covid-19  ;

-Vu le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé pour
l'installation  du Conseil Municipal  en date du 3 juillet  2020 ;

- Vu le procès-verbal  de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
3 juillet  2020 transmis  en Préfecture  le même jour  ;

- Vu la délibération  No356/2020 du Conseil Municipal  d'Orange  en date du
3 juillet 2020 parvenue en Préfecture et modifiée par la délibération
no446/2020 du 2 septembre 2020, donnant délégation dudit Conseil
Municipal  au Maire pour la passation des marchés  passés en procédure
adaptée;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives  Générales  applicables  aux
marchés  publics  de Fournitures  et Services  ;

-Vu le marché 93/17 signé avec la société DT FLUIDES en vue de
l'entretien  des installations  de climatisation  années 2017-2020  en date du
29 aout 2017 ayant pour terme le 31/12/2020,  accord cadre à bons de
commande  minimum  36 00€ HT et maximum  105 000€ HT.

Considérant  la nécessité  de mutualiser  le besoins de la Ville d'Orange
avec la CCPRO pour l'entretien et la maintenances  des climatisations;
un nouveau marché en groupement  de commande  sera lancé à compter
du 1er octobre  2021.

-Considérant  qu'il convient de prendre un avenant pour prolonger  le
délais de 9 mois sans incidence  financière  car le montant  maximum n'est
pas atteint.

.DECIDE-

I
Place  G. Clemenceau  - B..  787  - 84706  0range  Cedex  - Vauduse

Té/. .' 04 90  57 47 47 - Fax. .' 04 90  34 55  89  - Site  internet.'  www.  ville-orange.  fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  rmpersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



d'Orange  afin de prolonger  ce marché  pour  une période  de 9 mois soit  du ler  janvier  202'1 jusqu'au

30 septembre  2021.

M5  -  La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de la date de notification  d'attribution  du marché à l'intéressée.

Le Maire,

es BOMPARD
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SERVICE BUREAU D'ETUDES

Convention de prestation  de
service

ORANGE, le 05 Novembre 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU le code Général des Colelctivités Territoriales et notammenet les articles
L 1111-1 et suivants relatifs au principe de libre administration, ainsi que l'article
l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu le livre V du Code du Patrimoine, et notamment son article L. 523-7,

Vu le décret no 2004-490 du 3 juin 2004 relatif aux procédures administratives et
financières en matière d'archéologie préventive, et notamment ses articles 22 et
suivants,

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'installation
des conseillers municipaux le 03 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection de monsieur le Maire et des Adjoints en date
du 03 juillet 2020, transmis en préfecture le même jour ;

VU la délibération No 575/2017 du Conseil Municipal d'Orange en date du 25
juillet 20'17, parvenue en Préfecture le même jour, portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne
toute décision relative à la préparation, la passation, l'exécution et le réglement
des marchés et des accords-cadres;

CONSIDERANT qu'il est nécessaire de conclure une convention relative à la
réalisation d'un diagnostic d'archéologie préventive au conservatoire de
musique en vu de la réalisation de travaux de mise en valeur du parement
romain dans les deux cages d'escalier et au RDC de l'aile est du bâtiment pour
accueillir le secrétariat du conservatoire.

.DECIDE-

 - De conclure une convention relative à la réalisation d'un diagnostic d'archéologie préventive avec le
service Départemental de Vaucluse (service d'Archéologie), pour que soit réalisés des sondages archéologiques
au conservatoire de musique situé rue de l'ancien collège, 84100 0range, sur la période s'étalant du lundi
09/1 1/2020 au vendredi 27/1 1/2020

-  De préciser que cette prestation sera consentie à titre gratuit.

M  - La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

Article  4 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de sa npiJHti@i)-4 l'intéressé.

u E MP

7àute «orrespondance doit être adressée impersonnellementà Monsieur (e
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DIRECTION  DES MARCHES  PUBLICS

Marché  à procédure  Adaptée

No 2019.1-2

REHABILIT  ATION  DE TROIS

LOGEMENTS  RUE SECOND  WEBER  -
LOT 2 PLATRERIE.ISOLATION

AVENANT  Nol , PLUS VALUE

ORANGE,  le G nôU'çüek-C)

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

- Vu la Loi no 2017-257  du 28 février  2017 modifiant  l'article L.2122-22  du
Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  ses
articles L.2122-22 et L 2122-23 ;

- Vu le Code de la Commande  Publique  2019 et son article L 2'123-1
concernant  les marchés  passés selon une procédure  adaptée ;

- Vu le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour
l'installation  du Conseil Municipal  le 3 juillet  2020 ;

- Vu le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints en date du
3 juillet  2020, transmis  en préfecture  le même jour  ;

- Vu la délibération  No 356/2020 du Conseil Municipal  d'Orange  en date
du 3 juillet  2020 modifiée  par la délibération  no446/2020 du 2 septembre
2020 parvenue  en Préfecture,  donnant  délégation  dudit Conseil Municipal
au Maire pour la passation  des marchés passés selon une procédure
adaptée  ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives  Générales applicables  aux
marchés  publics de Travaux  ;

-Vu  la décision en date du "IO juillet 20"19 pour un montant HT de
26 9"18,00€ transmise par voie électronique en Préfecture le "IO iuillet
20"19, confiant le marché pour la réhabilitation  de trois logements  rue
second Weber  Lot 2 -  Platrerie - Isolation à la société CHEVALIER
BATIMENT  ;

-Considérant  les recommandations  d'ENEDIS  pour  la mise  en
conTormité de la distribution  électrique,

-Considérant  la nécessité  d'effectuer  les travaux rectificatifs  pour le
recoupement  de gaines;

.DECIDE-

A3-  De conclure un avenant relatif à la plus-value avec la société CHEVALIER BATIMENT sise à
BOLLENE  (84500),  364, rue des pommiers,  Lot  2 -  PLATRERIE-ISOLATION.

Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84706  0range Cedex - Vauduse

Tél. :04  90 57 41 47 - Fax. : C)4 90 34 55 89 - Site internet  : wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit  être adressée impersonnellementà  Monsieur  le Maire d'Orange
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A3  - La présente décision est siisceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de la date de notification  d'attribution  du marché  à l'intéressée.

(d'êaû"  Îi

Le Maire,

ues BOMPARD
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ORANGE, le 6 novembre 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE
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ORANGE,  le 6 novembre  2020

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE

SERVICEMANIFESTATIONS

Convention  de mise  à disposition

A titre  précaire  et révocable  de

Locaux  sis Maison  de la Solidarité  -  entre  la

Ville  et l'association  «MALAKOFF  HUMANIS))

l

VLl l'article L 2a122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquel(es  i( a été procédé

pour l'installation  du Conseil Municipal  le 3 juillet  2020 ;

VU le procès-verbal  de l'élection  du Maire et des Adjoints  en

date du 3 juillet  2020 transmis  en Préfecture  le même jour  ;

VU la délibération  no 356/2020  du Conseil Municipal  en date

du 3 juiffet 2020 modifiée  par la délibération  no446 en date du

2 septembre 2020, parvenue  en PrMecture de Vaucluse,

portant délégation d'attributions  dudit Conseil Municipal au

Maire d'Orange et notamment  en matière de conclusion  et

révision du louage de choses  pour une durée n'excédant  pas

douze ans ;

CONSIDERANT  qu'une convention  de mise à disposition,  à

titre prècaïre  et révocable,  de locaux sis Maison de la Solidarité

au bénéfice  de l'association  «MALAKOFF  HUMANIS)),

représentée  par son président,  Monsieur  Antoine  MARTIN, doit

être signée avec la Ville ;

.DECIDE-

ARTICLE  1 : De conclure  une convention  de mise à disposition,  à titre précaire  et révocable,  de locaux  sitiiés  à

la Maison de la Solidarité  - Passage Four Capelu - 84100 0RANGE,  entre la Commune d'Orange et

('association  « MALAKOFF  HUMAN1S)»,  domiciliée  4'18 -  Avenue  du Général  de Gaulle  -  30"130 PONT SAINT

ESPRIT  et représentée  par son Président,  Monsieur  Antoine  MARTIN.

ARTICLE  2 : La présente  mise à disposition  prendra  effet à compter  du 'lû novembre  2020. El(e est consentie

à titre gratuit  pour une durée d'un an renouvelable.

ARTICLE  3 : La présente  décision  sera transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes

administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : La présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  auprès  du Tribunal  Administratif

de Nîmes dans un délai de deux mois.  ,

Le Maire,

ues BOMPARD

Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84706 0range CJ'M&5Q"-

Té/. :04  90 5747  47-  Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet  :wwwville-orange.fr

Toute correspondance doit  être adres'Àe impersonnellementà  Monsieurle  Maire d'Orange
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DIRECTION DES MARCHES PuBLICS

Marché  à Procédure  Adaptée
No 2020.16-2R

IMMEUBLE  SAINT.LOulS.
REFECTION DE LA FACADE SUD ET
OUEST

LOT 2 - MENulSERIES  EXTERIEURES

VILLE / SARL TIBERGHIEN

iV"'iiAIFallE r"'(J]:'f;VitC:i"=

Vi[fe  d'Oîange  §

ORANGE, le -'! ô n (J'JTht);"e2ôZ0
LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

-Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant  l'article L.2122-22 du Code Général  des Collectivités
Territoriales ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L.2a122-23 ;

- Vu le Code de la Commande Publique 20'19 et son adicle L 2123-1
concernant  les marchés passés selon une procédure adaptée ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 3 juillet  2020 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date du
3 juillet 2020 modifiée par la délibération no446/2020 du 2 septembre 2020
parvenue en Préfecture, donnant délégation dudit Conseil Municipal au
Maire pour, entre autres, la passation des marchés passés selon la
procédure adaptée;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Travaux  ;

Considérant  que le marché précédemment lancé pour le lot 2
menuiseries  extérieures a été déclaré infructueux ;

- Considérant  qu'à l'issue de la consultation, les entreprises MOB SA,
A. GIRARD et SARL TIBERGHIEN ont remis une offre, la proposition
présentée  par cette dernière est apparue comme économiquement
avantageuse ;

-DECIDE-

 -  D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 2020-16-2R avec la société  SARL TIBERGHIEN
sise à CADEROUSSE  (84860), Les Cabanes concernant  les travaux de réfection  de la façade  Sud et Ouest -
Immeuble  Saint-Louis  -  Lot 2 -  Menuiseries  extérieures.

Place G. Clemenceau - BP 187 - 84'/06 0range Cedex - Vauduse
Té/. :04  90 5 7 474'1-  Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : wwwyille-orange.fr
Toute correspondance doit être adressé.e impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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A  - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal AdministratiT de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter de la date de notification d'attribution du marché à l'intéressée.

Le Maire,

cques  BOMPARD

2C)
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Publiée le : VN[e  d'Orangi
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No 6S1 12o2o
opnee,ie..y:3œw&,

MUSEE D'ART  ET

D'HISTOIRE
LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

Convention  de mise  à disposition  de
logement.

VU l'article L.2122-22  du Code Général  des Collectivités  Territoriales  ;

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé pour
l'installation  des conseillers  municipaux  le 3 juillet  2020 ;

VU le procès-verbal  de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 3
juillet  2020,  transmis  en préfecture  le même jour  ;

VU la délibération  No 362/2020  du Conseil Municipal  d'Orange  en date du
15 juillet  2020, parvenue en Préfecture  le même jour, portant délégation
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange en ce qui
concerne  toute décision relative à la conclusion  et la révision du louage de
choses pour une durée n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDERANT  qu'il est nécessaire  de conclure  une convention  de mise à
disposition  du logement  situé dans l'immeuble  Saint-Louis  avec M. Titien
Bartette, archéologue,  du lundi "16 novembre  2020 à 8h00 au lundi 30
novembre  2020 à 23h00.

-DECIDE-

A  -  De conclure  une convention  de mise à disposition  du logement  situé  dans  l'immeuble  Saint-
Louis  avec M. Titien  Bartette,  archéologue,  du lundi 16 novembre  2020 à 8h00  au lundi 30 novembre
2020 à 23h00,  dans le cadre  de son intervention  pour  effectuer  une numérisation  d'une  partie  des
collections  du Musée.

-  De préciser que cette mise à disposition est gratuite.

 - La présente  décision  est susceptible  de faire l'objet  d'un recours  auprès  du Tribunal
Administratif  de Nîmes  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de la date  de sa notification  à l'intéressé.

Place G. Clemenceau - B.F. ?87 - 84706 0range Cedex - Vauc}use
Tèl. : 04 90 5747 47 - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur /e Maire d'Orange 2A



/ii  .lil/,%'Tni.%'DA).l/

Publiée le :

Ville d'Orange  I

No 558/2020

Direction  Urbanisme  et Habitat

0RANGE,1e13  novembre 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article

L.2122-22 :

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

Mise  en location  du logement

communal  sis  '18€) avenue  de

Fourchevieilles  au profit  de M Rémy

RIESEN

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du 3

juillet 2020 ;

Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal en date du 3 juillet

2020 donnant déiégation d'attributions dudit Conseil à Monsieur le Maire

pour décider de la conclusion et de la révision de louage de choses

n'excédant pas douze ans ;

Vu la demande Monsieur Rémy RIESEN en date du 28 septembre 2020

relative à la prise en location du logement communal sis 180, avenue de

Fourchevieilles ;

Considérant  qu'il convient de signer avec ce dernier un bail d'habitation,

concernant la maison communale sus-désignée  ;

.DECIDE-

- Ledit bail prendra effet à compter du 1'  décembre 2020, pour une durée de six ans.

A  - La pré,sente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes administratifs de

la commune.

22,
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Publiée  le :

xo 5'E»%/ '1fi2,ô

DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché  à Procédure  Adaptée

No 2020-23-1

REST AURATION  RELIURE ET

NUMERISATION  D'OUVRAGES ET DE

DOCUMENTS, NUMERISATION DE

CASSETTES  AUDIO ET MICROFILM

LOT 1-  RESTAURATION  RELIURE ET

NUMERISATION  D'OUVRAGES  ET DE

DOCUMENTS

VILLE / ATELIER  DU PATRIMOINE

7------------"-'-"-'l

I

X" " " a 'i ":"i  ! F i i :-  ) 'Ja l , fa ' yi 'i I '=

VîHe d'0îarîge  %

ORANGE, le ÀG %l ;=J'Jü  2""2'o

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu la Loi no 2C)17-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74

modifiant  l'article L.2"122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le code de la commande publique 2019 et son article L 21231

concernant les marchés passés selon une procédure adaptée ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 ;

-Vu  le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du 3
juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date du

3 juillet 2020 modifiée par la délibération no 446/2020 du 2 septembre

2020 parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation dudit

Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés selon la

procédure adaptée ;

-Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de Fournitures  et Services  ;

-Vu la consultation restreinte concernant la restauration  reliure  et

numérisation  d'ouvrages  et de documents,  numérisation  de cassettes

audio  et microfilm,  lancé sur la plateforme  dématérialisée

http://agysoft.marches-publics.info  auprès de 6 opérateurs économiques le
25 août 2020 ;

- Considérant  le marché alloti pour 2 lots : Lotl-  Restauration, reliure et

numérisation d'ouvrages et documents ; Lot 2 -  Numérisation de cassettes

audio et d'un microfilm ;

- Considérant  qu'à l'issue de la consultation, seule l'entreprise ATELIER

DU PATRIMOINE a remis une offre pour le lot 1 ;

.DECIDE-

Articlel  -  D'accepter  l'offre et de signer  les pièces du marché  2020-23-"1 avec la société  ATELIER

DU PATRIMOINE  sise à BORDEAUX  (33'100), 65 quai de Brazza concernant  la restauration

d'ouvrages  et de documents  -  Lotl-  Restauration,  reliure  et numérisation.

Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse

Té/. :04  90 574747  - Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet.' wwwville-orange.fr

Toute correspondance doit être adresrÀe impersonneHement à Monsieur le Maire d'Orange



Ay  - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme H.T. de

45 448;13 € et sera imputé sur les crédits inscrits au Budget 2020.

M3  - Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressé et

ampliation adressée au comptable  du Trésor.

 - La présente décision est susceptibJe de faire i'objet d'un recours auprès du Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de la date de notification d'attribution du

marché aux intéressé(e)s.

Le Maire,

Jacques  BOMPARD

'2.(,l
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DIRECTION DES MARCHES PUBLICS

Marché à Procédure  Adaptée

No 2020-23-2

RESTAURATION  RELIURE ET

NUMERISATION  D'OUVRAGES ET DE

DOCUMENTS, NUMERISATION DE

CASSETTES AUDIO ET MICROFILM

LOT 2 - NUMERISATION  DE

CASSETTES AUDIO ET D'UN

MICROFILM

VILLE /COPEIA

'l

Vîle  d'Ocange I

LE MA1RE DE LA VILLE  D'ORANGE

- Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74

modifiant  l'article L.2122-22  du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses

articles L.2122-22 et L.2a122-23 ;

-Vu le code de la commande publique 2019 et son article L 2a123-1

concernant les marchés passés selon une procédure adaptée ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour

l'installation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du 3

juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

-Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date du

3 juillet 2020 modiffée par la délibération no 446/2020 du 2 septembre

2020 parvenue en Préfecture le même jour, donnant délégation dudit

Conseil Municipal au Maire pour la passation des marchés selon la

procédure adaptée ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux

marchés publics de Fournitures  et Services  ;

-Vu la consultation restreinte concernant la restauration  reliure et

numérisation  d'ouvrages  et de documents,  numérisation  de cassettes

audio  et microfilm,  lancé sur  la plateforme dématérialisée

http://aqysoft.marches-publics.info  auprès de 6 opérateurs économiques le

25 août 2020 ;

- Considérant  le marché alloti pour 2 lots : Lotl  -  Restauration, reliure et

numérisation d'ouvrages et documents ; Lot 2 -  Numérisation de cassettes

audio et d'un microfilm ;

- Considérant  qu'à l'issue de la consultation, seule l'entreprise COPEIA a

remis une offre pour le lot 2 ;

.DECIDE-

 -  D'accepter  l'offre  et de signer  les pièces  du marché  2020-23-2  avec la société  COPEIA  sise

à ARLES  (13200),  77 avenue  Stalingrad,  Lot 5 concernant  la restauration  d'ouvrages  et de documents

-  Lot  2 -Numérisation  de cassettes  audio  et d'un  microfilm.

I
Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84706 0range Cedex - Vauduse

'7"é/. :04  90 5?4'14?-  Fax. :04  90 34 55 89 - Site internet : wwwyille-orange.fr

Toute correspondance doitêtre  adres'Àe impersonnellementà Monsieurle  Maire d'Orange '2-5



M3  - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté à la somme H.T. de
IO 492,00 € et sera imputé sur les crédits inscrits au Budget  2020.

A5  - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal
Administratif  de Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de la date de notification d'attribution du
marché aux intéressé(e)s.

Jacques  BOMPARD

2t



Publiée le :

No s6 a l îr:>z"»

Direction de l'Urbanisme  et de
l'Habitat

Mise en location du local communal
sis 116 rue du Pont Neuf au profit
SAS ARMONIA

)li"i iL'Al R : f   l !"  ':-I  )'  1 :'l  ':J 'i E

Vü!e d'Orange  !

ORANGE,le'lG ùùa4t'vieu- 2ô2ô

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
L.2122-22 :

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en date du
3jui11et 2020 ;

Vu la délibération N"356/2020 du Conseil Municipal en date du 3 juillet
2020 donnant délégation d'attributions dudit Conseil à Monsieur le Maire
pour décider de la conclusion et de la révision de louage de choses
n'excédant pas douze ans ;

Vu la demande Madame Valérie ANDRES, gérante de la SAS
ARMONIA en date du 20 décembre 2019 relative à la prise en location
du local communal sis 116 rue du Pont Neuf; cadastré BV no100.

Considérant qu'il convient de signer avec cette dernière, un bail
dérogatoire au statut des baux commerciaux, concernant le local
communal sus-désigné ;

.DECIDE-

Articlel  - De conclure, avec la SAS ARMONIA un bail dérogatoire au statut des baux commerciaux, par référence aux
dispositions de l'article L.145-5 du Code de commerce, portant sur le local communal sis 116 rue du Pont Neuf à
ORANGE.

Artic1e5 - La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de Nîmes
dans un délai de deux mois.

Le D'h

ToutecorrespondancedoitêtreadressÉ;'eimpersonnelleme-ntà Monsieurle-'Maired'Ora/h!'uF'BA""'
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Publiée  le :
Ville  d'Orange  i

No 562/2020

SERVICE Communication

Convention  de prestation  de service

t' i

ORANGE, le "16 novembre 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'artic(e L 2122-22 du Code Général des Collectivités

Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé

pour l'installation des conseillers municipaux le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des

adjoints en date du 3 juillet 2020, transmis en préfecture le

même jour ;

VU la délibération no 356/2020 du Conseil Municipal en date

du 3 juil(et 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le

même jour, portant délégations d'attributions dudit Conseil

Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décision

relative à la préparation,  la passation, l'exécution  et le

règlement des marchés et des accords-cadres ;

CONSIDERANT  qu'il  est  nécessaire  de conclure  une

convention de prestation de service avec la société Codex

Communication  pour l'édition d'un Agenda annuel « Ville

d'Orange » (200x270cm) de "144 pages dont 28 consacrées au

rédactionnel et à la publicité à 1200  exemplaires ;

-DECIDE.

ARTlCLE  I : de conclure avec la régie publicitaire  Codex Communication,  représentée par Monsieur Thierry

Baumet, dont le siège social est sis BP 20050 - 84102 0range cedex, une convention de prestation de service

pour assurer l'édition d'un Agenda annuel (( Ville d'Orange )) (200x270cm) de 144 pages dont 28 consacrées au

rédactionnel et à la publicité à 1 200 exemplaires.

ARTICLE 2 : de préciser que cette prestation est réalisée à titre gratuit, ladite régie publicitaire conservant

l'exclusivité de Ja prospection.

ARTICLE 3 : La présente prestation de service prend effet à la date de la signature du contrat, pour une durée

d'une année, renouvelable par tacite reconduction, d'année en année, sans pouvoir excéder 3 ans, sauf

dénonciation par l'une ou l'autre des parties à l'échéance, avec un préavis par RAR 3 mois avant.

ARTICLE  4 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au

recueil des actes administratifs de la commune.
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Publiée  le :

Vi!le d'Orange  I

No ';:(;;3j2e.ù

SERVICE CULTUREL

AVENANT  No2

Contrat  de cession

REPORT SPECTACLE
(«FRANCK  FERRAND -  HISTOIRES ))

ORANGE,le  'loS i'XiUô'Jlz- 2Ô;10-

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation des conseillers municipaux le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints
en date du 3 juillet 2020, transmis en préfecture le même jour ;

VU la délibération no 356/2020 du Conseil Municipal en date du 3
iuillet 2020 parvenue en Préfecture de Vaucluse et modifiée par la
délibération no446/2020 du 2 septembre 2020, portant délégations
d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange en ce qui
concerne toute décision relative à la préparation, la passation,
l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres;

VU la décision No 648/20a19 du 11 octobre 20'19 relative à la
signature d'un contrat de cession du droit d'exploitation pour le
spectacle intitulé « HISTOIRES » prévu initialement le vendredi '13
mars 2020 ;

CONSIDERANT  que, du fait de l'épidémie du coronavirus C0VID-19
qui sévit actuellement sur le territoire français et qu'en raison des
directives  gouvernementales  de confinement obligatoire, il est
nécessaire de signer un avenant à ce contrat avec l'entreprise JMD
Production pour reporter ce dernier au vendredi  05 mars 2021 à
20h30, au Palais des Princes ;

.DECIDE.

ARTICLE 1 : de signer un avenant au contrat de cession, signé le I1 octobre 20a19, avec l'entreprise  JMD
Production,  représentée par Monsieur Jean-Marc DUMONTET, agissant en qualité de Gérant, dont le siège
social est sis 14 rue du Palais de l'Ombrière - 33000 BORDEAUX, pour assurer le report du spectacle intitulé
««FRANCK  FERRAND -  Histoires»» au vendredi 05 mars 2021 à 20h30, au Palais des Princes.

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée au
recueil des actes administratifs de la commune.

ARTICLE 3 : la présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.

PlaceG. Clemenceau-B.Pl ?87-84?060rangeCedex-Vauduse

7'é1..' 04 90 574747-Fax..'  04 90 34 55 89-Site  internet : wwwyille-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieurle Maire d'Orange
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Publiée  le :

No 564/2020

DIRECÏION  DES MARCHES PUBLICS

Marché  Négocié
No 2020-29

REMPLACEMENT  DE DEUX TABLES
D'INTRODUCTION  A L'APPAREIL  DE
CREMATION

VILLE / FACuLTATIEVE
TECHNOLOGIES  France

>j': 4%' I h"' : Z" rJ ' ".y' "la i"-a" i'l  ..r;z

Vî(le d'Orange  %

ORANGE, le 19 novembre 2020

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

- Vu la Loi no 2017-257 du 28 février 2017 et notamment son article 74
modifiant  l'article L.2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.2122-22 et L.2122-23 ;

-Vu le Code de la Commande Publique 2019 et son article L 21221
concernant  les marchés passés sans publicité ni concurrence ;

-Vu le Code de la Commande Publique 2019 et son article R 2124-3
concernant  la procédure avec négociation ;

-Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et de ses adjoints en date du
3 juillet  2020 transmis en Préfecture le même jour ;

- Vu la délibération No 356/2020 du Conseil Municipal d'Orange en date du
3 juillet 2020 parvenue en Préfecture et modifiée par la délibération
no446/2020 du 2 septembre 2020, donnant délégation dudit Conseil
Municipal au Maire pour la passation des marchés ;

- Vu le Cahier des Clauses Administratives Générales applicables aux
marchés publics de Fournitures  courantes  et services  ;

- Vu le marché négocié concernant le remplacement  de deux tables
d'introduction  à l'appareil  de crémation,  lancé sur la plateforme
dématérialisée  http://aqysoft.marches-pubIics.info  le 29/"10/2020 ;

-Considérarit  que seul le Fabricant du sytème de crémation acquis par la
Ville d'Orange pouvait répondre au besoin ;

-Considérant  qu'à l'issue de la négociation  avec la société
FACULTAT1EVE TECHNOLOGIES, la proposition présentée par ce
dernier répond au besoin et respecte l'enveloppe budgétaire allouée ;

-DECIDE-

 - D'accepter l'offre et de signer les pièces du marché 2020-29 avec la société  FACULTATIEVE
TECHNOLOGIES sise à SAINTE SAVINE (10302), 40 rue Robert Schuman, concernant  la journiture de deux
tables  d'introduction  à l'appareil  de crémation.

Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cedex - Vaucluse
Té/. :04  90 574747  - Fax.:04  90 34 55 89 - Site internet : wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieurle  Maire d'Orange



 - Le montant de la dépense à engager au titre de ce marché est arrêté' à la somme H.T. de

65 602 € et sera imputé sur les crédits inscrits au Budget 2020.

Mç  -  Le Maire est chargé de l'exécution de la présente décision qui sera notifiée à l'intéressée et

ampliation adressée au comptable du Trésor.
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Publiée  le :

No 565/2020

SERVICE LOGISTIQUE

Mise à disposition  d'un barnum  avec parois
appartenant  à la Ville d'Orange  au profit
de l'association  (« Restos du Cœur ))

Ville d'Orange  l

ORANGE, le 20 novembre 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités
Territoriales ;

VlJ le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé
pour l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du Maire et des adjoints en
date du 3 juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no356/2020 du Conseil Municipal en date du
3 juillet 2020 modifiée par la délibération no446/2020 en date
du 2 septembre 2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le
même jour, portant délégation d'attributions dudit Conseil
Municipal au Maire d'Orange et notamment en matière de
conclusion et révision du louage de choses pour une durée
n'excédant  pas douze ans ;

CONSIDERANT qu'une convention de mise à disposition, à
titre précaire et révocable, d'un barnum avec parois au bénéfice
de l'association des Restos du Cœur, représentée par son
responsable, Monsieur Gérard GOVIN, doit être signée avec la
Ville d'Orange ;

.DECIDE-

ARTICLE 1 : De conclure une convention de mise à disposition à titre précaire et révocable d'un barnum avec
parois du lundi  23 novembre  2020 au jeudi  1 avril 2021 entre la Commune d'Orange et l'association « Restos
du Cœur  », représentée par son responsable, Monsieur Gérard GOVIN.

ARTICLE  2 : La présente mise à disposition est consentie à titre  gratuit.

ARTICLE 3 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs  de la commune.

ARTICLE  4 : La présente décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un dé.lai de deux mois.

Le Maire,

Jacques

Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84106 0range Cedex - Vauduse

Tél..' 04 90 57 47 47-Fax..'  04 9034 55 89 - Site internet.' wwwville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressèe impersonnellement à Monsieur le Maire d'
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Publiée  le :

No 566/2020

SERVICE VIE ASSOCIATIVE

Annulation  de la décision no495/2020
du 29 septembre  2020
Convention  de mise à disposition
A titre précaire et révocable de la salle
03 à la Maison des Associations  entre
la Ville et l'association  «IME LE GRAND
COLOMBIER)»

Ville d'Orange l

ORANGE, le 23 novembre 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vl) le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son
article L 2122-22 ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection du maire et des adjoints en date du 3
juillet 2020 transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération no356/2020 du Conseil Municipal en date du 3 juillet
2020 modifiée par la délibération no446/2020 en date du 2 septembre
2020, parvenue en Préfecture de Vaucluse le même jour, portant
délégation d'attributions dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange et
notamment en matière de conclusion et révision du louage de choses pour
une durée n'excédant pas douze ans ;

VU la décision no 495/2020 en date du 29 septembre 2020, parvenue en
Préfecture de Vaucluse le même jour, relative à la signature d"une
convention de mise à disposition à titre précaire et révocable de la salle 03
à la Maison des Associations au bénéfice de l'association «IME  LE
GRAND COLOMBIER)»  ;

CONSIDERANT que l'association «IME  LE GRAND COLOMBIER))
n'utilise plus les locaux mis à disposition par la ville et qu'il convient
d'annuler la décision no495/2020 en date du 29 septembre 2020 ;

-DECIDE.

ARTICLE 1 : La présente décision annule la décision no495/2020 en date du 29 septembre 2020 susvisée.
L'association «IME  LE GRAND COLOMBIER)» n'utilise plus les locaux mis à disposition par la ville, la convention
de mise à disposition est de ce Tait caduque.

ARTICLE 2 : La présente décision sera transmise au représentant de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs de la commune.

ARTICLE 3 : La présente décision est susceptible de faire l'obiet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Le Maire,

Jacques  BO

Place G Clemenceau  - B.P 787  - 84?06  0range  Cedex  - Vauduse
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Publiée  le

No 567/2020

SERVICE CULTUREL

AVENANT

Convention  de prestation  de service

Report  conférence
« LES ECRIVAINS DlJ VIN »

i-"-'J-J
S:;':r"'i7i':C'g":.-aiiSi!a'='

Vî]le d'Orange  I

ORANGE, le 23 novembre 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU l'article L 2122-22 du Code Général des Cotlectivités Territoriales ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pourl'installation des conseillers municipaux le 3 juillet 2020 ;

VU le procès-verbal de l'élection de Monsieur le Maire et des adjoints endate du 3 juillet 2020, transmis en préfecture le même jour ;

Vu la délibération no 356/2020 du Conseil Municipal en date du 3 juillet2020 parvenue en Préfecture de Vaucluse et modifiée par la délibération
no446/2020 du 2 septembre 2020, portant délégations d'attributions duditConseil Municipal au Maire d'Orange en ce qui concerne toute décisionrelative à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement desmarchés et des accords-cadres;

\/LI la décision No 102/2020 du 13 février 2020 relative à la signature
d'une convention de prestation de service pour la conférence intitulée
«LES  ECRIVAINS DU VIN)) prévue initialement le vendredi 24 avril 2020 ;

CONSIDERANT  que, du fait de l'épidémie du coronavirus  COVID-1 9, il estnécessaire de signer un avenant à cette convention de prestation deservice avec («L'ASSOCIATION BOlJRGLIIGNONNE DE CHIRURGIE»»,
cette conférence n'ayant pas pu avoir lieu le 24 avril 2020, pour lareprogrammer au vendredi  26 mars 2021 à 20h30, à la Chapelle SaintLouis ;

-DECIDE.

ARTICLE 1 : de signer un avenant à la convention de prestatiori de service avec «« L'ASSOCIATIONBOURGUIGNONNE  DE CHlRtJRGlE  »», représentée par le Docteur Marc LAGRANGE, agissant en sa qualité dePrésident, dont le siège social est sis Clinique Sainte Catherine, 5 avenue de la Fontaine Sainte Marguerite à89000 AUXERRE, pour assurer le report de la conférence sur le thème (« LES ECRIVAINS DU VIN » qui sedéroulera le vendredi 26 mars 202'1.

ARTICLE 2 : la présente décision sera transmise au représentant de l'Etat dans le département et publiée aurecueil des actes administratifs de la commune.

I
Jacq

Place G. Clemenceau - B.P '187 - 84?06 0range Cedex - Vauduse s,{o,,T(:/. : C)4 90 5 ï 47 47 - Fax.:04  90 34 55 89 - Site internet : wwwyille-orangejr  qi':x"""Toute correspondance doit être adressÉe impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange
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Publiée  le :

No 568/2020

AFFAIRES  JURIDIQUES

Autorisation  à ester  en justice

Commune  d'Orange  c/ CARRE

Tribunal  Judiciaire  Carpentras

Référé

Vîie  d'Orange  I

ORANGE, le 24 novembre  2020

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

-Vu  l'article L.2"122-22 du Code Général des Collectivités  Territoriales,

- Vu le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé pour
l'installation  du Conseil  Municipal  le 3 juillet  2020,

- Vu le procès-verbal  de l'élection du Maire et des adjoints en date du
3 juillet  2020,

- Vu la Délibératiün  No 356/2020  du Conseil Municipal  d'Orange  en date
du 3 juillet  2020, parvenue  en Préfecture  le 3 juillet  2020, modifiée  par la
délibération  no 446/2020  en date du 2 septembre  2020, parvenue  en
Préfecture  le 4 septembre  2020, donnant  délégation  au Maire d'Orange
pour ester en justice et définissant  les cas dans lesquels  le maire peut
intenter  des actions en justice  au nom de la Commune,

- Vu l'assignation en ré.îèrè signifiée par huissier de justice le 10
novembre  2020 à la demande  de Monsieur  Philippe CARRE tendant  à
une expertise judiciaire  relative aux immeubles  sis 6 et 8 Rue Victor
Hugo à Orange, respectivement  propriété de la Commune  d'Orange  et
du demandeur,

- Considérant  qu'il convient  de déTendre les intérêts de la Commune
dans cette instance,

-DECIDE-

A  : De défendre  les intérêts de la Commune  d'Orange  devant  le Tribunal  Judiciaire  de Carpentras  dans le
dossier  l'opposant  à M. Philippe  CARRE.

Artic1e2  : De désigner  la SELARL  FAYOL  et Associés  pour représenter  la Commune dans l'ensemble  des
actes de procédures  de l'instance  susvisée  ainsi qu'à l'audience.

A  : La présente décision sera transmise  au représentant  de l'Etat et publiée au recueil des actes
administratifs  de la commune.

Article  4 : La présente  décision est susceptible  de faire l'objet d'un recours  auprès du Tribunal Administratif  de
Nîmes dans un délai de deux mois.

Place G. Clemenceau - B.P. 787 - 84706 0range  Cedex
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Pribliée  le :

Vîtfe d'C)range I

No 569/2020

AFFAIRES  JURIDIQUES

Autorisation  à ester  en justice
Commune  d'Orange/FENDA

Mohamed,  SAHBI  Jamal  et autres
CA de NIMES

, ' : " i : l i : : : "  - ' 1-i r  ' ; "  l l ' -ai Z

ORANGE, le 24 novembre  2020

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

-Vu  l'article L.2122-22  du Code Général des Collectivités  Territoriales  ;

- Vu le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé pour
l'installation  du Conseil Municipal  le 3 juillet  2020,

- Vu le procès-verbal  de l'élection du Maire et des adjoints en date du
3 juillet  2020,

- Vu la Délibération  No 356/2020  du Conseil Municipal  d'Orange  en date
du 3 juillet  2020, parvenue  en Préfecture  le 3 juillet  2020, modifiée  par la
délibération  no 446/2020  en date du 2 septembre  2020, parvenue  en
Préfecture  le 4 septembre  2020, donnant  délégation  au Maire d'Orange
pour ester en justice et définissant  les cas dans lesquels le maire peut
intenter  des actions en justice  au nom de la Commune

- Vu l'avis de classement  à victime (no parquet  :16319000059)  en date
du 19 octobre 2010 relatif au procès-verbal  d'infraction  au Code de
l'Urbanisme  et au Code de la Construction  et de l'Habitat  en date du 17
juin 2019 transmis  au Procureur  de la République  le 26 juin ;

- Considérant  qu'il convient  de contester  cet avis de classement  devant
la Cour d'Appel  de NIMES

- DECIDE.

A3  : De désigner la SELARL FAYOL et Associés pour représenter la Commune dans l'ensemble des
actes de procédures  de l'instance  susvisée  ainsi qu'à l'audience.

M3  : La présente décision est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif de
Nîmes dans un délai de deux mois.  /i

ARD.
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Pu'bliée  le

No 570/2020

SERViCE MUSEE

Demande  de subventions

1-'ransmis  par  'i/Ole électroruque
en PréFeciure  le

MAIRIE  D'ORANGE

Restatiration  dlirï  tableau,  copie
d'après  MIGNARD, représentant
L'Adoration  des bergers,  et du cadre
du tableau

Ville d'Orange J

ORANGE, le 27 novembre 2ü20

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Coîlectivités Territoriales et notamment l'ar[icle
L. 2122-22 ;

Vu le Code du Patrimoine et notamment l'article L 441-2 re)atif à )a
définition et aux missions des Musées de France (ancien article 2 de la
Loi no2002-5 du 4 janvier 20C)2) ef l'article L 451-1 relatif à la
conservation et à la restauration des collections des Musées de France
(ancien article 15 de la Loi no 2002-5) ;

Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'installation du Conseil Municipal le 3 iufflet 2020 ;

Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 3
jui11et2020 ;

Vu la délibération No 575120l7 du Conseil Municipal d'Orange en date
du 25 juillet 2017, parvenue en Préfecture le même jour, donnan(
délégations dudit Conseil Municipal au Maire d'Orange pour solliciter
)'Etat ou divers organaismes, )'attribufion de subventions ;

Vu la délibération N"289/2020 du Conseil Municipal en date du '17 juin
2020, parvenue en Préfecture le 22 juin 202û, portant approbation du
projetde restauration d'œuvres du Musée et du plan de financemerit ;

Considérant qu'il est nécessaire pour effectuer ces restaurations de
s:iliiciterdes sutventtons ;

-DECIDE.

.î_vres restaurées _ I Budge_tVil1eH'l"' -!éubventions-DRJJota-l HT -l
itauration du tableau, copie
yrès MIGNARD, reprèsentant
loratioi'i des bergers, et du
re du tableau .

11105068 € ,

'l
7 367 € ' iaaîz,ea'è 

I

I
Place G. Clemenceau - B.P 787 - 84706 0range Cede.'<- Vauduse
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Priblié  le

Ville d'Orange  I

No 143/2020

OCCUPATION  DU DOMAINE
PUBLIC

ANNULATION  DE L'ARRETE  97/2020
PORT ANT SUR L'AuTORISATiON  DE
ST ATIONNEMENT  SUR LE DOMAINE
PUBLIC ACCORDE  A LA SARL «« LA
PIZZA PROVENCALE  ))

POLIR uN CAMION /PIZZAS
SUR LE PARKING CHARLEMAGNE
SIS AVENUE  ANTOINE PINAY

ORANGE, le 4 novembre 2020

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article
L. 2122-28 relatif aux délégations données par le Maire à ses adjoints,
les articles L. 2131-1 à L 2131-3 relatifs au régime juridique des actes
pris par les autorités communales, L. 22121 et L. 2212-2 relatifs aux
attributions du Maire concernant la Police Municipale et L 22a13-1 à
L. 2213-2 concernant la Police de la circulation et du stationnement,
ainsi que l'article L. 2213-6 concernant  les permis de stationnement  ;

Vu le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et
notamment les articles L. 2122-"1 à L. 2122-3 et L. 2"125-1 relatiTs à
l'utilisation du domaine public ;

Vu la délibération "105U2016 du Conseil Municipal en date du 19
décembre 20'16, parvenue en Préfecture de Vaucluse le 20 décembre
20"16, portant révision des tarifs d'occupation du domaine public à
compterdu  1erjanvier2017;

Vu le procès verbal des opérations auxquelles il a été procédé le 3 juillet
2020 pour l'installation des trente-cinq Conseillers Municipaux transmis
en Préfecture le même jour ;

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à
dix le nombre de postes d'Adjoints, transmise en Préfecture le même
jour ;

Vu l'élection de MonsieurYann  BOMPARD en qualité de 1erAdjoint  lors
de la séance du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020,

Vu l'arrêté du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en
Préfecture le 7 juillet 2020, publié au recueil des actes administratifs de
la commune du mois de juillet, donnant délégation de fonction et de
signature à Monsieur  Yann BOMPARD - 1e' Adjoint au Maire en ce qui
concerne les pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du
domaine public et de gestion de la voirie et de la circulation ;

Vu l'arrêté No 97/2020 en date du 23 juillet 2020 portant autorisation de
stationnement  sur le domaine public accordée à la SARL « LA PIZZA
PROVENCALE )) représentée par Monsieur BIRI Nicolas pour un camion
pizzas ;

Vu la demande formulée  par Monsieur BIRI Nicolas concernant
l'annulation de cet arrêté, en raison du maintien des statuts de son
entreprise « LA PIZZA LA PROVENCALE  »», domiciliée : 785, chemin
des Fourches  à ORANGE (84100) ;

PlaceG. Clemenceau-B.f. 187-847060rangeCedex-Vaucluse

Té/. : 04 90 51 47 47 - Fax. : 04 90 34 55 89 - Site internet : wwwyille-orange.fr
Toute correspondance doitêtre adressée impersonnellementà Monsieurle Maire d'Orange



Considérant  qu'il convient donc d'annuler l'arrété no97/2020 accordant

une autorisation à la SARL « LA PIZZA PROVENCALE )) et de prendre

un nouvel arrêtè au nom de l'entreprise ;

- ARRETE  -

A  : L'arrêté No 97/2€)20 en date du 23 juillet  2020 portant autorisation de stationnement sur le domaine

pub(ic accordée à fa SARL «( LA PIZZA PROVENCALE »» représentée par Monsieur BIRI Nicolas pour un camion

pizzas est annulé et remplacé par le présent.

A3  : Cette autorisation est accordée, tous les jours de la semaine, pour un camion (« PIZZA

PROVENCALE )) (4,00 m x 1,80 m ) avec un branchement électrique sur une borne exterieure (contrat ERDF)

pour l'exploitation d'une activité ambulante de vente de pizzas et plats préparés à emporter.

 : La présente autorisation est accordée, « intuitu personae» à titre prècaïre et révocable.

Effe ne constitue pas un droit et peut être suspendue temporairement, ou retirée pour toute raison d'intérêt

général ou pour non respect par son titulaire des conditions imposées par le présent arrêté, sans que ce dernier

ne puisse prétendre à une quelconque indemnité. Les droits ou redevances versés ou dus au titre de l'objet de la

présente autorisation resteront acquis à la commune d'ORANGE.

M3  : La période d'autorisation est consentie pour une durée d'un an à compter de la date de notification à

l'intéressé et renouvelable par tacite reconduction à la date anniversaire pour la même durée, sans pouvoir

excéder une durée de 3 ans.

Mj  : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

 : Dans le cas de travaux ou d'aménagements, que la commune soit maître d'oeuvre ou non, la présente

autorisation :

a) Pourra être suspendue temporairement. Si la durée de cette suspension est supérieure à 5 mois, les droits ou

redevances seront calcutés au prorata du nombre de mois pour lequel (ou lesquels) la jouissance de

l'emp(acement sera effective. De plus, un remboursement pourra intervenir en faveur du titulaire de la présente

autorisation.
b) Pourra être retirée définitivement et ce conformément à l'article 3.

A  : Le titulaire de la présente autorisation d'occiipation du domaine public devra être couvert par la

garantie d'une assurance à responsabilité civile contre les risques pouvant résulter du fait de l'installation de ses

équipements susvisés. La responsabilité de la commune ne pourra en aucune façon être recherchée du fait des

installations mises en place par le titulaire de la présente autorisation.

Article10  : En cas de cessation d'activité, le titulaire de la présente autorisation devra en informer, par lettre

recommandée, le Maire d'ORANGE, faute de quoi une nouvefîe période lui sera comptée. Toute période

commencée est due dans son intégralité.



Artic1e12  : : Il est demandé au titulaire de la présente autorisation de prendre toutes les mesures nécessairespour protéger le domaine public,les aménagements et le mobilier urbain (végétaux, bancs,Iampadaires...).
ll lui incombera d'entretenir, de nettoyer et, par conséquent, de maintenir dans un état de propreté satisfaisant ledomaine  public qu'il est autorisé à occuper.

 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal Administratif deNîmes dans un délai de deux mois à compter de l'accomplissement de la première des mesures de notificationou de publicité.
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Publié  le

No 1 44/2020

AFF  AIRES JURIDIQLIES

DELEGATION  DE SIGNATURE
POUR

CERTIFICATION  CONFORME DE
COPIES

LEGALISATION  DE SIGNATURE

} I -  '   -  -  '  -  -

Ville d'Orange  l

ORANGE,le  17 novembre 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment
les articles L 2122-27 à L 2122-34 et R 2122-7 à R 2122-9 ;

Vu le Code des relations entre le public et l'adminstation et
notamment les articles R 113-5 à R 113-9 ;

Vu le décret no 200"1-899 du üer octobre 2001 relatif à lo
certification conforme des copies et la circulaire du ler octobre
prise pour son application ;

Vu le procès-verbal de l'installation du Conseil Municipal et de
l'élection du Maire et des Adjoints en date du 3 juillet 2020 ;

Vu les délibérations du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020
portant élection du Maire et des Adjoints ;

Considérant l'intérêt d'une bonne marche de l'administration
communale et notamment en matière d'état civil ;

Considérant qu'il convient en cas d'absence ou d'empêchement
des adjoints au Maire de donner délégation à un nouvel agent du
service Population ;

. ARRETE -

M  : Selon les dispositions de l'article R 2"122-8 Susvisé et de la règlementation en vigueur,  il
est donné délégation de signature à Madame Anabel MAGNOLER, Adjoint administratif principal
2ème classe, affectée au Service Population, pour la certification conforme de copies de documents
administratifs exigées par une administration étrangère et la légalisation de signature.

: Cette délégation est exercée sous la surveillance et la responsabilité du Maire.

M  : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, notifié à l'intéressée et publié
au recueil des actes administratifs de la commune.

Place G. Clemenceau-B.P 787-84106  0range Cedex- Vaucluse
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Toute rorrespondance doit être adressÉe impersonnellement à Monsieur le Maire d'Orange



 : Le présent arrêté est susceptible de faire l'objet d'un recours auprès du Tribunal

Administratif  de Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de l'accomplissement  de la première

des mesures  de notification  ou de publicité.

';'!  "%!l" e E È
ARD,

I NOM PRENOM DU FONCTIONANIRE
SPECIMENS DE SIGNATURE

I

' MAGNOLER Anabel
I

I

Le Maire certifie,  sous sa responsabilité,  le caractère  exécutoire  de

plein droit  du présent  acte. Article  2"13'1-1-du C.G.C.T.

Notifié le :

A Madame  Anabel MAGNOLER

Signa(ure de l'intéressée

à qui un exemplaire  a été remis

Orange  le

7, i§

'S2,-



Publié  le : Vüle d'Orange I

No 145/2020

AFFAIRES  JuRIDIQuES

DELEGATION  EN QUALITE
D'OFFICIER  DE L'ET  AT CIVIL
A UNE FONCTIONNAIRE

ORANGE, le 17 novembre 2020

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et
notamment les articles L 2122-32 et R 2122-10 ;

Vu l'instruction Générale Relative à l'Etat Civil ;

Vu le procès-verbal de l'installation du Conseil Municipal et de
l'élection du Maire et des Adjoints en date du 3 juillet 2020 ;

Vu les délibérations du Conseil Municipal en date du 3 juillet
2020 portant élection du Maire et des Adjoints ;

Considérant l'intérêt d'une bonne marche de l'administration
communale et notamment en matière d'état civil ;

Considérant  qu'il convient en cas d'absence ou
d'empêchement des adjoints au Maire de donner délégation à
un nouvel agent du Service Population ;

- ARRETE -

 : Selon les dispositions de l'article R 2122-10 susvisé, il est donné délégation en qualitéd'officier d'état civil à l'effet d'exercer l'ensemble des ïonctions prévues à Madame AnabelMAGNOLER, Adjoint administratif principal 2ème classe, affectée au Service Population.

Artic1e2 : Cette délégation est exercée sous la surveillance et la responsabilité du Maire.

Mj  : Le présent arrêté sera transmis au représentant de l'Etat, notifié à l'intéressée et publiéau recueil des actes administratifs de la commune.

PlaceG.Clemenceau-B.P 187-841060rangeCedex-Vaucluse

Té1.:04 90 5'1 47 47-Fax.: 04 9034 55 89-Site internet : wwwyille-orange.fr
Toute correspondance doit être adres'Ae impersonnellementà Monsieuôe Maire d'Orange



A  : Le présent  arrêté est susceptible  de faire l'objet d'un recours auprès  du Tribunal  Administratif  de

Nîmes dans un délai de deux mois à compter  de l'accomplissement  de la première des mesures  de

notification  ou de publicité.

)  : : '

ARD.

I

NOM PRENOM  DU

FONCTIONANIRE

SPECIMENS  DE SIGNATURE

MAGNOLER  Anabel

I

I

I

I

I

A Madame Anabel MAGNOLER

Signature de l'intéressée

à qui un exemplaire a été remis

Le Maire certifie,  sous  sa responsabilité,  le caractère

exécutoire  de plein droit du présent acte. Article  2131-1-du

C.G.C.T.



Publié le :

No 146/2020

GESTION Du DOMAINE PUBLIC
Direction  Générale Adjointe  des
Territoires

Arrêté portant  numérotage
des habitations
CHEMIN DE COIROL
(CR,W.24)

Ville d'Orange I

ORANGE, le 23 Novembre  2020

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses
articles L.212'1-29 & L.2213-28 ;

VU l'article R.610-5 du Code Pénal ;

VU le Code de la Voirie Routière et notamment l'article
L.T131 ;

VU le décret No94-ffl2  du 19 décembre 1994 relatif à la
communication au centre de impôts foncier ou au bureau du cadastre
de la liste alphabétique des voies de la commune et du numérotage
des immeubles ;

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour
l'élection du Maire et des Adjoints le 3 juillet 2020 ;

VU la délibération no 353/2020 du Conseil Municipal en date du
3 juillet 2020, transmise en Préfecture le jour même, portant création
de dix postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n" 63/2020 en date du 6 Juillet 2020, transmis en
Préfecture le 7 juillet 2020 affiché le 7 juillet 2020, publié au recueil des
actes administratifs de la Commune du mois de Juillet, donnant
délégation de fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD -
la' Adjoint au Maire en ce qui concerne, entre autres, la réglementation
relative à l'occupation du domaine public et à la gestion du domaine
public ;

Considérant  que le numérotage des habitations en agglornération
constitue une mesure de police générale que seul le maire peut
prescrire ;

Considérant  que, dans les Communes où l'opération est nécessaire,
le numérotage des maisons est exécuté pour la 5è'e fois à la charge de
la Commune ;

Considérant  que la Ville d'Orange a choisi le système de numérotation
métrique qui attribue le numéro des habitations à partir de l'origine de
la rue, le côté droit de ladite voie étant toujours en numéros pairs et le
côté' gauche en impairs ;

Considérant  qu'il y a lieu de prendre les dispositions nécessaires à la
numérotation métrique des habitations sises Chemin de COIROL
(CR.W. 24) ;

Pla«e G. Clemenceau - B.P. 787-84706  0range Cedex - Vauduse
Té/. :04 90 5'1 47 4? - Fax..' 04 90 34 55 89-Site  internet.' wviwville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressèe impersonnellementà Monsieur le Maire d'Orange '>5



-ARRETE

: - Il est prescrit la numérotation  suivante sur le CHEMIN DE COIROL (CR,W. 24) ;

NOMS

DES PROPRIET  AIRES

Section
Cadastrale

N"

PARCELLES

NUMEROT  ATION

METRIQUE

POMPIGNOLI Emile - POMPlGNOLI Nino - OMBRY-REYNAUD

Renée - POMPIGNOLI Marie-Ange - POMPIGNOLI Julien -

POMPIGNOLI Emilia

ZB 37 129

ÏAPIADOR  MANZANEDA Vicente - BOYELDIEU André ZB 18 461

STOYANOVIÏCH Arlette ZA 14 720

ARTICLE 2 : - Le numérotage comporte pour chaque voie une série continue de numéros à raison d'un seul

numéro par immeuble  caractérisé  par une entrée principale.

 : - Le numérotage  sera exé'cuté par l'apposition sur la façade de chaque maison ou mur de clôture à

proximité de la boite aux lettres, par le propriétaire  ou le résidant. La plaque correspondante  sera remise par la Ville

accompagnée  du courrier.

ARTICLE4  : - Les frais d'entretien et de réfection du numérotage sont à la charQe dQa,pro,p;,;!6i:es.

 : - Les numéros doivent  toujours rester  facilement  accessibles à la vue". Nul ne peut, à quelqiie  titre que

ce soit, mettre obstacle à leur apposition, ni dégrader, recouvrir  ou dissimuler  tq,u': û»,partiç de ceux apposés.

: - Aucun numérotage n'est admis que celui prévu au présent arrêtè."70i)t'ch,jiaig;m;nt  devra être opéré

avec l'autorisation  de l'autorité municipale  et sous son contrôle.

 7 : - Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivieq q4n,f5rrr5é.réent.'aux lois.

 p : - Le présent arrêté est susceptib)e de faire l'objet d'un recours Aùpràs'di4 $,:ij,y6a1 Administratif

dans un délai de deux mois.

 : - Monsieur  le Directeur  Général des Services de la Mairie, Monsieur  le Chef de Police Municipale

et les agents  placés sous ses ordres,  et La Direction des Impôts Fiscaux, Service du Cadastre,

sont chargés chacun en ce qui le concerne  de l'exécution du présent arrêîè, qui sera transmis au représentant

de l'Etat, et publié au recueil des actes administratifs  de la commune.

P/. LE MAI Délégation,

L'Adjo a.égué, />



Publié  le

Ville d'Orange  I

No 147/2020

ORANGE, le 23 novembre 2020

Cabinet du Maire LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

- Vu l'article L 22'i2-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;

- Vu les articles L 32'13-2 et suivants du Code de la Santé Publique ;

- Vu le procès-verbal des opérations auxquelles il a ètè procédé pour
l'installation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 ;

- Vu le procès-verbal de l'élection du Maire et des Adjoints en date du 3
juillet 2020 ;

- Vu le certificat médical en date du 23 novembre 2020
délivré par le Docteur ALKASSAB du SMUR d'ORANGE

Arrêté portant  mesure provisoire
d'hospitalisation  d'urgence  d'une
personne

- Vu le rapport relatant les circonstances dans lesquelles le
comportement de l'intéressé nécessite cette mesure provisoire et
d'urgence d'hospitalisation ;

- Considérant  qu'il résulte de ces pièces que la personne ci-dessous
désignée, dangereuse pour elle-même et pour autrui, est atteinte
d'aliénation mentale au point qu'elle nécessite des soins et compromet la
sûretè des personnes ou porte atteinte, de façon grave, à l'ordre public.
Celle-ci doit faire l'objet d'une mesure d'hospitalisation complète dans un
établissement spécialisé mentionné à l'article L 3222-1 du Code de la
Santé Publique ;

. ARRETE  -

M  : Le nommé : Pierre NAVARRO
né le :13  décembre  1964 à ORANGE
demeurant  23 Rue Camaret  -  84100 0RANGE
sera conduit d'urgence,  à titre provisoire, au Centre Hospitalier  de Montfavet  en attendant  que Monsieur
le Préfet de Vaucluse  ait prononcé  son admission définitive  dans cet établissement.

A  : Les frais de transport  et d'hospitalisation  seront réglés par l'organisme  d'assurance  maladie
dont cette personne relève.

Place G. Clemenceau-B.? 187-84106  0range Cedex-Vauduse

Té/. :04 90 51 47 47 - Fax. : 04 9034 55 89 - Site internet : ville-orange.fr
Toute correspondance doit être adressÉe impersonnel)ementà Monsieurle Maire d'Orange
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No 540

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE NOGENT  -

ORANGE,  le 2 Novembre  2020

V I L I E
'-Oi'<axcE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-
2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,  :  i

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes  et
autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture  le
7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la
Commune  du mois de Juillet, donnant  délégation  de fonction  et de signature  à
Monsieur  Yann BOMPARD-1  "'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,
la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  du
domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 30 0ctobre  2020, par laquelle  l'entreprise  BRAJA-

VESIGNE  -  BP 50071 -  21 Avenue  Frédéric  Mistral  -  84102  0RANGE  CEDEX  -
sûllicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de réfection  de la tranchée  de
TPR/BRIES  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévûir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de réfection  de la tranchée,  Avenue  de Nogent

au  carrefour  de l'Avenue  Félix  Ripert,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée

et  établie  avec  un sens  unique  commandé  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 5 Novembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 semaine  (1 jour  d'intervention),  sous
l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

UN SCO

Place  Cle+nenceau  - B.P. 187  - 84106  0ra+ïge  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le  ire,

L'Adj  t  légué,

Yann  BOMPARD
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No 54'1

GEST/ON  DU  ï:)OMAlNE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE CLOS  CAVALIER  -

ORANGE,  le 2 Novembre  2020

ll  I L L [
"OIlANG[

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-
2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes.  i  i

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 4l7-'10  et le R.325-12,

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars 1986  relatiF à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des routes  et
autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 4 963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28
Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeûise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour llélection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture  le
7 Juillet  202û  afflché  le 7 Juillet  202ü,  publié  au recueil  des actes  administratifs  de la
Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à
Monsieur  Yann BOMPARD  -  1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,
la réglementatiûn  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  du
domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 30 0ctobre  2020, par laquelle  l'entreprise  BRAJA-
VESIGNE  -  BP 50071 -  21 Avenue  Frédéric  Mistral  -  84102  0RANGE  CEDEX  -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de pontage  des fissures  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pontage  de fissures,  Chemin  de Clos
Cavalier,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique
commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 23 Novembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 mois,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

@f4 Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  ('usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés'sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoa  'légué,

Yann  BOMPARD
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No 542

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DE CHAMPLAIN

ORANGE,  le 2 Novembre  2020

V I L L t
I-OIlllNGE

-l

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-

2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des

Communes, L  g

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en

matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la

Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  '1977  relative  à la circulation  des  routes  et

autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par  le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre

1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du

Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,

transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture  le

7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la

Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à

Monsieur  Yann  BOMPARD  -  1a'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,

la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  du

domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 3û Octobre  2020,  par  laquelle  l'entreprise  BRAJA-

VESIGNE  -  BP 50071  -  21 Avenue  Frédéric  Mistral  -  84102  0RANGE  CEDEX  -

sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de pontage  des  fissures  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du

stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pontage  de fissures,  Avenue  de Champlain,

la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique

commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 23 Novembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de I mois,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arr'êté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoi  t Délégué,

Yann  BOMPARD
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No 543

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE L'ABRIAN

ORANGE,  le 2 Novembre  2020

V I L L [

nORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-
2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des

Communes, L  J

VU le Cûde  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de pülice  en

matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes  et
autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture  le
7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs  de la
Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à
Monsieur  Yann BOMPARD  -  1a'Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,
la réglementation  relative  à l'ûccupation  du domaine  public  et à la gestion  du
domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 30 0ctobre  2020, par  laquelle  l'entreprise  BRAJA-
VESIGNE  -  BP 50071 -  21 Avenue  Frédéric  Mistral  -  84'102  0RANGE  CEDEX  -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de pontage  des fissures  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation

de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pontage  de fissures,  Chemin  de l'Abrian,  la

circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé
par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 23 Novembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de I mois,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR.

@ "'""'-ffl"""'r"':aù
Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vahicluse  - 04  90 5141  41 - www.ville-orange.fr

C';



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  p!acés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD
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No 544

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHJCULES

CHEMIN  BLANC  -
ROUTE  DU GRES

ORANGE,  le 2 Novembre  2020

'lIIlLE

+l O R A N G E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territûriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-
2",

Vu la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,   J

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des routes  et
autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/202C) en date  du 6 Juillet  2C120, transmis  en PréTecture  le
7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs  de la
Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à
Monsieur  Yann BOMPARD  -  1 "'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,
la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  du
domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 30 0ctobre  2020, par laquelle  I'ASA  DE LA MEYNE  -  2ü9
Rue Saint-Clément  -  841 ûO ORANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux
de faucardage  du fossé de la Mine  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de faucardage  du fossé  de la Mine, Chemin
Blanc  & Route  du Grès,  la voie de circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  au droit
de l'intervention  et la circulation  des véhicules  pourra  être momentanément  perturbée,  selon  les
besoins  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 9 Novembre  2020 et sera  valable
jusqu'à  la Tin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 semaine,  sous  l'entière  responsabilité  de
I'ASA  DE LA MEYNE  D'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  (e Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

34djoin

K fi4  ;

,a(

'légué,

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  DES  CREMADES

ORANGE, le 2 Novembre  2020

SilL!J

00RiîNGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment L.2213.1  et L.22'13.2-
2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des  libertés des

Communes, , J

VU le Code de la Route, notamment les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.325-12,

VLI le Décret no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif à l'exercice du pouvoir  de police  en

matière de circulation routière et modifiant certaines dispositions du Code  de la
Route,

VU l'instruction interministérielle  sur la signalisation routière,

VU la circulaire interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation des routes et
autoroutes,

VU l'arrêté municipal du a1 mai 1963 visé par Monsieur le Préfet de  Vaucluse  le 28

Juin 1963 sur la circulation et le stationnement  dans l'agglomération  Orangeüise,

VLI le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25 Septembre
1996,

VU le procès-verbal des opérations auxquelles il a été procédé pour l'élection du
Maire et des Adjoints le 3 juillet 2020 ;

VU la délibération no 353/2020 du Conseil Municipal en date du 3 Juillet 2020,
transmise en Préfecture le jour même, portant création de dix postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire no 63/2020 en date du 6 Juillet 2020, transmis en Préfecture  le

7 Juillet 2ü20 afflché le 7 Juillet 2020, publié au recueil des actes administratifs  de la

Commune du mois de Juillet, donnant délégation de fonction et de signature à
Monsieur Yann BOMPARD - ü a' Adjoint au Maire en ce qui concerne,  entre autres,
la réglementation relative à l'occupation du domaine public et à la gestion du
domaine  public  ;

VU la requête en date du 30 0ctobre  2020, par laquelle l'entreprise  SPE
CITYNETWORKS  -  45 Rue de la Petite Duranne-13100  AIX EN PROVENCE -
sollicite l'autorisation d'effectuer  des opérations pûnctuelles correctives  sur câbles
aériens -  au droit du pylône - en extérieur du complexe sportif  ;

Considérant qu'il y a lieu de prévenir tous risques d'accident pendant la réalisation
de ces travaux, et notamment de prévûir la réglementation de la circulation et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE 4 : - Pendant toute la durée des travaux des opérations  ponctuelles  correctives  sur câbles

aériens, Avenue des Crémades  (au droït  du Complexe  sportif),  la circulation des  véhicules  de

toutes sortes pourra être momentanément  perturbée, lors des accès/sortis  des camions  en engins
de  chantier.

Les véhicules  en infraction seront mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent arrêté prendra effet à compter  du 19 Novembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des travaux, dont la durée prévisible est de I semaine, sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  SPIE CTYNETWORKS  d'AlX EN PROVENCE  (13), désignée dans  ce qui suit, sous  le
terme  I'ENTREPRENEUR.

LIN ESCO
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  se1on )es besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

C),lE  D'g

1 :a -a: ii

Yann  BOMPARD

..7o
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DE L'ARGENSOL  -

ORANGE,  le 2 Novembre  2020

v  I L L [
+iOllllNGE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-2"13  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

I
VU le Code  d-e la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 41710  et le R.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  202C), transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2C)20, publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de  fonction  et  de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - 1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 3û Octobre  2020,  par  laquelle  l'Entreprise  BRAJA-
VESIGNE  -  BP. '71 -  21 Avenue  Frédéric  Mistral  -  84102  -  ORANGE  CEDEX
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de rabotage  et réfection  en grave
bitume  de  la chaussée  -  travaux  de nuit  :

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de rabotage  et de réfection  en grave  bitume  de la
chaussée,  AVENUE  DE L'ARGENSOL,  la circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes
sortes  seront  interdits,  pour  les besoins  du chantier  -  travaux  de nuit de 20 H. à 6 H.
Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place par les soins  de
l'entrepreneur.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 23 Novembre  2020  et sera  valablejusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (2 NUITS  de 20 H. à 6 H),sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,  désignée  dans  ce quisuit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.  ,

1lhlE  SCg
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous incidents  ou accidents,  survenus  du fait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous ses ordres,
sont chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoa  Délégué,

Yann  BOMPARD



ll ll  1 I i( I I I N I1 l"l  I

No 547 ll  I I l [
r= O I1A N c E

ORANGE,  le 3 Novembre  2020

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICuLES

CHEMIN  DE NOGARET  -

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-
2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,  ,

 ,

VU le Code  de la Route,  notamment  les  articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes  et
autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28
Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VLI le règlement  de  voirte  adopté  par  le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture  le
7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  202ü,  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la
Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à
Monsieur  Yann  BOMPARD  -  ï"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,
la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  du
domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 29 0ctobre  2020,  par  laquelle  l'entreprise  SUFFREN  TP  -
ë ZA  Le Remourin  -  84370  -  BEDARRIDES  - sûllicite  l'autorisation  d'effectuer  des
travaux  de branchements  eau  potable  et  eaux  usées  ;

Considé'rant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de branchements  eau  potable  et eaux  usées,
Chemin  de Nogaret  au droit  du no 349,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée
et établie  avec  un sens  unique  commandé  par  feux  trico1ores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du
chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 16 Novembre  2020  et sera  valablejusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sousl'entière  responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de BEDARRIDES,  désignée  dans  ce qui suit,sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

UNESCO
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Toute  cot'respondance  cloit  être  adressée  impersoî"ine1lement  :1 Monsieur  le IVIaire  d'Or;'ince



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  etre  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DtJ
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE FREDERIC  VIDAL  -

ORANGE,  le 3 Novembre  2020

v  I L r L

"OtLANGl

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Tenitoriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-
2",

VU la LOI n" 82-2'13  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes, L l

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes  et
autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28
Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par  le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2ü20  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture  le
7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la
Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de Fonction  et de signature  à
Monsieur  Yann  BOMPARD  -  4"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,
la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  du
domaine  public  ;

VU la requête  en date  3 Novembre  2020,  par  laquelle  l'entreprise  Pierre  LAUGIER
SAS  -  ZAC  de Beauregard  -  841  50 JONQUIERES  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des  travaux  de  ravalement  de façade  avec  mise  en place  d'un
échafaudage  tubulaire,  pour  le compte  de M. BONNE  Xavier  :

Cûnsidérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de ravalement  de façade,  Rue Frédéric  VIDAL
au droit  du no 150,  la voie  de circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  au droit  de
l'intervention  pour  les besoins  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 9 Novembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la Tin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 5 jours  (jusqu'au  13 Novembre  2020
inclus),  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  Pierre  LAUGIER  SAS de JONQUIERES,
désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41-  www.ville-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersûnnellei'nent  à Monsieur  le Maire  a'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  "légué,
lolËD'O

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DE LA  BARONNETTE

ORANGE,  le 4 Novembre  2020

VI LtL
+' O RiS N G b

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221 3.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  dffi-la Route,  notamment  les articles  R.325-12  - R.z111-8, et R. 41+-10 ;

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise.

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VLI le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  :

VLI l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2C12C1, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  202ü,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - ü"' Adjotnt  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 3 novembre  2020, par laquelle  la Société  PROVENCE
DEMENAGEMENT  -  16  Route  d'Avignon  -  84303  CAVAILLON,  sollicite
l'autorisation  d'effectuer  un déménagement  avec  un IVECO  DAILY  4 PRODEM
(EX-329-YF)  et un RENAULT  MASTER  4 PRODEM  (EA-883-WN)  - pour le
compte  de M. LAROUCAU  Loïc  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
statiûnnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  d'un déménagement,  Rue de la Baronnette  au droit  du
no 7, la voie  de circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera  réduite  au droit  de l'intervention  -stationnement  des  deux  véhicules,  pour  les besoins  du déménagement.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 13 Novembre  2020  et sera  valablejusqu'à  la fin du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour,  sous  l'entière  responsabilitéde l'Entreprise  PROVENCE  DEMENAGEMENT  de CAVAILLON,  désignée  dans  ce qui suit, sous  leterme  I'ENTREPRENEUR.

llSIFSCû
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  etmise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoin  Délégué,
BlË D'O

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAlRE
DE LA ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  PETITE  FUSTERIE

ORANGE,  le 4 Novembre  2020

V I L L [

tiO  RANG  E

-l

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-
2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,  , ,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

Vu  l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 4 977 relative  à la circulation  des routes  et
autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
ü gg6,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  :

VU la délibération  n" 353/2ü20  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020, transmis  en Préfecture  le
7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  202ü,  publié  au recueil  des actes  administratifs  de la
Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à
Monsieur  Yann BOMPARD  -  i"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,
la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  du
domaine  public  ;

VU la requête  en date  3 Novembre  2020, par laquelle  l'entreprise  BRACHET

Laurent  -  ü 70 Impasse  de la Vignasse  -  841 00 UCHAUX  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  d'évacuation  de gravats  -  pour  le cûmpte  de M. GONDRAN
Frédéric  -  avec  un camion  benne  de moins  de 3,5 T ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'évacuation  de gravats,  Rue  Petite  Fusterie  au

droit  du no 1, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour  les besoins  de

l'intervention  et permettre  le stationnement  du camion  de l'entreprise  -  les matins  uniquement.

Une  pré signalisation  sera  mise  en place  par  le soins  de l'entrepreneur

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 9 Novembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 jours  (jusqu'au  11 Novembre  2020  inclus
-  les matins  uniquement),  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  BRACHET  Laurent
d'UCHAUX,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipa(e  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adj  'I  '

i ll

I al .  ï  -  0;'. 1-l  : !:!

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

PLACETTE  DES ROMAINS

ORANGE,  le 4 Novembre  2020

V I l. L L
iaOaiïxcE

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-
2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,  ,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes  et
autoroutes,

Vu  l'arrêté  municipal  du 3'1 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28
Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adûpté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrMé  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture  le
7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs  de la
Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à
Monsieur  Yann BOMPARD  -  ü "  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,
la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  du
domaine  public  ;

VU la requête  en date  3 Novembre  2020, par laquelle  le Service  Départemental  de
l'Archéologie  - süllicite  l'autorisation  d'effectuer  des sondages  archéologiques  à
l'intérieur  du Conservatoire  de Musique  -  avec  un véhicule  de type  Citroën  Berlingot
-  pour  le compte  de la Ville  d'Orange  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  sondages  archéologiques  à l'intérieur  du Conservatoire  deMusique,  Placette  des  Romains,  le stationnement  véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  -  cetemplacement  sera réservé  au véhicule  du Département.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 9 Novembre  2020  et sera  valablejusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 3 semaines  (jusqu'au  27 Novembre  2020inclus  -  les matins  uniquement),  sous  l'entière  responsabilité  du Service  Départemental  del'Archéologie,  désigné  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

NESCO
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés'sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

IMPASSE  DES  CHEVREFEUILLES

ORANGE,  le 4 Novembre  2020

v  i y i r

n'O Ili'l  N  G  t:

-l

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

Vu  la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-1 €) et le R-1325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'ins)ruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  202û, publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 3 Novembre  2û20,  par laquelle  Société  SPIE
CityNetworks  -  3044  Route  de Camaret  -  841 00 0RANGE  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de pose  BTS -  90 ml et coffret  Rembt  pour  alimentation  de
la propriété  de Mme  VERDUN;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement.

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pose  de câble  et d'un  coffret  pour
raccordement  électrique,  IMPASSE  DES  CHEVREFEUILLES,  la circulation  des  véhicules  de  toutes
sortes  sera  interdite,  pour  les besoins  du chantier.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation,  seront  mises  en place  par  les soins  de
l'entrepreneur.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 30 Novembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 3 semaines  (jusqu'au  I 8/1 2/2020),  sous
l'entière  responsabilité  de la Société  SPlE  CityNetworks  -  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

llNEîCO
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Généra!  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Ada in  Délégué,

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE GOURMANDE  -

ORANGE,  le 5 Novembre  2020

çi i r L r
iiO  IliS N G E

i-

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales, notamment  L.22'13.1 etL.2213.2-2",

VLI la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative aux droits des libertés  desCommunes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.325-12  - R.411-8, et R. 417-10  ;

VU le Décret n" 86-475 du '14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  mutière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative à la circulation  des routeset autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le
28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise.

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25Septembre  '1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  duMaire et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil Municipal en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création de dix postes d'adjoints  ;

VU l'arrêtrC du Maire n" 63/2020 en date du 6 Juillet  2020, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2ü20 afflché  le 7 Juillet  2020, publié au recueil des actes administratifs
de la Commune  du mois de Juillet, donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 'ia' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres, la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public et à la gestiondu domaine  public  ;

VU la requête en date du 4 Novembre  202ü,  par laquelle Mme DEL DUCA
Angélina - 7 Place aux Herbes - 8410ü ORANGE - sollicite l'autorisation
d'effectuer  un emménagement  avec un camion de 15 m3 de location  - qui
stationnera  au niveau du Salon de coiffure  « A L'IDENTIK  >) - Rue Gourmande  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  d'un emménagement  7 Place aux Herbes,  Rue Gourmande
au  niveau  du salon  de Coiffure  « A L'IDENTIK  )), la circu1ation  des véhicules  de toutes  sortes  serainterdite,  pour  les besoins  de l'intervention  -  stationnement  du camion  de 'I 5 m3 de location.
Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  dupétitionnaire.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet à compter  du 14 Novembre  2020 et sera valablejusqu'à  la fin de l'emménagement,  dont la durée  prévisible  est de I jour  (à partir  de 10 H), sousl'entière  responsabilité  de Mme DEL DUCAAngélina  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  leterme  I'ENTREPRENEUR.

JSIE'iCCl
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ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA ClRCuLATION  ET Du
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  PASTEUR  -

ORANGE,  le 5 Novembre  2020

V I LI €
[lO  RA N G E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2',

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,  .  

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatiF  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instrucfion  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Consei1  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  rnême,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur Yann BOMPARD - ala' Adioint au Maire en ce qui concerne, entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du  4 Novembre  202C), par laquelle  l'Entreprise  EIRL
GREGORY  BASSO  TP - 500  Chemin  de Saint  Martin  - 84850  CAMARET  SLIR
AIGUES  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de démolition  d'un  garage
avec  un camion  de 19 T et une  pelle  de 8 T, pour  le compte  de M. RIGOUARD
Nicolas  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de démolition  d'un  garage,  Rue  Pasteur  au droit
du  no 2, la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  s'effectuera  sur  une  voie  de roulement  sur
toute  la longueur  du chantier.

Une  pré signalisation  sera  mise  en place  par  les soins  de l'entrepreneur.

Les  véhicules  en inTraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 16 Novembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 3 jours  (jusqu'au  18 Novembre  2020
pour  2 jours  d'intervention),  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  EIRL  GREGORY  BASSO
TP  de CAMARET  SUR  AIGUES,  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de 1'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adj  ant  'l'

À çÀy  0

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAlNE  PUBLIC

Dïrection  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATlON  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHlCULES

CHEMIN  DE LA BLISSONNE  -

ORANGE,  le 9 Novembre  2020

VIlLE
ü'O  RANG  E

LE MAIRE:-DE LA VILLE D'ORANGE,
-l

VlJ le Code Général des Collectivités  Territoriales, notamment  L.2213.'1 etL.2213.2-2a,

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droi(s des libertés desCommunes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.325-12, '-  J

VU le Décret no 86-475 du 14 Mars 1986 relattf à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière et modifiant  certaines dispositions  du Code de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulatton  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin 1963 sur la circula[ion  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles il a été procédé  pour l'élection  duMaire et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  n" 353/2020 du Conseil Municipal en date du 3 Juillet 2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même, portant création de dix postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire no 63/2020 en date du 6 Juillet 2020, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020 affiché le 7 Juillet  2020, publié au recueil des actes administratifs
de la Commune  du mois de Juillet, donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"' Adjoint au Maire en ce qui concerne, entre
autres, la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public et à la gestion
du domaine  public ;

VU la requête en date du 6 Novembre  2020, par laquelle l'Entreprise  CPCP
TELECOM  -  Partenaire  Orange  -  207 Chemin du Fourna1et -  84700 SORGUES  -
sollicite l'autorisation d'effectuer  des travaux de remplacement  de poteauxTélécûms  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de remplacement  de poteaux  Télécoms,  Chemin
de  la Blissonne,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec un sensu nique  commandé  par feux  tricolores  placés  à 30 m de part et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être remplacés  par un pilotage  manuel.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du I 2 Novembre  2020 et sera valablejusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisib)e  est de 'IO jours  (jusqu'au  21 Novembre  2020),sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de SORGUES,  désignée  dans ce quisuit,  sous le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la rég!ementation  en vigueur  et mise enplace  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des travaux.

ARTlCLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ART)CLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adj  ont  él'  ,

Yann  BOMPARD

!o
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DES  CIGALES  -

ORANGE,  le 09 Novembre  2020

lllLlt

ûORANGE

LE MAIRE-DE  LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  desCommunes,

VU le Code de la Route,  notamment  les arttcles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routeset autoroutes,

VlI  l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procé.dé  pour  l'élection  duMaire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  -  1a' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entreautres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestiondu domaine  public  ;

VU la requête  en date du 09 Novembre  2020, par laquelle  Madame  HAMON
PERRIN  Cécile - 36  Chemin  de  la Colline  - 8zH00  0RANGE  - sollicitel'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'élagage  d'arbres  avec  'l camion  nacelle  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisatiûn
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'élagage  d'arbres,  Chemin  de la Colline  au droitdu no 36 ; Chemin  des  Cigales,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour  lesbesoins  de l'intervention.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  dupétitionnaire.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 12 Novembre  2020  et sera valablejusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 jours,  sous  l'entière  responsabilité  deMadame  HAMON  PERRIN  Cécile  d'ORANGE,  désignée  dans  ce  qui  suit,  sous  le termeI'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du Tait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,
L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  VIEUX  FOSSÉS

ORANGE,  le 09 Novembre  2020

ll  l l. L [
nORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territûriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VLI la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,  .  I

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de  circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

Vu  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes.

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2û20,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VLI l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - ïa'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 09 Novembre  2020,  par laquelle  la Société  SARL
MAÇONNERIE  CCP -84420  PIOLENC  - sollicite  l'autorisation  d'effet.tuer  des
travaux  de  réfection  toiture  - rives  pour  le  compte  de  Madame  LUCIDOR
FOUQUET  Valérie  avec  une  nacelle  ou une  télécopie  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de réfection  toiture-rives,  Rue  des  Vieux  Fossés
au  droit  du No 2'1 : - la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour  les besoins  de
l'intervention.  La déviation  nécessaire  à la fluidité  de la circulation  sera mise en place  par la Rue
Sadi  Carnot,  par les soins  du pétitionnaire.

- le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur 'l case de parking.  Cet
emplacement  sera  réservé  pour  le véhicule  de la Société.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Décembre  2020  et sera valablejusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 % semaine  (4 jours  d'intervention),  sousl'entière  responsabilité  de la Société  SARL  MAÇONNERIE  CCP  de PIOLENC  (84),  désignée  dans
ce qui suit, sous le terme I'ENTREPRENEUR.  Q 2
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

on de i'7}mf!û
Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 9 Novembre  2020

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DU RENOYER  -
RUE  NOTRE  DAME  -

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R:'325-
12,

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin '1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  202C) ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2C)20, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  202û affiché  le 7 Juillet  2020, publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du  8 Novembre  2020,  par laquelle  l'Entreprise  TD
TERRASSEMENT  - 1706  Chemin  du Pont  Naquet  - 84170  MONTEUX  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  d'un branchement  de Gaz  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'un  branchement  de Gaz,  Rue  du Renoyer  au
droit  du no 6 Bis  et  Rue  Notre  dame,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite
pour  les besoins  de l'intervention.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par  l'entrepreneur.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 13 Novembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 jour,  sous  l'entière  responsabilité  de
l'Entreprise  TD  TERRASSEMENT  de  MONTEUX,  désignée  dans  ce  qui  suit,  sous  le  terme
I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adaoï  Délégué,

Yann  BOMPARD

a!,Ç
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

TRAVERSE  DES  PEYRIÈRES
BLANCHES  -

ORANGE,  le 10  Novembre  2020

V I I L[
nORANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,  -

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.'i  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-ï)  et le R.325-
12,  i

 .

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

\/LI le procès-verbal  des  opératiûns  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  créatiûn  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  202û,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  202ü,  publié  au recueil  des  actes  administrati €s
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de  fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - ala' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 10 Novembre  2020,  par laquelle  Madame  TORRE
Laetitia  - 811 Route  du Grès  - Lot Le Clos  Lafont  du Grès  - 84100  0RANGE
- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  la livraison  de béton  pour  construction  d'une
piscine  avec  un camion  toupie  (en 2 rotations)  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  la livraison  de béton  pour  construction  d'une  piscine,
Traverse  des  Peyrières  Blanches,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour
les  besoins  de l'intervention.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par  les soins  du
pétitionnaire.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 13 Novembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de '/i  journée  (entre  13H30  et 16H,  en 2rotations),  sous  l'entière  responsabilité  de Madame  TORRE  Laetitia  d'ORANGE,  désignée  dans  cequi  suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PuBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  ClRCuLATION  EÏ  Du
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  NOTRE  DAME  -

ORANGE,  le IO Novembre  2020

vi ui:
nORANGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D ORANGE

VU  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  a.:-:o,

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  dela  Route,  notamment  les  articles  R.325-12  - R.411-8,  et R. 4j]-10  ;

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de  la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1G177 relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

Vu le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire et des Adjoints le 3 iuillet 2020 ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2C)20,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2C120, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  -  ala' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 10 Novembre  2020,  par  laquelle  Monsieur  BENDALI
Stéphane  - 17  Rue  Notre  Dame  - 84100  0RANGE,  sollicite  l'autorisation
d'effectuer  un déménagement  avec  un Renault  Master  - Ste RIF  Transport  - CM
7ii  DN :

Considérant  qu'il  y a lieu  de  prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisatiûn
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un  déménagement,  Rue Notre  Dame  au droit  du
no17,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite,  pour  les besoins  de l'intervention.

Les  déviations  et les signalisations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place
par  les soins  du pétitionnaire.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 16 Novembre  2020  et sera  valablejusqu'à  la fin du déménagement,  dont  la durée  prévisible  est de I jour  (à partir  de 9H), sousl'entière  responsabilité  de Monsieur  BENDALI  Stéphane  d'ORANGE,  désigné  dans  ce qui suit,  sousle terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et
mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
i'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Yann  BOMPARD

)ioo
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GESTION  DU DOMAINE  PuBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARR.ETE  PORTANT
REGI-EMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE HENRI  FABRE

ORANGE,  le 10 Novembre  2020

V I L L E
r'Or<ancE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  e(L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes.

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 41710  et le R.325-
12,  ,

VU le Décret  no 86-475  du 44 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 3'i mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin  1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  :

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2ü20,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  na 63/2020  en date du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - ala' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU  la requête  en  date  du  10  Novembre  2020,  par  laquelle  l'Entreprise
SUFFREN  TP - 4 ZA Le Remûurin  - 84370  BEDARRIDES  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  d'un  branchement  eau potable  pour  le compte  de SUEZ  deCARPENTRAS  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'un  branchement  eau potable,  Rue  Henri  Fabre
au droit  du no 5 : - la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera alternée  et établie  avec  unsens  unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.
- Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera
besoins  de l'intervention.  Cet  emplacement  sera  réservé  au

interdit  sur I case  de parking  pour  les
véhicule  de l'entreprise.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 23 Novembre  2020  et sera  valablejusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines  (1 jour  d'intervention),  sousl'entière  responsabilité  de l'Entreprise  SUFFREN  TP de BEDARRIDES  (84), désignée  dans  ce quisuit. sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
 i

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0t'ange  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - www.vilIe-ora+'ige.fr   -t(



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adj  i 'légué,

f'i  Âso

.,,t02,,
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
SÏATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE HENRI  NOGUÈRES  -

ORANGE,  le 10 Novembre  2020

çiiiu
I]ORANGE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,  ü

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.'1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12, J

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté.  muntcipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie  adopté  par le Cûnseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'électiûn  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmtse  en PréTecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  :

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de  Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - 1a'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VLI la requête  en date  du 09 Novembre  2C120, par laquelle  l'Entreprise  FGM  -
TRAVAUX  PUBLICS  - 205 Chemin  de Malemort  - 84380  MAZAN  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de terrassement  et raccordement  pour  le
compte  d'ENEDIS  :

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévûir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de terrassement  et raccordement  Enedis,  Rue
Henri  Noguères,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens
unique  commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 16 Novembre  2020 et sera valablejusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines,  sous  l'entière  responsabilité
de l'Entreprise  FGM  TRAVAUX  PUBLICS  de MAZAN  (84),  désignée  dans  ce qui suit, sous  le termeI'ENTREPRENEUR.

!ô3
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

*#X#  '<

7

Yarïô  ARD

)io(,(
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des Territoires

Affaire  suivie  par  : M. Alain  PEROUSE

,ARRETE  PORTANT
"'eEGl-EM:NTATION  TEMPORAIRE
')E  LA CI RCULATION  ET DU
.ST ATIONNEMENT  DES VEHICULES

BOULEVARD  E. DALADIER  -

ORANGE,  le 12 Novembre  2020

l/l  LL[
+iOahxcE

LE MAIRÊ  DE  LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1
et L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-2'13 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits  des
libertés  des Communes,

VU le Code'-de  la Route, notamment  les articles  R.325-12,  R.zH1=8,  R.
417-10,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de
police  en matière  de circulation  routière  et  müdifiant  certaines
dispositions  du Code de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse  le 28 Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation
des routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie communal  adopté  par le Conseil  Municipal
d'Orange  le 25 Septembre  '1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  duMaire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération n" 353/2û20 du Conseil Municipal en date du 3 Juillet 2020,transmise en Préfecture le jour même, portant création de dix postes d'adjoints ;

VU l'arrêté du Maire n" 63/2020 en date du 6 Juillet 2020, transmis en Préfecturele 7 Juillet 2020 afflché le 7 Juil)et 2020, publié au recueil des actes administratifsde la Commune du mois de Juillet, donnant délé.gation de fonction et de signatureà Monsieur Yann BOMPARD - 4"' Adjoint au Maire en ce qui concerne, entreautres, la réglementation relative à l'occupation du domaine public et à la gestiondu domaine public ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R. Méditerranée  de Mondragon  en date du
10 Novembre  2020 ;

Vu la requête  en date du 9 Novembre  2020, par  laquelle  la Société
REVEL  DEMENAGEMENTS-12  Rue Saint-Miche1-12000  RODEZ,
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un déménagement  pour  le compte  de
Mme LACAZE  Nicole  avec un camion  porteur  de 33 m3 (FD-626-FG)  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de
la circulation  et du stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  d'un  déménagement,  Boulevard  Edouard  Daladier  au droitdu  no 320, la voie de circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  au droit  de l'intervention-  stationnement  du camion  porteur  de 33 m3 sur trottoir  en bord de façade.

La circulation  piétonne  sera interdite  et renvoyée  sur le trottoir  d'en face.

LINE}CO 4pU!!

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

Place Cleinenceau  - B.P! 187 - 84106  0range  Cedex - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - www.ville-orange.fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du ler Décembre  2020  et sera valablejusqu'à  la fin du déménagement,  date  fixée  au I er Décembre  2020  -  de 11 H. à 17 H, sous  l'entière
responsabilité  de la Société  REVEL  DEMENAGEMENTS  de RODEZ  (12), désignée  dans  ce quisuit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  du déménagement  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  etmise en  place  par l'Entrepreneur  et placée  sous sa responsabilité,  y compris  en dehors  deshoraires  de travail  ou le week-end  (avec  une signalisation  CF.12)  -  coordonnées  05.65.67.04.90.

La chaussée  sera  rendue  libre  à la circulation  entre  18 H OO et 8 H, les samedis,  dimanches,
en cas d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  lesvéhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  du déménagement.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  seraresponsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  àl'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le tribunaladministratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou depublication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le  ire,
L'Ada 'légué,

\ann  soupûso.

,A  D 6"
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GESTION  DU  DOMA1NE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des Territoires

ARRiETE PORTANT
RË:G -EMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
S7AT10NNEMENT  DES VEHICULES

RUE DES LILAS  -

ORANGE,  le 13  Novembre  2020

l'l  LI [
l' O RiSN  G E

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.22'i3.1  et
L.22-13.2-2o,

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le Ri325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 44 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interminisMrielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU  le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  ü 996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  na 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de Fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  -  1a' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'ûccupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 'i2 Novembre  2020, par laquelle  l'Entreprise  CPCP
TELECOM-15  Traverses  des Brucs  -  06560  VALBONNE  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  de réparation  de canalisations  pour  Orange  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévûir  la réglementation  de la cirt,ulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  'l : - Pendant  toute la durée  des travaux  de réparation  de canalisations,  Rue des Lilas  au
droit  du  no 228, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdite,  pour les besoins  du
chantier.

Le  stationnement  des véhicules  de toutes  sortes sera interdit  au droit et en face du no 228.

Les véhicules  en infraction  seront mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du 30 Novembre  2020 et sera valable
jusqu'à  la fin des travaux,  dont la durée prévisible  est de IO Jours, sous l'entière  responsabilité  del'Entreprise  CPCP TELECOM  de VALBONNE,  désignée  dans ce qui suit, sous le terme
I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conTorme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

W,'
Yann  BOMPARD
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GESTION  Du  DOMAINE  PuBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  [)E CHÂTEAUNEUF  -

ORANGE,  le 13 Novembre  2020

VI  I I L
tiOapr<cE

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  desCommunes,

VU le Code  dffi la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R:'325-12,

VU le Décret  no 86-475  du M Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière  de circulation  routière  et müdifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute.

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routeset autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur la  circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  duMaire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  no 353/2C)2 €) du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecturele 7 Juillet  2020  a&:hé  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifsde la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signatureà Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entreautres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestiondu domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 10 Novembre  2!)20, par laquelle  l'Entreprise  VEOLIACEO - 305 Avenue  de Colchester  - CS 40506  - 84908  AVIGNON  Cedex  9 -sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de curage  du poste  de relèvementdes eaux  pluviales  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisationde ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de curage  du poste  de relèvement  des eauxpluviales,  Rue  de Châteauneuf,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  au droitdu  chantier  dans  le tronçon  compris  entre  l'Avenue  Maréchal  Foch  et la Rue  Alexandre  Blanc.
Une pré-signalisation  et les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  enplace  par les soins  du pétitionnaire.

Les véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 2 Décembre  2020  et sera valablejusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 'l jour, sous  l'entière  responsabilité  del'Entreprise  VEOLIA  -  CEO  d'AVIGNON  (84),  désignée  dans  ce  qui  suit,  sous  le terme

I'ENTREPRENEUR. 1,q9
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoïnt  Délégué,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 13 Novembre  2020

V I L l  E
nOi,arqcE

LE MAIRE-  DE LA  VILLE  D'ORANGE,  -'

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.221  3.2-2o,

VU la LOI no 82-2'13 du 2 Mats  1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.zH1-8,  R. 41710  et le R.325-
12,   -

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 4 986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route.

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 4977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  leGESTION DU DOMAINE PuBLlC :s Juin  1963  sur  la CirCu,a,on  et le stationnement  dans  l'agglomération
Ckangeoise,

D'ec"on Généra'e Adjo'n'a  des Te"ko'as  VLI  le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

CHEMIN  DES CIGALES  -

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/202ü  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  202C), transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - ala' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 13 Novembre  2020, par laquelle  Madame  HAMON
PERRIN  Cécile  - 36  Chemin  de  la Colline  - 84100  0RANGE  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  d'élagage  d'arbres  avec  1 camion  nacelle  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prèvoïr  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'élagage  d'arbres,  Chemin  de la Colline  au droitdu no 36 ; Chemin  des Cigales,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdite  pour  lesbesoins  de l'intervention.

Les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place par les soins dupétitionnaire.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet à compter  du 23 Novembre  2020 et sera valablejusqu'à  la fin des travaux,  dont la durée  prévisible  est de 2 jours,  sous l'entière  responsabilité  deMadame  HAMON  PERRIN  Cécile  d'ORANGE,  désignée  dans ce qui suit, sous le termeI'ENTREPRENEUR.
 ,,,

lIN(SCO

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41 - www.vilIe-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersonnel1ei'nent  à Mcinsipiii'1p  lVl=i+'p A'C1rürsrro



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adj  i t Délégué,

2Q

Yann  BOMPARD

À-42,.
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GESTîON  DU  DOMAINE  PUBLIC

DIRECTION  GENERALE  ADJOINTE
DES  TERRITOIRES

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICuLES

ROUTE  DE CAMARET  -

ORANGE,  le 16 Novembre  2020

v  I L r  r
i'Ol'-iS  N  (l-  E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  desCommunes,

VU le Code ae la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R;325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VlI le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  duMaire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VLI la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  202C) afflché  le 7 Juillet  2020, publié  au recueil  des actes  administratiFs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 'l"  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 10 Novembre  2020, par laquelle  l'Entreprise  VEOLIA
CEO - 305 Avenue  de Colchester  - CS 40506  - 84908  AVIGNON  Cedex  9 -
sûllicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de curage  du poste  de relèvement
d'eaux  pluviales  sous  le pont  SNCF;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de curage  du poste  de relèvements  d'eaux
pluviales  sous  le pont  SNCF,  Route  de Camaret  au droit  du no 36, la circulation  des véhicules  detoutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par  un pilotage  manuel.

La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  réduite  pour  les besoins  de l'intervention.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 2 Décembre  2020  et sera valablejusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de '1 jour,  sous l'entière  responsabilité  del'Entreprise  VEOLIA  - CEO  d'AVIGNON  (84),  désignée  dans  ce  qui  suit,  sous  le terme

I'ENTREPRENEUR. ,,3
LINTSCO

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0raiïge  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.Fr
Toute  cûrrespûndance  aûit  être  adressée  impersonnelleinent  ;a Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Ado int  Délégué,

,«.-4((
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GESTÎON  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE  DU ROUSSILLON

ORANGE,  le 16 Novembre  2020

v  I LI [
,- O tllS  N  G E

LE MAIRE-DE  LA  VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative aux droits des libertés  des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. 417-10 et le R.325-

12,  l  J

VU le Décret  no 86-475 du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  '1963 sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  no 353/2ü20  du Conseil Municipal en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2020, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020 afflché le 7 Juillet  2020, publié au recueil des actes administratifs
de la Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 4'-' Adjoint  au Maire en ce qui concerne, entre
autres, la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public ;

VU la requête en date du 13 Novembre  2020, par laquelle la Société SAS
DALCOSYSTEM  - 10 Rue De l'Hôtellerie  - 30132 CAISSARGUES  - sollicite
l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de mise en peinture  de la façade  pour le
compte  de Madame  BERNAR[)  Lucette;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute la durée des travaux  de mise en peinture  de la façade,  Rue du
Roussillon  au droit  du no 156-170,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  pour

les  besoins  de l'intervention.

La circulation  de véhicules  de toutes  sortes  pourra  être momentanément  perturbée  (échafaudage
fixe  sur la voie, le long de la façade  ; 90m1 - 6m1).

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet à compter  du 23 Novembre  2020 et sera valable
jusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 3 jours,  sous l'entière  responsabilité  de la
Société  DALCOSYSTEM  de CAISSARGUES  (30), désignée  dans ce qui suit, sous le terme
I'ENTREPRENEUR.

Place Cle+nenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41 - www.ville-orange.fr  FtÏ'H! r



ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

LP,oAudr,le\MaDierele:gue,,

Yann  BOMPARD

,ÀA
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

.ARRETE  PORTASIT
'REGLEMENTATlt)N  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULA-ION  ET Du
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

PLACE  ANDRÉ  BRUEY  -

ORANGE,  le 16 Novembre  2020

l/  I I Ll

"  O Ril  N  G E

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-
2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  dela  Route,  notamment  les articles  R.325-12  - R.411-8,  et R. 417-1ü  ;

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes  et
autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28

Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
igge,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2C)20, transmis  en Préfecture  le 7
Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs  de la
Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à
Monsieur  Yann BOMPARD  -  1a'Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,  la
réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  du domaine
public  ;

VU la requête  en date  du 13 Novembre  2020, par laquelle  la Société  S.A.R.L  DPF  -

Zac de Clalançon  2 - Allée  Alfred  Nobel - 84270  VEDENE,  sollicite  l'autorisation
d'effectuer  un déménagement  - emménagement  pour le compte  de la Pâtisserie
CABANIS  par rotatiûns  avec  1 IVECO  immatriculation  CA -  356 CE et ü RENAULT
MASCOTTE  immatriculation  387  ABK  13 ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation  de
ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un déménagement  - emménagement,  Rue Saint  Martin

au droit du no 37 ; Place  André  Bruey,  le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera
interdit  sur 1 case  de parking,  pour  les besoins  des  interventions.

Cet  emplacement  sera  réservé  pour  les véhicules  de la Société.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du OI Décembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la fin du déménagement  - emménagement,  dont  la durée  prévisible  est de 'I jour, sous
l'entière  responsabilité  de la Société  SARL  DPF  de VEDENE  (84),  désigné  dans  ce qui suit, sous  le
terme  I'ENTREPRENEUR.

A4%
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ARTICLE  3 : - La  signalisation  du  déménagement/emménagement  sera  conforme  à la
réglementation  en vigueur  et mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du déménagement/emménagement.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  du déménagemenUemménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTiCLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  ie Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  'légué,

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE ANCIEN  COLLEGE  -

ORANGE,  le 'I 7 Novembre  2020

VI  Ll  r

tloR!ïNGb

LE MAIRFDE  LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 4'17-10  et le R.325-

12, i

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU  le  règlement  de vûirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  :

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  202ü  affiché  le 7 Juillet  2ü20,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - 1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 10 Novembre  2020,  par laquelle  l'Entreprise  CPCP
TELECOM  - 15 Traverse  des Brucs  - 06560  VALBONNE  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des  travaux  de réparation  de canalisations  pour  le compte  d'ORANGE  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de réparation  de canalisations,  Rue Ancien
Collège  au droit  du no 9, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera momentanément
perturbée  au droit  du chantier.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 30 Novembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines,  sous  l'entière  responsabilité
de l'Entreprise  CPCP  TELECOM  de VALBONNE  (06), désignée  dans  ce qui suit, sous le terme
I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
p(ace  par  ('Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjojnt,,pélégué,

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLÎC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE VENISSAT  SUD

ORANGE,  le 17 Novembre  2020

VILll
[a 0  Ri( N Ci E

LE MA)RE-DE  LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.4'11-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,  ,

VU le Décret  no 88-475  du 14 Mars  "1986 relatiï  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

Vu le  règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  4 996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjûints  le 3 juillet  202ü  ;

VU la délibération  no 353/202ü  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - la'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  :

VU la requête  en date  du 16 Novembre  2ü20,  par  laquelle  la Société  SARL
EVASlON  PAYSAGE  - 374  Avenue  de la Croix  Couverte  - 84210  PERNES  LES
FONTAINE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  d'élagage  pour  le
compte  de VINCI  AUTOROLITES  avec  ü nacelle  araignée  de 1,2T  et '1 camion
grue  de ü 7T ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  1a durée  des travaux  d'élagage,  Chemïn  de Venissat  Sud,
la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  pour  les besoins  d'intervention.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  de
l'entrepreneur.

Les véhicules  en infraction  seront  mis  en Tourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 30 Novembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 1 jour,  sous  l'entière  responsabilité  de la
Société  SARL  EVASION  PAYSAGE  de PERNES  LES FONTAINES  (84),  désignée  dans  ce qui suit,
sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD

J22
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

AVENUE  G. LE TACITURNE  -

ORANGE,  le 17 Novembre  2020

'v I l I I

[-OIlANGE

r
LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des  Collectivités  Territoria1es,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2".

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars '  982 modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code 4e la Route, notamment les articles R.411-8, R. 4a17-10 et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisatiûn  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü 977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  na 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  rmême, portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  202ü,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2û20  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratiTs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Mûnsieur  Yann BOMPARD  - 1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 17 Novembre  2û20, par laquelle  la SARL  TETRAD  -  25
Rue du 19 Mars 1962  -  30870  - CLARENSAC'-  sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  de renouvellement  robinet  acier  gaz (2020  Avenue  G. Ie Taciturne  -
GRDF)  :

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de renouvellement  d'un  robinet  acier  gaz,
Avenue  Guillaume  Le Taciturne  angle  Rue  du Terrier,  la voie  de circulation  des  véhicules  de
toutes  sortes  sera  réduite  au droit  de l'intervention,  pour  les besoins  du chantier

Un cheminement  piétonnier  sera  mis en place  par  les soins  de l'entrepreneur.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTlCLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 23 Novembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 3 Semaines,  sous  l'entière  responsabilité
de  la SARL  TETRAD  de CLARENSAC  (30),  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme
I'ENTREPRENEUR
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maïre

L'Adj  jn  êlégué,

ô(,AT  e,rJ'

Yann  BOMPARD
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATlON  TEMPORAIRE
DE  LA  CIRCULATION  ET  DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

IMPASSE  DE NOGARET  -

ORANGE,  le 18 Novembre  2020

V I ltl

(l O IltïNG  E

LE MAIRE-DE  LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOl  no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  n" 86-475  du 'i4 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  ü977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai  '1963 visé  par  Monsieur  le PréTet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et  le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

Vu le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise en Préfecture le iour même, portant création de dix postes d'adjoints ;

VU l'arrêté  du Maire  na 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  -  1a' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du '17 Novembre  2020,  par laquelle  Monsieur  GOBlN
François  - 37 Impasse  de Nogaret  - 84100  0RANGE  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  d'évacuation  de gravats  avec  la mise  en place  d'une
benne;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  d'évacuation  de gravats,  Impasse  de Nogaret
au  droit  du no 37, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  'l case  de
parking  pour  les besoins  de l'intervention.

Cet  emplacement  sera  réservé  pour  la mise  en place  d'une  benne.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 21 Novembre  2020  et sera  valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 jours,  sous  l'entière  responsabilité  deMonsieur  GOBIN  François  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

NF1CO
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adj  i Délégué,

Yann  BOMPARD

J2\,'
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ORANGE,  le 18 Novembre  2020
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des Territoires

Affaire  suivie  par : M. Alain PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
ST  ATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  DE L'ARC  DE TRIOMPHE  -

LE MAIRE-DE  LA  VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1
et L.22  1 3.2-2o,

VU la LOI no 82-2a13 du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des
libertés  des  Communes,

VU le Code'de  la Route,  notamment  les articles  R.325-'12,  R.41'1=E1,  R.
417-10,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  àl'exercice  du pouvoir  de
police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines
dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse  le 28 Juin '1963 sur la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation
des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par le Conseil  Municipal
d'Orange  le 25 Septembre  4 996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adioints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  no 353/2C)20 du Conseil Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour même,  portant  création  de dix postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2020, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020 afflché  le 7 Juillet  2020, publié au recueil des actes administratifs
de la Commune  du mois de Juillet, donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 4"' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres, la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du
ü 7 Novembre  2020  ;

Vu la requête  en date  du "l 7 Novembre  2020,  par  laquelle  la SARL
ALPIROC  -  4 025  Avenue  Henri  Becquerel  -  34000  MONTPELLIER,
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  les travaux  de purge  de sécurité  des
Taçades  par  cordistes  pour  le compte  de l'Hôtel  KYRIAD  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de
la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  I : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de purge  de sécurité  des façades  par cordistes,
Avenue  de l'Arc de Triomphe  au droit du no 86 - HOTEL  KYRIAD,  la voie de circulation  des
véhicules  de toutes sortes sera réduite  d'un mètre au droit du chantier,  pour les besoins  de
l'intervention.

La circulation  piétonne  sera  interdite  et sera renvoyée  sur le trottoir  d'en face.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.
J2-.!-
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 30 Novembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la fin des travaux,  date  fixée  au 4 Décembre  2020  (3 jours  d'intervention  dans  la période),
sous  l'entière  responsabilité  de la SARL  ALPIROC  de MONTPELLIER  (34),  désignée  dans  ce qui
suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par l'Entrepreneur  et placée  sous  sa responsabilité,  y compris  en dehors  des horaires  de
travail  ou le week-end  (avec  une signalisation  CF.12)  -  coordonnées  06.67.30.89.27.

La chaussée  sera rendue  libre à la circulation  entre  18 H OO et 8 H, les samedis,  dimanches,
en cas d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans un délai  de deux  mois à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD.

A2:9;
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

Affaire  suivie  par  : M. Alain  PEROUSE

ARRETE  PORT  ANT
REGLEMENT  ATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
ST  ATIONNEMENT  DES  VEHICULES

BOULEV  ARD  E. DALADIER  -

ORANGE,  le 18 Novembre  2020

V I L l  I
ü [)  RÀ  N  G E

LE MAIREDE  LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1
et L.2213.2-2",

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des
libertés  des  Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.325-12,  R.411-8,  R.
417-10,  L

VU le Décret  no 86-475  du 14  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de
police  en  matière  de  circulation  routière  et  modifiant  certaines
dispositions  du Code  de la Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU l'arrêté  municipal  du 3'1 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse  le 28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnemerit  dans
l'agglomération  Orangeoise,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation
des  routes  et autoroutes,

VU le règlement  de voirie  communal  adopté  par  le Conseil  Municipal
d'Orange  le 25 Septembre  "l 996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  duMaire  et des Adjoints  le 3 juillet  2C)20 ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecturele 7 Juillet  2ü20  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signatureà Monsieur  Yann BOMPARD  - 1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entreautres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestiondu domaine  public  ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du
I 7 Novembre  2020  ;

Vu la requête  en date  du 13 Novembre  202û,  par  laquelle  l'Entreprise
BRAJA  VESIGNE  -  21 Avenue  Frédéric  Mistral  -  84100  0RANGE,
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  les  travaux  de recherche  des  réseaux
existants  Gaz  et  Source  de la Baussenque  par  terrassement  à
l'aspiratrice.

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la
réalisation  de  ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de
la circulation  et du stationnement,

-A  R R E T E
ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de recherche  des  réseaux  existants  gaz  etSource  de la Baussenque,  Boulevard  Edouard  Daladier  dans  le tronçon  compris  entre  la RueVictor  Hugo  et  l'Avenue  du Maréchal  Foch,  la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  seraalternée  et étab1ie  avec  un sens  unique  commandé  par  un pilotage  manuel.
La vitesse  sera  limitée  à 30 km/h  au droit  et de part  et d'autre  du chantier  -  mobile  et ponctuel.

Les véhicules en infraction seront mis en fourrière sans préavis. y2
Place  Cleinei'iceau  - B.P. 187  - 84106  (range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41-  www.ville-ûrange.fr
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ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 7 Décembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  date  fixée  au 7 Février  202i  sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise
BRAJA  VESIGNE  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ARTICLE  3 : - La signatisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place par l'Entrepreneur  et placée  sous sa responsabilité,  y compris  en dehors  des horaires  de
travail  ou le week-end  (avec  une signalisation  CF. 12 - CF. 13 & CF. 23)  -  coordonnées  M. Jacob
GOUVENAUX  -  06.08.24.45.46.

La chaussée  sera  rendue  libre à la circulation  entre  18 H OO et 8 H, les samedis,  dimanches,
en cas d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans  un délai de deux mois à compter  de sa date d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le  aire,

élégué,

Yann  BOMPARD.
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ORANGE,  le 18 Novembre  2020
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  ,)ORTANT
REGLEM € NTATION  TEMPORAIRE
DE  LA  CfRCuLATION  ET DU
S-rATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE  DES  PAYS  BAS

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VLI  le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VLI la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Cûmmunes,  ,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.41'i-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,

VU le Décret  no 86-475  du 'l4  Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de  circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route.

Vu  l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU  la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VLI la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de  dix  postes  d'adjoints  ;

VLl l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratiTs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de  fonction  et de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  -  ü"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'ûccupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 18 Novembre  2020,  par  laquelle  la Société  ID VERDE  -
N.86  - 129  Quartier  le  Chêne  - 84840  LAMOTTE  DU  RHONE  - sûllicite
l'autorisation  d'effectuer  des  travaux  de faucardage  et de débroussaillage  de le
Mayre  de Couavedel  pour  le compte  du Syndicat  de la Meyne  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de faucardage  et de débroussaillage  de la Mayre
de  Couavedel,  Rue  des  Pays  Bas,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être
momentanément  perturbée,  selon  les besoins  du chantier.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 23 Novembre  2020  et sera  valablejusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 3 semaines,  sous  l'entière  responsabilitéde  la Société  ID VERDE  de LAMOTTE  DU RHONE,  désignée  dans  ce qui suit,  sous  le termeI'ENTREPRENEUR.

jN(  SCO
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

oÎ'

Yann  BOMPARD
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Gestion  du  Domaine  Public
Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

CEREMONIE
SAMEDI  5 DECEMBRE  2020
MONUMENT  AUX MORTS
DU COURS POURTOULES  -

ORANGE,  Le  20  Novembre  2020

v  I L l  L
+-ORÀNGE

r
LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

Vu le Code  des Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles
L.2213.1.  à L.22a13.6  ;

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars  1982,  relative  aux  droits  et libertés  des
collectivités  locales  complétée  et modifiée  par la Loi no 82-623  du 22
Juillet  1 982imodifiée  et par  la LOI no 83-8  du 7 Janvier  1983,  -

VLI la LOI du 13 Août  2004 et notamment  l'article  140,  stipulant  la
réduction  de la nature  des actes  transmissibles  en Préfecture  pour
l'exercice  du contrôle  de légalité  et particulièrement  les actes  relatifs  à la
police  de la circulation  et du stationnement,

Vu le code  de la route  et notamment  les articles  R.411.1  à R.411.8,
R.41  '1.a18, R.41L25  à R."!N '1.28 et R.412-28  et R.417.10,

Vu l'arrêté  ministériel  du 15 Juillet  1974  relatif  à la signalisation
temporaire,

Vu l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par Monsieur  le Préfet  de
Vaucluse  le 28 Juin 1963  sur la circulation  et le stationnement  dans
l'agglomération  Orangeoise,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pourl'élection  du Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet2020,  transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dixpostes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  enPréfecture  le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  desactes  administratifs  de  la Commune  du  mois  de  Juillet,  donnantdélégation  de fonction  et de signature  à Monsieur  Yann  BOMPARD-1  a'Adioint au Maire en ce qui concerne, entre autres, la réglementationrelative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  du domainepublic  ;

Considérant  qu'à  l'occasion  de la Cérémonie  de la Journée  Nationale
d'hommage  aux  « Morts  pour  la France  » pendant  la guerre  d'Algérie  et
les combats  du Maroc  et de la Tunisie,  qui aura lieu à 11 H 30 au
Monument  Morts  du Cours  Pourtoules,  il importe  de laisser  libre  de tout
encombrement  certaines  rues  et places  de la Ville,

- ARRETE  -

ARTICLE  I : - La circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits,Cours  Pourtoules,  sur  la partie  comprise  entre  le Monument  aux Morts  et le muret  délimitant  lestationnement  sur une  longueur  de 30 mètres  environ  :

LE SAMEDI  5 DECEMBRE  2020  à partir  de 7 H.
Jusqu'à  la fin  de la Manifestation.

ARTICLE  2 : - Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

uri(SCû
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ARTICLE  3 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE  4 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - le présent  arrêté  pourra  Taire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le tribuna!
administratif  de Nîmes,  dans un délai de deux  mois à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  6 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoa  'légué

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 20 Novembre  2020

GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAJRE
DE  LA  CIRCULATION  ET  DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

BOULEVARD  EDOuARD  DALADIER  -

ll  I L L E
+i()Rtçx(J

LE MAIRE-DE  LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2o,

VU la LOI na 82-2'13 du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  desCommunes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.41j-8,  R. 417-10  et le R.325-12,

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circu)ation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin ü977 relative  à la circulation  des routeset autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  '1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  duMaire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise en Préfecture le jour même, portant création de dix postes d'adioints ;
VU l'arrêté  du Maire  na 63/2020  en date  du B Juillet  2020,  transmis  en Préfecturele 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  -  'la'  Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres,  la ré.glementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestiondu domaine  public  ;

Vu l'avis  favorable  de la D.I.R.  Méditerranée  de Mondragon  en date  du
19  Novembre  2020  ;

VU la requête  en date du '18 Novembre  2020,  par laquelle  la Société  GLOBAL
SINISTRES  BMS PROVENCE  -  349, Rue des Tailleurs  de Pierre  -  ZAC  St-Jeanles  Roquassiers  - 13300  SALON  DE  PROVENCE  - sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des travaux  intérieurs  de traitement  des pierres  pour  le compte  de M.HENNEBELLE  Jack  -  avec  un camion  long châssis  taulé  et compresseur  poursableuse  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  intérieurs  de traitement  des  pierres,  BoulevardEdouard  Daladier  au droit  du no 812,  la voie  de circulation  des  véhicules  de  toutes  sortes  seraréduite  au droit  de l'intervention  -  stationnement  du camion  sur  trottoir  en bordure  de façade  endébord  sur  la voie,  pour  les besoins  du chantier.
La  circulation piétonne  sera  interdite  et renvoyée  sur  le trottoir  d'en  face.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis  en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 16  Décembre  2020  et sera  valablejusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est  de 'I jour,  sous  l'entière  responsabilité  de laSociété  GLOBAL  SINISTRES  BMS  PROVENCE  de SALON  DE PROVENCE  (13),  désignée  dans  cequi  suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

11N[5(g
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ARTICLE  3 : - La signalisation  de chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par l'Entrepreneur  et placée  sous  sa responsabilité,  y compris  en dehors  des horaires  de
travail  ou le week-end  (avec  une  signalisation  CF.12  ou CF.13)  -  coordonnées  04.65.01.07.13.

La chaussée  sera  rendue  libre  à la circulation  entre  18 H OO et 8 H, les samedis,  dimanches,
en cas  d'urgence.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  du chantier.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.
L'entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Yann  BOMPARD.
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GESTION  DU  DOMAlNE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

CHEMIN  DE CHAMPLAIN

ORANGE,  le 23 Novembre  2020

çi ILLL
n 0  Ril N G E

-l

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et L.2213.2-
2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,  .

 :

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-1ü  et le R.325-12,

VU le Décret  na 86-475  du 14 Mars ü 986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police  en
matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 4977 relative  à la circulation  des routes  et
autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du .31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28
Juin 1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par  le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25 Septembre
i 996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise en Préfecture le iour même, portant création de dix postes d'adjoints ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture  le
7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de la
Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à
Monsieur  Yann BOMPARD  -  1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,
la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  du
domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 18 Novembre  2020, par laquelle  l'entreprise  BRAJA-
VESIGNE  -  BP 50071 -  21 Avenue  Frédéric  Mistral  -  84102  0RANGE  CEDEX  -
sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de pontage  des fissures  :

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  4 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pontage  de fissures,  Chemin  de Champlain,
la circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  alternée  et établie  avec  un sens  unique
commandé  par  feux  tricolores  placés  à 30 m de part  et d'autre  du chantier.

Les  feux  tricolores  pourront  être  remplacés  par  un pilotage  manuel.

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 24 Novembre  2020  et sera  valablejusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 2 semaines,  sous  l'entière  responsabilitéde  l'Entreprise  BRAJA-VESIGNE  d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous  le termeI'ENTREPRENEUR.

,FA-
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait des travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Oirection  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

PLACE  CLEMENCEAU  -
RUE CARISTIE  NORD  -

ORANGE,  le 23 Novembre  2020

VIlL[
la O RiS N G E

LE MAIRE-DE  LA VILLE  D'ORANGE,

VLI le Code Général  des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-
12,  .  i

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération

Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 1a' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 20 Novembre  2020, par laquelle  la Société  FOSELEV
Rhône  Durance  - 2736 Route  d'Avignon  - 13160  CHÂTEAURENARD  - sollicite
l'autorisation  d'effectueÏ  la livraison  de climatisation  pour  le compte  de la Société
OREO  Vinci Faclities  - Monsieur  Agnel  Sébastien  avec  1 camion  bras de levage
(PTAC  de 32T)  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  de la livraison,  Place  CLEMENCEAU  - BANQUE  BNP  au
droit  du no 24, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdit  sur  5 cases  de parking
pour  les besoins  de l'intervention.  Ces  emplacements  seront  réservés  pour  le camion  de la Société.

Rue  Caristie  Nord  -  la circulation  sera  interdite  temporaire  et le sens  de circulation  sera inversé  -
afin  de permettre  l'accès  au camion  depuis  le boulevard  Daladier  à la Place  Clemenceau.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Décembre  2020  et sera valable
jusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  pr,évisible  est de I jour,  sous  l'entière  responsabilité  de la
Société  FOSELEV  Rhône  Durance  de CHATEAURENARD  (13), désignée  dans  ce qui suit, sous  le
terme  I'ENTREPRENEUR.

Æ2S)
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adj  in  Délégué,

Yann  BOMPARD

Jlto
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET Du
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

RUE  GAMBETTA  -

ORANGE,  le 24 Novembre  2020

V I l L l
l" O Ili(  N G E

LE MAIRE-DE  LA  VILLE  D'ORANGE,  '

VtJ le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment  L.2213.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée, relative  aux droits des libertés des
Communes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles R.411-8, R. jH7-10  et le R.325-
12,  ,  ,

VU le Décret  na 86-475 du M Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 4977 relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VlI l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil Municipal  en date du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour même, portant  création  de dix postes d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire no 63/202ü  en date du 6 Juillet  2020, transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  202C) affiché  le 7 Juillet  2020, publié  au recueil des actes administratifs
de la Commune  du mois de Juillet, donnant  délégation  de Tonction et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - '1'-' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entre
autres, la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête en date du 24 Novembre  202C), par laquelle  la Société  SAS LAZ
BATIR - 398 Avenue de Lacs - 84270 VEDENE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
des travaux  d'évacuation  de gravats pour le compte  de M. GHARIB  Nabil avec
une benne  - goulotte;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux, et notamment  de prévoir la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  d'évacuation  de gravats,  Rue Gambetta  au droit
du  no 1, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera réduite  au droit  du chantier.

La  circulation  des  véhicules  de  toutes  sortes  pourra  être  momentanément  perturbée  (le
stationnement  de benne  - goulotte).

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du 30 Novembre  2020 et sera valable
jusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 3 jours,  sous l'entière  responsabilité  de la
Société  SAS LAZ BATIR  de VEDENE  (84), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de  tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adj  an Délégué,

Yann  BOMPARD

.,((x2,-
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GESTION  DU  DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

IMPASSE  DE SAVOIE  -

ORANGE,  le 24 Novembre  2020

VI  l I I
"  0  R-A N G E

LE MAIRE-  DE LA  VILLE  D'ORANGE,  -

VU  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales.  notamment  L.22'13.1  et
L.2213.2-2a,

VU la LOI na 82-213  du 2 Mars  1982  modifiée,  relative  aux  droits  des  libertés  des
Communes,

VU le Code  de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-1C)  et le R.325-
12,  

 .

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars  1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin  1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la  circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU  le  règlement  de  voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire et des Adioints le 3 juillet 2020 :

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dtx  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 83/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et  de signature
à Monsieur  Yann  BOMPARD  - la'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date  du 24 Novembre  2020,  par  laquelle  Monsieur  AKNOUCH
Adel  - 9 Impasse  de Savoie  - 84100  0RANGE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer
de la livraison  de béton  pour  coulage  planché  avec  1 camion  toupie  32T  ;

Considérant  qu'il  y a lieu  de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces  travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  la livraison  de béton pour  coulage  planché,  Impasse  deSavoie  au droit  du no9, la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdite  pour  les besoinsde l'intervention.

Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  pourra  être interdit  au droit  et de part  et d'autre  duchantier.

Une signalétique  sera mise  en place  par les soins  du pétitionnaire.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté prendra  effet à compter  du 03 et 04 Décembre  2020 et seravalable  jusqu'à  la fin des travaux,  dont la durée  prévisible  est de 2 heures  (entre  9H et 11H),  sousl'entière  responsabilité  de MonsieurAKNOUCH  Adel d'ORANGE,  désignée  dans  ce qui suit, sous letermel'ENTREPRENEUR.
 A{-
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
pub(ication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adj  ïn  Délégué,

Yann  BOMPARD

/1 (,tl(
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

.ARRETE  PORTANT
'REGLEMENT/kTION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCU'-ATION  ET Du
STATIONNEM  ENT :)EEi  VEHICULES

RUE  DU PONT  h.EU  :-
T-

ORANGE,  le 25 Novembre  2020

lllLI  L
i-OaaxcE

LE MAIRE-DE  LA V1LLE D'ORANGE,

VU le Code  Général  des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.'1  etL.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  desCommunes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,  i

 q

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière  de circulation  rûutière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

Vu l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routeset autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglomérationOrangeoise,

VU le règlement  de voirie  adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le  25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pout  l'élection  duMaire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  2020,transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;
VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecturele 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifsde la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signatureà Monsieur  Yann BOMPARD  - ala' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entreautres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestiondu domaine  public  ;

RUE DU PARLEI XEh

VU la requête  en date du 24 Novembre  2020, par laquelle  la Société  SASMENUISERIE  TIBERGHIEN  -  23 Impasse  de l'Aygues  -  84860  CADEROUSSE- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  de la livraison  et la pose  de 2 vitrages  pour  lecompte  de la Mairie  d'Orange  avec  ü Fourgon  transpûrtant  une mini  grue  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisationde ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-ARRETE-

ARTICLE  'l : - Pendant  toute  la durée  de la livraison  et la pose  de 2 vitrages,  Impasse  du Parlementau droit  du restaurant  (( IL PEPERONCINO  »

- Rue du Pont  Neuf  et Rue du Parlement,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  serainterdite  pour  les besoins  de l'intervention.

Les  déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation  seront  mises  en place  par les soins  dupétitionnaire

Les  véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Décembre  2020  et sera valablejusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de I jour  (de 8H à 14H),  sous  l'entière

responsabilité de la ïoïïétï Ï.AS M.EIUIJSERI E TI.BJGIHIÏN d,e CÏDlER,OJUS,SE (84), dési(g,,nP,ç-iüWi,.
ce qui s.uit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du Tait des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  DéI  '

Yann  BOMPARD

,,,( tct
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ORANGE,  le 26 Novembre  2020

GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE  LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

ROUTE  DU PARC  -

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2o,

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  desCommunes,

VU le Code  de la Route, notamment  les articles  R.411-8,  R. 417-10  et le R.325-12,
 .

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Cûde  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des  routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du 31 mai '1963 visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28 Juin  1963  sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

Vu le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  duMaire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - 4"' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestiondu domaine  public  ;

VLI la requête  en date du 25 Novembre  2020, par laquelle  l'Entreprise  SET
TELECOM  - 372 Chemin  de l'Empaulet  - 84810  AUBIGNAN-  sollicite  l'autorisation
d'effectuer  des  travaux  de  remplacement  cadre  chambre  France  Télécom
vétuste  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de remplacement  cadre  chambre  FranceTélécom  vétuste,  Route  du Parc  au droit  du no 178,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortessera  alternée  et établie  avec  un sens  unique  commandé  par  un pilotage  manuel.
La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  pourra  être  momentanément  perturbée  (empiétementsur  la chaussée).

Les véhicules  en infraction  seront  mis en Fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 02 Décembre  2020  et sera valablejusqu'à  la fin des  travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 3 jours,  sous l'entière  responsabilité  del'Entreprise  SET TELECOM  d'AUBIGNAN  (84),  désignée  dans  ce  qui  suit,  sous  le termeI'ENTREPRENEUR.
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui  pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD

wb8
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GEST[ON  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

RUE PLAISANCE  -

ORANGE,  le 26 Novembre  2020

'1- I L t  t
i-Ol1ANGE

LE MAIRE-DE  LAVILLE  D'ORANGE,

VU  le Code  (3énéra1 des  Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux droits  des libertés  desCommunes,

VU le Code de la Route,  notamment  les articles  R.411-8.  R. 417-10  et le R.325-12,  .
 

Vu le üécret  no 86-475  du M  Mars '1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routeset autoroutes,

VLI l'atrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des ûpérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  duMaire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,transmise  en Préfecture  le jour  rnê.me, portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VLI l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecturele 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020, publié  au recueil  des actes  administratifsde la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de Tonction  et de signatureà Monsieur  Yann BOMPARD  - üa' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entreautres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestiondu domaine  public  ;

VU la requête  en date du 25 Novembre  2020, par laquelle  Monsieur  ROSSIGabriel  - 746 Avenue  Jean Henri Fabre - 84850 CAMARET  SUR AIGUES- sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de pose d'une  gouttière  pour  lecompte  de SCI A. BRIAND  CM avec une mise en place  d'un échafaudageprovisoire  (6m1/1m1);

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisationde ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des  travaux  de pose  d'une  gouttière  avec  une mise  en placed'un  échafaudage  provisoire,  Rue  Plaisance  au droit  du no 12 Bis,  la circulation  des  véhicules  detoutes  sortes  sera  interdite  pour  les besoins  de l'intervention.

La signalisation  et les déviations  nécessaires  à la fluidité  de la circulation,  seront  mises  en place  parles soins  du pétitionnaire.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 07 Décembre  2020  et sera valablejusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de ü jour  (de 8H à 16H),  sous  l'entièreresponsabilité  de Monsieur  ROSSI  Gabriel  de CAMARET  SUR  AIGUES  (84),  désignée  dans  ce quisuit.  sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

ll  N E S C û
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les  droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  des  travaux.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un déJai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les  Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

Yann  BOMPARD
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Gestion  du  Domaine  Public

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

VILLAGE  & MARCHE  DE NOEL  -
DEPLACEMENT
DU MARCHE  HEBDOMADAIRE
Les  Jeudis  10 & 17 Décembre  2020

ORANGE,  Le 26 Novembre  2020

ll  ILL r
ri O RA N G E

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  des  Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles  L.22'i3.L  à
L 2213.6  :

VU  la LOI  n"  82-213  du  2 Mars  1982,  relative  aux droits  et libertés  des
collectivités  locales  complétée  et modifiée  par la Loi n" 82-623  du 22 Juillet  1982

modifiée  et pàr  la LOI no 83-8  du 7 Janvier  1983,  -l

VU la LOI du 13 Août  2004  et notamment  l'article  140,  stipulant  la réduction  de la
nature  des actes  transmissibles  en Préfecture  pour  l'exercice  du contrôle  de

légalité  et particulièrement  les actes  relatifs  à la police  de la circulation  et du
stationnement,

Vu le code  de la route  et notamment  les articles  R.32512,  R.41  1.1 à R.411.8,

R.41  'i.  18,  R.41L25  à R.jH  L28  et R.412-28  et R.417.1  û,

Vu  l'arrêté  ministériel  du 4 5 Juillet  1974  relatif  à la signalisation  temporaire,

Vu  l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le

28  Juin  1963  sur  la circulation  et le  stationnement  dans  l'agglümération

Orangeoise,

Vu  l'arrêté  municipal  no 09/2016  du  14 Janvier  2016  transmis  en
Préfecture  de Vaucluse  le  15 Janvier  2016,  portant  règlement  du
marché  hebdomadaire  de  la Ville  d'Orange  ;

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été  procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2020,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU  l'arrêté  du  Maire  no 63/2020  en date du  6 Juillet  2020,  transmis  en
Préfecture  le 7 Juillet  2020  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes
administratifs  de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction
et de signature  à Monsieur  Yann  BOMPARD  -  1"'  Adjoint  au Maire  en ce qui
concerne,  entre  autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine
public  et à la gestion  du domaine  public  ;

Considérant  qu'à  l'occasion  de  l'installation  du  Village  et du Marché  de
Noël  organisés  par  le Service  Manifestations  de  la Ville,  il convient  de

prendre  des  dispositions  notamment  pour  le  déplacement  des

commerçants  non  sédentaires  du  marché  hebdomadaire  sur  la Rue  de
la République  dans  le tronçon  compris  entre  le Boulevard  Edouard

Daladier  et l'lmpasse  du Parlement,  il importe  de laisser  libre  de  tout

encombrement  certaines  rues  et  places  de  la Ville,

- ARRETE  -

ARTICLE  I : - La circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits,
RUE  DE LA  REPUBLlQUE,  dans  la partie  comprise  entre  le Boulevard  Edouard  Daladier  et
l'lmpasse  du Parlement,  pour  l'installation  des  commerçants  non  sédentaires  du Marché
Hebdomadaire  (déplacés  à l'occasion  du Village  & Marché  de Noël)  ;

Les  JEUDIS  10 & 17 DECEMBRE  2020

DE 4 H. à 14  H 30

ARTICLE  2 : - Les véhicules  en infraction,  seront  mis immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

ARTICLE  3 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.

LI N E SCO
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ARTICLE  4 : - Le présent  arrêté  sera publié  et affiché  dans la Commune  d'Orange.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté pourra  faire l'objet  d'un recours  contentieux  devant  le tribunal

administratif  de Nîmes,  dans un délai de deux mois à compter  de sa date d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  6 : - Monsieur  le Directeur  Généra(  des Services  de la Mairie,

Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses ordres,

sont chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,  et par Délégation,

L'Adjo,int Délégué,

ÔGÜ4r-'m? Yann  BOMPARD

A'=2,
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Gestion  du  Domaine  Public

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

VILLAGE  DE NOEL  -
PARADES  DE NOEL  -

ORANGE,  Le 26 Novembre  2020

ll  ILL  E
I-ORANGE

LE MAIRE-  DE LA  VILLE  D'ORANGE,

VLI le Code des Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles  L.2213.t  à
L.2213.6  -  L.2122-21  et L. 2131.2.2o,

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars 1982,  relative  aux  droits  et libertés  des collectivités
locales  complétée  et modifiée  par la Loi no 82-623  du 22 Juillet  1982  modifiée  et par
la LOI no 83-8 du 7 Janvier  4 983,

VU la LOI du 6 3 Août  2004  et notamment  l'article  140,  stipulant  la réduction  de la
nature  des actes  transmissibles  en Préfecture  pûur  l'exercice  du contrôle  de légalité
et particulièrement  les actes  relatifs  à la police  de la circulation  et du stationnement,

Vu le code  de la mute  et notamment  les articles  R.1 1 0'1 et suivant,
R.'H1-5,  R.ffl-8,  R.325-12  - R.'4H18  et R.jH1-25  à R.411-28,  R.417-10  et
R.4i2-28  :

Vu l'arrêté  ministériel  du 15 Juillet  1974  relatif  à la signalisation  temporaire,
Vu l'arrêté  municipal  du 31 mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28
Juin '1963 sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  no 353/202ü  du Conseil  Municipal  en date du 3 Juillet  202û,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  n" 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en PréTecture  le
7 Juillet  2020 affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratifs  de
la Commune  du mois de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à
Monsieur  Yann BOMPARD-1  "'  Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,
la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  dudomaine  public  ;

Considérant  qu'à  l'occasion  du Village  de Noël  et des  parades  de Noël,
organisés  par  le Service  Manifestations,  qui se déroulera  du 41 au 23
Décembre  2020  et l'installation  et  l'enlèvement  des  chalets  entre  le 7 et le
24 Décembre  2020,  il importe  de laisser  libre  de tout  encombrement
certaines  rues  et places  de la Ville,

- ARRETE  -

ARTICLE  I : - La circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes,  seront  interdits  surla Place Georges  Clemenceau  en totalité,  y compris  la zone non piétonne,  Place République,Place  du Cloître  (Cet  espace  sera réservé  aux exposants  et aux animations)  :

Du 7 Décembre  2020  à 8 H au 24 Décembre  2020 à 4 H. du matin
Pour  la mise  en place  et l'enlèvement  des  chalets

et pour  le déroulement  du marché  de Noël
La Rue Caristie  reste  libre à la circulation.

ARTICLE  2 : - Les livraisons  ainsi que les véhicules  de service  de la Ville  et de la CCPRO,  serontautorisés.  Place  de la République  dans  le tronçon  compris  entre  les bornes  d'accès  (Bar  desGlaces)  et le magasin  SPORT  AVENTURE.

Du 7 au 23 Décembre  2020- de 5 H. iusqu'à  9 H.
ARTICLE  3 : - La circulation  et le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits  surla totalité  de la Place  du Cloitre  :

Du 7 Décembre  2020  -  8 H. au 24 Décembre  2020  -  4 H. du matin.

ilSC

(dispositions  partiellement  non applicables  pour  les mariages  -
Uniquement  sur deux  cases  de parking  qui seront  réservées).

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.viLle-orange.tr
Toute  correspûndance  doit  être  adressée  iinpersoiuïeIIeinent  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  4 : - La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  au passage  des  parades

de Noël  pendant  le déroulement  du Village  de Noël,  sur  l'itinéraire  suivant  :

Rue  Victor  Hugo,
Rue  Saint-Martin,
Rue  Notre  Dame,

- Rue  Stassart,
- Rue  Caristie,

Du '1 I Décembre  2020  au 23 Décembre  2020

De 8 H. à la fin  de la manifestation.

ARTICLE  5 : - Les  véhicules  en infraction,  seront  mis  immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal

administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de !a Mairie,

Monsieur  le commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/-  LE MAIRE,  et par  Délégation,

L'Adjoint  Dél  '  é,

*,sd  D'o%e*

oQ4 7  G'C)'

Yann  BOMPARD
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Gestion  du  Domaine  PubÎic
Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

PARADE  LUMINEUSE  ET FEu  D'ARTIFICE  -

ORANGE,  Le 26 Novembre  2020

1/ IL  L [
nORllNG{

LE MAIRE- DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU le Code  des  Collectivités  Territoriales  et en particulier  les articles  L.2213.1.  à
L.2213.6  -  L.21  22-21  et L. :2131.2.2",

VU la LOI n" 82-213  du 2 Mars  1982,  relative  aux  droits  et libertés  des collectivités
locales  complétée  et modifiée  par  la Loi no 82-623  du 22 Juillet  1982  modifiée  et par
la LOI n" 83-8  du 7 Janvier  1983,

VU la LOI du -"13 Août  2004  et notamment  l'article  MO,  stipulant  la réduction-de  la
nature  des  actes  transmissibles  en Préfecture  pour  l'exercice  du contrôle  de légalité
et particulièrement  les  actes  relatifs  à la police  de la circulation  et du stationnement,

Vu le code  de la route  et notamment  les articles  R.1 10-1 et suivant,
R.ffl-5,  R.1'11-8,  R.325-12  - R.411-18  et R.411-25  à R.411-28,  R.417-10  et
R.412-28  i

Vu  l'arrêté  ministériel  du 15  Juillet  1974  relatif  à la signalisation  temporaire,
Vu l'arrêté  municipal  du 31 mai  1963  visé  par  Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le 28
Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération  Orangeoise,

VU le procès-verbal  des  opérations  auxquelles  il a été procédé  pour  l'élection  du
Maire  et des  Adjoints  le 3 juillet  2020  ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  2C)20,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arrêté  du Maire  no 63/2020  en date  du 6 Juillet  2020,  transmis  en Préfecture  le
7 Juillet  202û  afflché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des  actes  administratifs  de
la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature  à
Monsieur  Yann  BOMPARD  -  1 '-' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre  autres,
la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion  du
domaine  public  ;

Considérant  qu'à  l'occasion  des  Fêtes  de Noël,  une  parade
lumineuse  et un feu  d'artifice,  organisés  par  le Service
Manifestations,  qui se dérouleront  le Samedi  19 Décembre  2020,
il importe  de laisser  libre  de tout  encombrement  certaines  rues  et
places  de la Ville,

- ARRETE  -

ARTICLE  I : - La circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes,  seront  interdits  surÏa totalité  du parking  Pourtoules  (en surface),

Le samedi  19 Décembre  2ü20  de 9 H. à la fin  des  spectacles.

ARTICLE  2 : - La circulation  et le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  seront  interdits
sur  :

Les  Contre-allées  Nord  et Sud  du Cours  Pourtoules,

La circulation  des  véhicules  de toutes  sortes  sera  interdite  sur  les voies  suivantes  :

- Rue  de Tourre,  Rue  Madeleine  Roch,  - Place  des  Frères  Mounet,  Rue  Pourtoules,  RueCaristie  Sud,  Rue  Saint-Martin,  Rue  Stassart  & Rue  du Mazeau
Le samedi  19 Décembre  2020  -  de 16 H. à la fin  des  manïfestations.

ARTICLE  3 : - L'accès  à la Colline  sera interdit  aux promeneurs  et à tous véhicules  à moteur  pour le bondéroulement  des maniTestations  Un périmètre  de sécurité  (bande  de 200 m de large depuis  le grillage  del'amphithéâtre)  sur  tout  le pourtour  sera établi,  pour interdire  l'accès  à tous.

lIN tlCO

Le samedi  19 Décembre  2020  -  de 16  H. à la fin  des  manifestations.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0ra+ïge  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  51 41  41  - www.ville-orange.tr
Torite  correspondance  doii  être  adressée  iinpersonnelleine+ï  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE  4 : - Les  véhicules  en infraction,  seront  mis  immédiatement  en fourrière,  sans  préavis.

ARTICLE  5 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'Orange.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le tribunal
administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  7 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le commissaire  de Police  et  les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

P/- LE MAIRE,  et par  Délégation,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD

,5:
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GESTION  DU DOMAINE  PUBLIC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA  ClRCuLATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES  VEHICULES

PLACE  LAROYENNE

ORANGE,  le 27 Novembre  2020

VILLE
ûORÀNG  E

-l

LE MAIRE DE LA VILLE  D'ORANGE,

VU  le Code Général  des Collectivité.s  Territoriales,  notamment  L.22'13.1  et
L.2213.2-2",

VU la LOI no 82-213  du 2 Mars 1982  modifiée,  relative  aux  droits  des libertés  des
Communes,

VU le Code  àe la Route,  notamment  les articles  R.325-12  - R.411-8,  et R. 44 7-10 ;

VU le Décret  no 86-475  du 14 Mars 1986  relatif  à l'exercice  du pouvoir  de police
en matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code  de la
Route,

VU l'instruction  interministérielle  sur  la signalisation  routière,

VU la circulaire  interministérielle  du 7 Juin 1977  relative  à la circulation  des routes
et autoroutes,

VU l'arrêté  municipal  du al mai 1963  visé par Monsieur  le Préfet  de Vaucluse  le
28  Juin  1963  sur  la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomération
Orangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté  par le Conseil  Municipal  d'Orange  le 25
Septembre  1996,

VLl le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  du
Maire  et des Adjoints  le 3 juillet  2020  :

VU la délibération  na 353/2020  du Conseil  Municipal  en date  du 3 Juillet  202û,
transmise  en Préfecture  le jour  même,  portant  création  de dix  postes  d'adjoints  ;

VU l'arre.té  du Maire  n" 63/2020  en date du 6 Juillet  2[)2C), transmis  en Préfecture
le 7 Juillet  2020  affiché  le 7 Juillet  2020,  publié  au recueil  des actes  administratiTs
de la Commune  du mois  de Juillet,  donnant  délégation  de fonction  et de signature
à Monsieur  Yann BOMPARD  - üa' Adjoint  au Maire  en ce qui concerne,  entre
autres,  la réglementation  relative  à l'occupation  du domaine  public  et à la gestion
du domaine  public  ;

VU la requête  en date du 25 Novembre  2020, par  laquelle  la Société  AUX
DEMENAGEMENTS  GENOUX  - ZA  Boulevard  Marcel  Dassault  - 69330  MEYZIEU
, sollicite  l'autorisation  d'effectuer  un emménagement  pour  le compte  de Monsieur
FERRARI  Pascal  avec  ü Poids  Lourd  de 19T  ;

Considérant  qu'il  y a lieu de prévenir  tous  risques  d'accident  pendant  la réalisation
de ces travaux,  et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et du
stationnement,

-A R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  d'un emménagement,  Rue de la République  au droit  duno 23 - Place  Laroyenne  au niveau  du no 46, le stationnement  des  véhicules  de toutes  sortes  serainterdit  sur  4 cases  de parking,  pour  les besoins  de l'intervention.

Ces emplacements  seront  réservés  pour  le véhicule  de la Société.
Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans  préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent  arrêté  prendra  effet  à compter  du 15 Décembre  2020  et sera  valablejusqu'à  la fin de l'emménagement,  dont  la durée  prévisible  est  de 2 jours,  sous  l'entièreresponsabilité  de la Société  AUX  DEMENAGEMENTS  GENOUX  de MEYZIEU  (69),  désigné  dansce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.

j  N E S CI

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41 - www.ville-orange.fr
Toutecorrespoi-+dai-icedoitetreadresséeirni:iersoi-ini-11ri-npntaÏvinnc;piii.roxx,;..

-.-ïors..--

À5ï4-
{,m,,!l,l.,-itiœ.r'wi.,ll1."ï-1



ARTICLE  3 : - La signalisation  de l'emménagement  sera  conforme  à la rég(ementation  en vigueur  et

mise  en place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauT en ce qui concerne  les

véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  de l'emménagement.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera

responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du fait  de l'emménagement.

ARTICLE  6 : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.

L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à

l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arre,té  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal

Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de

publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,

Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

Monsieur  le Chef  de la Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,

sont  chargés,  chacun  en ce qui  le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le

L'Adjoint

ire,

légué

Yann  BOMPARD
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GESTION  Du  DOMAINE  PuBLlC

Direction  Générale  Adjointe  des  Territoires

ARRETE  PORTANT
REGLEMENTATION  TEMPORAIRE
DE LA CIRCULATION  ET DU
STATIONNEMENT  DES VEHICULES

AVENUE  JEAN  MOULIN-
RUE )ES  VIEUX  RaV  PARTS  -
AVEh  UE G. LE-ACITJRNE  -
RUE Du TERRÏER  -

ORANGE,  le 27 Novembre  2020

V I I. L f
t}ORANGE

LE MAIR-E DE LA VILLE D'ORANGE,

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales,  notamment  L.2213.1  etL.221 3.2-2",

VU la LOI n" 82-213 du 2 Mars 1982 modifiée,  relative  aux droits des libertés  desCommunes,

VU le Code de la Route, notamment  les articles  R.411-8, R. 41710  et le R.325-12,  L

VU le Décret  n" 86-475  du 14 Mars 1986 relatif  à l'exercice  du pouvoir  de policeen matière  de circulation  routière  et modifiant  certaines  dispositions  du Code de laRoute,

VU l'instruction  interministérielle  sur la signalisation  routière,

VU la circulaire  inferministérielle  du 7 Juin 1977 relative  à la circulation  des routeset autoroutes,

VLI l'arrêté municipal  du 31 mai 1963 visé par Monsieur  le Préfet de Vaucluse  le
28 Juin 1963 sur la circulation  et le stationnement  dans  l'agglomérationOrangeoise,

VU le règlement  de voirie adopté par le Conseil Municipal d'Orange  le 25Septembre  1996,

VU le procès-verbal  des opérations  auxquelles  il a été procédé  pour l'élection  duMaire et des Adjoints  le 3 juillet  2020 ;

VU la délibération  n" 353/2020  du Conseil Municipal  en date du 3 Juillet  2020,transmise  en Préfecture  le jour même, portant  création  de dix postes d'adjoints  ;
VU l'arrêté  du Maire no 63/2020  en date du 6 Juillet  2020, transmis  en PréFecturele 7 Juillet  2020 affiché  le 7 Juillet  2020, publié au recueil des actes administratifsde la Commune  du mois de Juillet, donnant  délégation  de fonction  et de signatureà Monsieur  Yann BOMPAR[)  - 1"' Adjoint  au Maire en ce qui concerne,  entreautres, la réglemenfation  relative  à l'occupation  du domaine  public et à la gestiondu domaine  public  ;

VLI la requête en date du 26 Novembre  2020, par laquelle l'Entreprise  PCR -Mesure  & analyse  du trafic  routier  - 18 Impasse  des Colibris  - 13820  ENSUES  LAREDONNE  - sollicite  l'autorisation  d'effectuer  des travaux  de pose des compteursautomatiques  de trafic par tubes pneumatiques  routier  ;

Considérant  qu'il y a lieu de prévenir  tous risques  d'accident  pendant  la réalisationde ces travaux, et notamment  de prévoir  la réglementation  de la circulation  et dustationnement,

-A  R R E T E-

ARTICLE  1 : - Pendant  toute  la durée  des travaux  de pose des compteurs  automatiques  de traficpar tubes pneumatiques  routier,  Avenue  Jean  Moulin,  Rue des Vieux  Remparts,  Avenue  G. LeTaciturne  et Rue du Terrier,  la circulation  des véhicules  de toutes  sortes  sera momentanémentperturbée.

Les véhicules  en infraction  seront  mis en fourrière  sans préavis.

ARTICLE  2 : - Le présent arrêté prendra  effet à compter  du 07 Décembre  2020 et sera valablejusqu'à  la fin des travaux,  dont  la durée  prévisible  est de 1 semaine  '/i  (16 décembre  2020 inclus),sous  l'entière  responsabilité  de l'Entreprise  PCR -  Mesure  & analyse  du trafic  routier  d'ENSUES  LAREDONNE (13), désignée  dans  ce qui suit, sous  le terme  I'ENTREPRENEUR.  (

t»CO
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ARTICLE  3 : - La signalisation  du chantier  sera  conforme  à la réglementation  en vigueur  et mise  en
place  par  l'Entrepreneur.

ARTICLE  4 : - Les  accès  pour  les riverains  seront  toujours  réservés  sauf  en ce qui concerne  les
véhicules  qui pourront  être  interdits  selon  les besoins  des  travaux.

ARTICLE  5 : - Les droits  des  tiers  sont  et demeurent  expressément  réservés.  L'Entrepreneur  sera
responsable  de tous  incidents  ou accidents,  survenus  du Tait des  travaux.

ARTICLE  ô : - Le présent  arrêté  sera  publié  et affiché  dans  la Commune  d'ORANGE.
L'Entrepreneur  aura  à sa charge,  l'affichage  à chaque  extrémité  du chantier  au moins  48 Heures  à
l'avance  (installation  d'une  barrière  ou d'une  signalisation  visible  pour  l'usager).

ARTICLE  7 : - Le présent  arrêté  pourra  faire  l'objet  d'un  recours  contentieux  devant  le Tribunal
Administratif  de Nîmes,  dans  un délai  de deux  mois  à compter  de sa date  d'affichage  ou de
publication.

ARTICLE  8 : - Monsieur  le Directeur  Général  des  Services  de la Mairie,
Monsieur  le Commissaire  de Police  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
Monsieur  le Chef  de Police  Municipale  et les Agents  placés  sous  ses  ordres,
sont  chargés,  chacun  en ce qui le concerne,  de l'exécution  du présent  arrêté.

Pour  le Maire,

L'Adjoint  Délégué,

Yann  BOMPARD
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ORANGE,  le 02 novembre  2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPAJION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 11 février 2005 sut l'égalitè des droits et des chances, la participatiün et lacitoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoïiales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-'i,L. 2212-2, L.2213-1et  L. 2213-6 relatifs aux attribuiions du Maire, à la Police Municipale, à la Policede la circulatiün et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1 L.2131-2 et L.2131-3 ielatifs aurégime juridique des actes pris par les autotités communales

VLI le Code Général de la Pïopriété des Peïsonnes Publiquès et notamment les articles L.2122-1et suivants, R-21221 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles généralesd'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Constniction et de l'Habitation :

VU le règlement de voiiie annexé à la délibéraiion du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;
PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SERPE  S.A.S.U

VU la délibération du Conseil Municipal no 105U2016 en date du19/12/2016, visée en Préfecturede Vaucluse le 20J12/2016, flxant la révision des farifs d'Occupation du Dümaine Public, applicablesau ler  janvier 2017 ;

VU le procès verbal des opérations auxquelles il a été procédé le 3 juillet 2ü20 pour l'installation desTrente cinq Conseillers Municipaux tïansmis en Préfeciure le même jour ;

VU la délibérafion du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombre de pûsfesd' Adjoints, transmise en Préfecture le même )oui ;

VU l'éler;tion de Monsieur Yann BOMPARD en qualité de ïer  Adjoint lors de la séance du ConseilMunicipal en date du 3 juillet 2020,

Vu l'arrêté du Maire Na 63/2020 en date du 6 juillef 2020, transmis en Préfecture le 7 juillet 2020,publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de )uillet, donnant délégation defonciion et de signafure à Monsieur Yann BOMPARD -  1a' Adjoint au Maire en ce qui concerne lespouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public ef de gestion de la voirie etdel la circulation ;

VU l'arrêtè No537-2020 en date du 28 octobre 2020 de la Direction GénéraleAdiointe des Territoires(Gestion Domaine Public/Voirie) portant r%lementatiûn temporaire de la circulation et dustationnement des véhicules ;

VLI la demande du 28 octobre 2020 par laquelle Madame MARTINEZ Emile sollicite l'autorisationd'occupation du domaine public par l'entreprise SERPE S.A.S.U,  dont le siège est situé 130 Alléedu Mistral, ZA la Cigalière, 84250 LE THOR, pouï le compte de Monsieur ROULON ;

. ARRETE -



ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de maté.riaux, doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achàvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  IO : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services concernés  toutes autres au(orisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire,  réglementant  la circulation ef le stationnement  aux abords

du chantier devront  être scrupuleusement  respectées. La signalisation de chantier  sera conforme à la réglementation  en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du péti(ionnaire  sera engagée  par l'insufflsance  de la

signalisation et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle  de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation est, pour tout ou par(ie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'inté'rêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation,  le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 45 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée  sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance  doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accomè si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise  des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

novembre  2020

du Domaine  Public,

OMPARD
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ORANGE, le 04 novembre  2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCuPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi n" 2005-102 du 11 fèvrïer 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et lacitoyennefé des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et noiamment les ariicles L. 2122-28, L. 2212-1,L. 2212-2, L.2213;j  et L. 2213-6 relatifs aux atiributions du Maire, à la Police Municipale, à la Policede la citculation et du stationnement, ainsi que les aiticles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs aurégime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relafifs aux règles généralesd'Occupauon du Domaine Public ;

VlI l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voirie annexé à la délibérafion du Conseil Municipal du 25/û9f1996 :

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

ENTREPRISE  PIERRE  LAUGIER

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecturede Vaucluse le 20/1212016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du [)omaine Public, applicablesau ler  janvier 2017 :

VU le procès verbal des üpérations auxquelles il a été procédé le 3 juillet 2020 pour l'installation desTrente cinq Conseillers Municipaux transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixanf à dix le nombre de postesd' Adjoints, transmise en Préfeciure le même jour :

VU l'élection de Monsieur Yann BOMPAR[) en qualité de "ler Adjoint lors de la séance du ConseilMunicipal en date du 3 juillet 2020,

VU l'arrêté du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture le 7 juillet 2020,publié au recueil des actes administïatifs de la commune du mois de juillet, donnant délégation deïonction et de signatuïe à Monsieur Yann BOMPARD - 1'  Adjoint au Maire en ce qui concerne lespouvoirs de police du Maite en matière d'üccupation du dûmaine public et de gestiün de la voirie efdel la circulafion ;

VU la déclaration prèalabla no084087 2(C)0170 du 03 septembïe 2020 relative au ravalement desfaçades;

VU l'arrêté na294-2020 de la Direciion de l'Urbanisme et de l'Habitat ([).U.H), mentionnant unedécision de non opposition pour le ravalement des façades;

VU l'arrêté no548-2020 en date du 03 novembre 2020 de la Direction Générale Adjointe desTerritoires (Gestion Domaine Public/Voiïie) portant réglementation temporaire de la circulaliün et dustatiûnnement des véhicules :

VU la demande du 02 novembre 2020 par laquelle Monsieur LAUGIER sollicite la pïolongation del'autorisation d'occupaiion du domaine public par I'ENTREPRISE PIERRE LAUGIER SAS, dont lesiège est situé à JONQUIERES- 84150, ZAC de Beauregard- BP 80, pour le compte de MonsieurBONNE Xavier.

- ARRETE.

REDEVANCE : ( 9M2 X i,O%)  X 5 JOURS = 47,25€

1+.)ESCI

Place  Clemenceau  - s.p. 187  - 84106  0raiïge  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41 - www.ville-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersonnellement  à Monsieur  le Maire  daOrange



ARTICLE2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent êire installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'ari et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire  aux frais exclusifs  de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les iravaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes au(res autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme  etc., qui font
l'objet d'une autorisafion spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords
du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise
en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la
signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est cons(itué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des condi(ions imposées par le règlement de voirie ou énoncées  dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE '18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale  et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en C(,q:il@ qçerne,  de l'exécution du présent arrêté.

M du Domaine  Public,

(i
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DIRECTION  DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 1'l fèvrier 2005 sur l'égaliié des droits et des chances, la participation e( lacitoyenneté des petsonnes handicapées :

VU le Code Généïal des Collectivités Te«itoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 22'12-1,L. 2212-2, L.2213-13t L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la %lice Municipale, à la Policede la circulation ei du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1. L.2131-2 et L.2131-3 relaiifs aurègime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriétè des Persônnes Publiques ef notammenf les artiôles L.2122-1et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles généralesd'Occupatiûn du üomaine Public :

VU 1'ariic1e1242 du Cûde Civil ;

VU le Code de la Construciion et de l'Habitafion ;

VU le r%lement de voirie annexé à la dèlibéraiion du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;
PERMIS  DE ST ATIONNEMENT

LABOURIER  CONSTRuCTION

VU la déltbération du Conseil Municipal no 1051/2018 en date du 1911212016, visée en Préfecturede Vaucluse le 2ü/12/2C)16, fixant la ïévision des tatifs d'Occupation du Domaine Public, applicablesau lerjanvier 2017,

VU le procès veïbal des opérations auxquelles il a éié procédé le 3 juillet 2020 pour l'installation desTrente cinq Conseillers Municipaux transmis en Prèfeckute le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombïe  de posiesd' Adjoinis, transmise en Préfectuïe le même jour ;

VU l'élection de Monsieur Yann BOMPARD en qualité de 'lerAdjoinf lors de la séance du ConseilMunicipal en date du 3 }uillet 2020,

Vu l'anêté du Maite N" 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture le 71ui11et 2020,publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet, donnant délégation defonction et de signaiure à Monsieur Yann BOMPARD -  1a' Adjoint au Maire en ce qui conceme lespouvoiïs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie etdel la ciïculation ;

VU la demande du 02 nüvembre 2020 par laquelle Monsieur LEFEBVRE Alexandre sollicitel'autorisation d'occupation du domaine public par l'entreprise LABOURIER CONSTRUCTION, dontle siège est situé 2253 Route d'Oîange - 84100 UCHAUX, pour le compte de Monsieur TRENTOEiienne :

. ARRETE.

PERIODE)

REDEVANCE  : ( 12M2  X i,05 €) X 12 JOuRS  = 151,2û €

: La présente auiorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlemeni de voirie,

À6
Place Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 51 41 41 - www.ville-orange.fr

Toute  correspondance  doii  être adressée iinpersoinïellement  ;1 Mûnsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire  aux frais exclusifs  de ce dernier.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

0

7

û3 novembre 202û
M

du Domaine  Public,
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No 158/2020 VI LLE
+)ORANGE

ORANGE, le 02 novembre  2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU la loi r12005-102  du11 février 2005 sur l'égalité des dmifs ef des chances,la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées :

VU le Code Général des Collectivifés Tenitonales ei notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1
L. 2212-2, L.2213-1et L. 2213-8 relatifs aux attribuiions du Maire, à la Police Municipale, à la Pglicede la circulation et du stationnement ainsi que les articles L.2J31-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs aurégime jurdique des actes pris par les autorités communales

' VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les arucles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voitie annexé à la délibéïation du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

A VOS  BACHES

VLI la délibération du Conseil Municipal no 105'1/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/1212016, îixant la révision des tanfs d'Occupatiûn du Domaine Public, applicables
au 1e2anvier20U :

VU le procès veibal des opéiatiûns auxquelles il a été procédé le 3 juillet 2020 pouï l'installation des
Treme cinq Conseillers Municipaux transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 )uillet 2020 fixant à dix le nûmbre de postes
d' Adjoints, transmise en Préfecture le même jour ;

VU l'élection de Monsieur Yann BOMPARü en qualité de 1er Adjoint lors de la séance du Conseil
Municipal en date du 3 juillet 2020,

VLI l'atrêté du Maire Na 63f2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture le 7 juillet 2020,
publié au recueil des acfes administratifs de la commune du mois de juillet donnant délégation defonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - laa Adjoint au Maire en ce qui concerne les
pouvoks de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
del la circulation ;

Vu la demande du 02 novembre 2020 par laquelle Mr REY sollicite l'autorisatiün d'occupation du
domaine public par l'enfreprise A VOS BACHES, dont le siège est sifué à 178 Allée des Alpilles
8421C) PERNES LES FONTAINES, pourle compte de la Mairie d'Orange,

- ARRETE.

piétonS.

DURÉE : VENDREDI 06 NOVEMBRE 2û20 DE 08H00 A I4H00

USIESCC

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0raiïge  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41 - www.vil1e-orai'ige.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  i+npersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ART1CLE2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE3  : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des

accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

- maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enJever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. Adéfaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué' est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.



Il  ;-l 1l r  l I [ N P Ill  I

No 159/2020 VILu
üORi(NGE

ORANGE,  le 03 novembre  2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 20[)5-102 du 11 févner 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Temtoïiales et nûtamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1et L. 2;'13-6 relatifs aux attiibutions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation etdu stationnement, ainsi que les atticles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes PÏ:S par les autorités communales

VU 1e Code Général de la Propriété des Pèïsonnes Publiques et notamment les àrticles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'atticle 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Constïuction et de l'Habitation :

VU le règlemem de voirie annexé à la délibéïation du Conseil Municipal du 2!!09f19%  ;

PERMIS  DE ST ATlONNEMENT

ETUDES  MOB

VU la délibération du Conseil Municipal n" 1051f2016 en date du 19{12{2016, visée en Préfedure
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au ler  janvier 2017 :

Vu le procès veïbal des opérations auxquelles il a été procédé le 3 )uillet 2020 pour l'installatiün des
Trente cinq Conseillers Municipaux transmis en Préfecture le même jour :

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixam à dix le nümtxe de postes
d' Adjoims, transmise en Préfecture le même jour :

VU l'élection de Monsieur Yann BOMPARD en qualité de 1er Adjoint IOÏS de la séance du Conseil
Municipal en date du 3 juillet 2020,

VU l'arrêté du Maire N" 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture le 7 juillet 2020,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet, donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - lar Adjoint au Maire en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'üccupaiiûn du dümaine public et de gestion de la voirie et
del la circulation :

VU la demande du 03 novembre 2020 par laquelle Monsieur SAINT-ETIENNE Georges sollicite
l'autorisation d'occupation du domaine public par l'entrepïise ETUDES MOB, dont le si%e est situé
D11, Route d'Uchaux 84100 0RANGE, pour le compte de La Mairle d'Orange :

- ARRETE.

piétons et les véhicules
DURÉE : DU LUNDI 09 NOVEMBRE AU VENDREDI 27 NOVEMBRE 2020 (3 JOURS D'INTERVENTION)

A(;E3

JN  FIIIO
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: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire  de se conformer  aux dispositions du règlement  de voirie.

ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Il est exigé du permissionnaire  de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances,  aménagements  ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent,  A défaut, la ville d'Orange se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 10 : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation  du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règfement  de voirie ou énoncées  dans le présent arrêté.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposé'e sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

staiionnan( ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.
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ORANGE, le û6 novembre 2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  [)-E LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi na 2005-'102 du 1l Tévrier 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la pariicipation et lacitoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Génétal des Collectivités Territoriales et noiamment les articles L. 2122-28, L. 2242-iL. 2212-2, L.2213L1 et L. 2213-8 relaiifs aux atiributions du Maire, à la Police Municipale, à la Policede la citculation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1. L.2131-2 et L.2131-3 relatiFs aur%ime juïidique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété dei  Personnes Publiques et notamment leis articles L.2122-1et suivants, R-2'122-1 et suivanis, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles généïalesd'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construt.tion et de l'Habitatiûn :

Vu le règlementde voltie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 :
PERMIS DE ST ATIONNEMENT

BRACHET  LAURENT

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/20'16 en date du 19/12/2016, visée en Pïéfectuïede Vaucluse le 20112/2018, fixant la ïèvision des taïifs d'Occupation du Domaine Public, applicablesau 1er )anvier 2017 ;

VU le ptocès verbal des opérations auxquelles il a éfé procédé le 3 juillet 2020 pour l'installation desTrente cinq Conseillers Municipaux tïansmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibérafion du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombie de postesd' Adjoints, transmise en Préfecture le même iour :
VU l'éleciion de Monsieur Yann BOMPARD en qualité de ler  Adjoint lors de la séance du ConseilMunicipal en date du 3 juillet 2020,

VU l'arrêté du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, lransmis en Prèfecture le 7 juillef 2020,publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet, donnant délégation defonction et de signature à Monsieut Yann BOMPARD - 1a' Adjoint au Maire en ce qui concerne lespûuvoiïs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie etdel la circulation ;

VU l'arrêtè n"550-2020 en date du 04 novembre de la Diïection Générale Adjointe des Teriitoires(Gestion Domaine Public/Voire)  portant réglementatiûn temporaire de la circulation et dusiationnement des véhicules :

VU la demande du 02 novembre 2020 par laquelle Monsieur BRACHET Laurent sollicitel'autorisation d'occupation du domaine public par son entreprise, dont le siège est situé au i70Impasse de la Vignasse à UCHAUX - 8410[), pour le compte de Monsieur GONDRAN Frédéric.

. ARRETE.

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie,

iESCO
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de ma(ériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : ll est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulaiion et le stationnemenf aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signa(tsation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insufflsance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux condi(ions de circulation.

 : Lorsque l'emplacement aitribué est consti(ué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de (a responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE')6:Lesdroitsdestierssontetdemeurentexpressémentréservés.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le cheT de la Police Municipale et les

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun?@ a , de l'exécution du présent arrêté.
"  o ü6 2ü20

'  eMaire

8o L' /' du Domaine Public,
:)

OMPARD

agents

),,r'2,
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DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi n" 2005-102 du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des peïsonnes  handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les arudes L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
r%ime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivams, et L.2125-1 et suivams, relatifs aux règles gént.rales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Cüde Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voiïie annexé à la délibération du Cûnseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS  DE ST ATIONNEMENT

SERVICE  DEPARTEMENÏ  AL DE
L'ARCHEOLOGIE

Vu la délibération du Conseil Municipal no 1051f2016 en date du 1911212018, visèe en Préiecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1er janvier 2C)U ;

VU le procès verbal des opérations auxquelles il a été procédé le 3 juillet 2020 pour l'installation des
Trente cinq Conseilleïs Municipaux transmis en Préfecture le même jour ;

VU la dèlibération du Conseil Municipal en date du 3 juillef 202C) fixant à dix le nombïe de postes
d' Adjoims, transmise en Préfecture le même jouï ;

VU l'élection de Monsieur Yann BOMPARD en qualité de 1er Adjoint lors de la séance du Conseil
Municipal en date du 3 juillet 2020,

Vu l'aneité du Maire N" 63J2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture le 7 juillet 2C120,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet, donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - ïao Adjoint au Maire en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupatiün du domaine public ei de gesfion de la voirie et
del la circulation ;

VU l'arrêté na551 /2020 en date du 04 novembre 2020 de la Directiûn Génétale Adjointe des
Territoires (Gestion Domaine Public/Voirie) pûrtant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 03 novembre 2020 par laquelle le sollicite l'auforisation d'occupation du domaine
public par le SERVICE DEPARTEMENTAL DE L'ARCHEOLOGIE, dont le siège est situé rue Saint
Charles à AVIGNON - 84000, pour le compte de la Mairie d'ORANGE, service Bâtiments.

. ARRETE  -

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE  3 : Le bénéficiaire  est responsable  tant vis-à-vis  de la Collectivité  représentée  par le signataire,  que vis-à-vis  des tiers, des
accidenis  de toute nature  qui pourraient  résulter  de son activité,  celle de ses sous-traitants,  son personnel  ou de l'installation  de ses biens
mobiliers.

En outre, le bénéficiaire  de la présente  autorisation  doit prendre  toutes  dispositions  nécessaires  pour :
- maintenir  la liberté  de circulation  des usagers  empruntant  la voie publique  ou ses dépendances

JNUCO
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- garantir  le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient  des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement  proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement  en eau.

 : Il est exigé du permissionnaire  de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendant,es, aménagements  ou mobilier  urbain (végétaux, bancs,Iampadaires,...).

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres  et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  ce(le-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  10 : Il appartiendra au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement  a(tribué est constitué par des places de stafionnement,  la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soif pour des raisons d'intérêt

général, soif pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra ê(re poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme  pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE  15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupaiion

du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance  doit être réglée avant le début des travaux  et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effec(uent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur  Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur  le chef de la Police Municipale  et les agents

ptacés sous ses ordres, sont chargés, chacunîS,!5,,q«Ae,rne, de l'exécution du présent arrêtè.
@ vembre 2020

':2 ' Public,
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ORANGE,  le üO novembre  2020

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2C)05-102 du fl  février  2005 sur l'égalité des droits et des chanœs,la  pariicipation  et lacitoyenneté  des personnes handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Tenitoriales  et notamment  les arlicles L. 2122-28, L. 2212-1,L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2:13-6  relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Policede la circulation et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2'131-2 et L.21.31-3 relatifs aur%ime jurtdique des actes pris par les auttxités  communales

VU le Code Général de la Propriété  des Personnes Publiques ei notamment  les ariicles L.2122-1et suivanls,  R-2122-"1 et suivants, et L.2125-1 ei suivanis, relatifs aux règles généralesd'Occupation  du Domaine  Public :

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Consfrucfion  ef de l'Habitafion ;

VU le règlement  de voirie annexé à la dt.libération  du Conseil Municipal  du 25/0911996 ;
PERMIS DE ST ATIONNEMENT VU la délibéïation  du Conseil Municipal  n" 1051/2016 en date du 19/12V2016, visèe en Préfecturede Vaucluse le 2C1/12/2016, fixant  la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicablesau 1er janvier  20U  :

EIRL GREGORY BASSO ÏP Vu le procès veïbal des opéïations  auxquelles  il a été procédé le 3 juillet  2020 pour l'installation  desTrente cinq Conseillers Municipaux transmis en Préfecture le même iour ;

VU la délibéïation du Conseil Municipal en date du 3 iuillet 2020 fixant à dix le nombre de postesd' Adjoints, tïansmise  en Préfecture  le même jour ;

VU IV.lecfion de Monsieur  Yann BOMPAR[)  en qualiié de ler  Adjoint  lûrs de la séance du ConseilMunicipal  en date du 3 juillet  2020,

VU l'arrêté du Maire N" 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis  en Préfecture  le 7 juillet  2020,publié au recueil des acfes administïatifs  de la commune du mois de juillet, dünnant  dél%ation defonciion et de signature  à Münsieur  Yann BOMPARD  -  1"  Adjoint  au Maire en ce qui concerne lespüuvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine public et de gestion de la voirie etdel la circulatiûn :

VU le pemiis  de construiïe  no084087 2ü OOO1 du 20 juin 2C)20;

VU l'arrêté No554/202C) en date du ü5/11/2020 de la Direction Générale Adjûinte des Territoires(Gestion Domaine Public/Voirie)  portant réglemenfation temporaire de la circulation et dustationnement  des véhicules  :

VU la demande du 04 novembre 2020 par laquelle Monsieur BASSO Gr%oy sollicite l'autorisaiiond'occupation  du domaine public par l'entreprise EIRL GREGORY BASSO TP pour le compte deMonsieur  RIGOUARD  Nicolas.

. ARRETE.

NATURE (de l'occupation  du domaine  public)  : 1 CAMION DE 19T ET "I PELLE DE 8TPRESCRIPTIONS délimitation  du périmètre  de sécurité  et signalétique  homologuée  pour les piétons  et les véhiculesDuRÉE : Du LUNDI 16 NOVEMBRE AU MERCRED118 NOVEMBRE 2Ü2Ü
REDEVANCE : ( 20Ma X 1,05 €) X 2 JOURS = 42,00€

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ÀTh')

ri(îCO
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ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, rèparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE lû : ll appartiendra au péti(ionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne reléveraient

pas de l'occupation du domaine public tetles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui jont

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le,

D'

de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

, de l'exécution du présent arrêté.

7  f+'t  ï

0 no 2020

du Domaine Public,
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DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU la loi no ,J)05-102 du 11 févïier 2005 suï l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoïiales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213i1 et L. 2213-6 relatifs aux affributions du Maiïe, à la Police Municipale, à la Pplice
de la ciïculation et du stationnement, ainsi que les atticles L.2131-1, L.2131-2 et L.2'131-3 relatifs au
régime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Généial de la Propiiété des Peïsonnes Publiques et notamment les artic1es L.2122-1
et suivams, R-2122-1 et suivams, et L.21251 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Cüde de la Construction et de l'Habitation ;

VU le ïèglement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 :

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SARL  MAÇONNERIE  CCP

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixam la révision des taïifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1er janvier 2017 :

VU le procès veïbal des opérations auxquelles il a été procédé le 3 juillet 2020 pour l'installation des
Trente cinq Conseillets Municipaux ttansmis en Préfecture le même )our ;

VU la délibération du Conseil Municipal en dafe du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombre de postes
d' Adjoints, transmise en Préiecture le même jour ;

Vu l'élection de Monsieuï Yann BOMPARD en qualité de 1er Adjüint lors de la séance du Conseil
Municipal en date du 3 iuillet 2020,

VU l'arrêté du Maire N" 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture le 7 juillet 2020,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du mûis de iuillet, donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - 1ao Adjoint au Maire en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie et
del la citculation ;

VU la déclaration préalable na084087 20 00225 du 13 octobre 2020 relative à la révision de la
toiture, assortie de prescriptions de l'Atchitecte des Bâtiments de France;

VU l'arrêté no344-2ü20 de la Direction de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H), mentionnant une
décision de non opposition pout une révision de la toiture;

VU l'arrêté n"557-2020 en date du 09 novembre 2020de la Direction Générale Adjointe des
Tenitoires (Gestion Domaine PublicNoire) portant réglememation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules :

VU la demande du 04 novembre 2020 par laquelle Monsieur CAPRON Christophe. sollicite
l'autorisaiiûn d'occupatiün du domaine public par l'entreprise SARL MAÇONNERIE CCP, dont le
siège est situé à PIOLENC - 84420, pour le compte de Madame LUCI[)OR FOUQUET Valérie.

- ARRETE.

RjDEVANCE  : 30 Ma X 1,05 € X 4 JOURS = 126,00 €

Place  Cle+nenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04 90 5141  41-  www.ville-orange.fr



: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlemem de voirie.

ARTICLE3  : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des

accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

- maintenir la liberté. de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doi( enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE '10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne reléveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui Font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

ARTICLE16:Lesdroitsdestierssontetdemeurentexpressémentréservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE18  : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en a l'exécution du présent arrêté.

.,>%  Q

2020

z  '
, duDomainePublic,
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No 164/2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

SARL  EVASION  PAYSAG!=

ORANGE, le 18 novembre 2020

V I L I €
(' O Iliï  N G L

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi n" 2005-102 du 1l févïier 2005 surl'égalité des dïoits et des chances, la participation et la
citoyenneté des personnes handicapées :

VU le Code Général des Collectivités Territonales et notamment les articles L. 2j22-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-net  L. 2213-6 relatifs aux atYbutions du Maire, à la Police Muntcipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les ariicles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relafifs au
régime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code (3ém.ra1 de la Prüpïiété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125'1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article '1242 du Code Civil ;

VLI le Code de la Constructiûn et de l'Habitation :

VU le règlement de voire annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

VU la délibération du Conseil Municipal na 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017  ;

VU le procès verbal des opérations auxquelles il a été procédé le 3 juillet 2020 pour l'installation des
Trente cinq Conseillers Municipaux transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à dix le nûmbre de postes
d' Adjoints, transmise en Prèfecture le même jour ;

VU l'élection de MonsieurYann BOMPARD en qualité de 1eïAdjoint  lora de la séance du Conseil
Municipal en date du 3 juillet 2020,

VU l'arrêté du Maire Na 63/202C) en date du 6 juillet 202C), tïansmis en Préfecture le 7 juillet 2020,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du mûis de juillet, donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - 1ao Adjoint au Maire en ce qui conceme les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestiûn de la voirie et
del la citculation ;

VU l'arrêté n"571-2020 en date du 17 novembre 2020 de la Direction Générale Adjointe des

Ter;toires (Gestion Domaine Public/Voirie) portant r%lementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 07 novembre 2020 par laquelle Messieurs AUBANEL ET RIVEMALE sollicitent
l'autorisation d'occupation du domaine public par l'entrepnse SARL EVASION PAYSAGE, dont le
siège est situé 374 Avenue de la Croix Couverte à PERNES LES FONTAINES - 84210, pour le
compte de VINCI AUTOROUTES.

. ARRETE -

ARTICLE  3 : Le bénéficiaire  est responsable  tant  vis-à-vis  de la Collectivité  représentée  par le signataire,  que vis-à-vis  des tiers,  des

accidents  de toute  nature  qui pourraient  résulter  de son activité,  celle  de ses  sous-traitants,  son personnel  ou de l'installation  de ses biens

mobiliers.

% Ù"- o Place  Cle+nenceau  - B.P! 187  - 84106  0rang,e  Cedex  - Vaucluse  - û4 90 5141  41-  www.ville-orarue.fr  "n-  - o'
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En outre, le bénéficiaire  de la présente autorisa(ion doit prendre toutes dispositions  nécessaires  pour :

- maintenir  la liberté de circulation des usagers empruntant  la voie publique ou ses dépendances,

- garantir  le libre accès des services et engins de secours aux immeubles  et aux bouches d'incendie.

ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière à ne pas Taire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE11  : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant  la circulation et le stationnement  aux abords

du chantier devront être scrupuleusement  respectées. La signalisation de chantier  sera conforme à la réglementation  en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée par l'insuffisance  de la

signalisation et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  '12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent  arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE '15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée  sur place par un agent du

service « Occupation  du Domaine Public )). La redevance  doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par fe permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE '18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,de  l'exécution  du présent arrêté.

Public,

,,Â, go
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ORANGE, le 16 novembre 2020

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  D-E LA VILLE  D'ORANGE

VLI la loi n" 20C)5-102 du 11 févïier  2005 sur l'égalité des droits et des chanœs,  la participatiûn  et la
citoyenneté  des personnes handicapées :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-t
L. 2212-2, L.2213-1e(  L. 2213-6 relatifs aux atiributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Police
de la circulafion et du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.2131-3 ielatifs au
régime juridique  des actes pïis par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Persionnes Publiques ef notamment  les articles L.2122-1
et suivants,  R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation  du Domaine Public ;

VU l'atticle 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction  et de l'Habiïation  :

VU le règlement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996  :

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

HAMON PERRIN CECILE

VU la délibéïafion  du Conseil Municipal n" 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016,  fixant la révision des mrifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicables
au 1e2anvier2C)17,

VlI le procès verbal des opérations  auxquelles  il a èté procédé le 3 juillet  2020 pour l'insiallation  des
Trente cinq Conseillers  Municipaux  transmis en Préfecture  le même jour ;

VU la délibération  du Conseil Municipal en date du 3 juillet  2020 tixant à dix le nombte  de postes
d' Adjoints, transmise  en Préfecture le même  jour  ;

VU l'élection de MonsieurYann  BOMPARD en qualité de1erAdjoint  lors de la séance du Conseil
Municipal en date du 3 julllet  2020,

VU l'arrêté du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Pïéfecfuïe  le 7 juillet  2020,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune du mois de juillet, donnant dèl%ation  de
foncfion et de signature à Monsieur  Yann BOMPARD-lao  Adjoint  au Maire en ce qui concerne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'üccupation  du domaine public et de gestion de la voirie et
del la circulation :

VU l'aïrêté N" 566/2020 en date du 13/11/2020  de la Direction Génèrale Adjointe des Territoiïes
(Gestion Domaine Public/Voirie)  portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement  des véhicules  ;

VU la demande du 09 novembre 2020 par laquelle Madame HAMON PERRIN Cécile sollicite
l'autotisatiûn  d'occupation  du dûmaine public pour son propre compte.

CONSIDERANT  la demande  en date du 13 novembre 2020 de report d'intervention  sur le domaine
public pour les besoins du chantier,

- ARRETE  -

: La présente autorisation est accordèe à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

IN FSC(1

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 514141-  www.ville-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersonnelleinent  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE '1ü : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme  etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE Il : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur  et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance  de la

signalisation et par les modiFications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève
de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE "13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soii pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées  dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisaiion, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il
ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE 16 : Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents
placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce a , de l'exécution du présent arrêté.

* P/Le

nûvembre  2020

du Domaine Pubjic,

p0owpm:»
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ORANGE,  le 16 novembre  2020

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 1l février 2005 sur I%alité des droits et des chances, la parucipation et lacitoyenneté  des personnes handicapées  :

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et notamment  les ariicles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-Fet  L. 2213-6 relatifs aux attributions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Pglice
de la circulatiün et du s(ationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
r%ime  juïidique  des actes ptis par les autotités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment  les articles L.;?122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivanls, ïelatifs aux règles gènèrales
d'Occupation  du Domaine Public :

Vu l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Consiruction  et de l'Habitation :

VU le règlement  de vüirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996  ;

PERMIS DE ST ATlONNEMENT

ENTREPRISE OUADAH

Vu la délibération  du Conssil Municipal  na 1051/2016  en date du 19/1212D16, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables
au 1e2anvier 2017 :

VU le pmcès verbal des opéraiions  auxquelles  il a été procédé le 3 juillet  202û pour l'installation  des
Trente cinq Conseilleïs  Municipaux  tïansmis  en Préfecture  le même jour  ;

VU la délibérafion  du Conseil Municipal en da(e du 3 juillet  2020 fixant à dix le nombre de postes
d' Adjoints, transmise en Préfectuïe  le même jour ;

VU l'élection de MonsieurYann  BOMPARD en qualité delerAdjoint  lors de la séance du Conseil
Municipal  en date du 3 juillet  2020,

VU l'arrêté du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Pïéfecture  le 7jui11et 2020,
publié au recueil des actes administratifs  de la commune  du mois de juillet, donnant  délégation  de
fonction et de signature  à Monsieur  Yann BOMPARü  -  lao Adjoint  au Maire en ce qui cont.erne les
pouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine  public et de gestion de la voirie et
del la circulatiün :

VU la demande  du 10 novembïe  2020 par laquelle Mr BALARDELLE  Florenf. süllicite l'autorisation
d'üccupation du domaine public par l'entreprise OUADAH, pour le compte de La MAIRIE
D'ORANGE  (Service  Bâtiment).

. ARRETE.

piétons et les véhicules
DURÉE : DU LUNDI 16 NOVEMBRE AU VENDREDI 27 NOVEMBRE 2020

Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41-  www.ville-orange.fr
Toute  correspondance  doit  être  adressée  iinpersonnelleineiï  à Monsieur  le Maire  d'Orai'ige



: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer  aux dispositions du règlement  de voirie.

ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière  à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange  se subsiituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation  du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulatiûn, autorisations  d'urbanisme  etc., qui Tont

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle  de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du [)omaine  Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

statiûnnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

de la Mairie d'Orange, Monsieur  le chef de la Police Municipale  et les agents

, de l'exécution du présent  arrêté.

/(-S(x
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ORANGE,  le 18 novembre  2020

DIRECTION  DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION

OU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-ID2 du 11 fèvrier 2005 sur l'égalité des droits et des chanœs, la participation et lacitoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,L. 2212-2, L.2213-.'1et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Policede la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs aur%ime juridique des actes pris par les autorités communales

VLI le Code Gém.ral de la Propriété des Persünnès Publiques et nohmment  les articles L.2122-1et suivants, R-21221 e) suivan(s, et L.2125-1 et suivants, ïelatifs aux règles généralesd'Occupaiion du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VlI le Code de la Constïuction et de l'Habitaiion ;

VU le r%lement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;PERMIS DE ST ATIONNEMENT

SAS  DALCOSYSTEM

VU la délibération du Conseil Municipal no 1051/2016 en date du 19/12/2€)18, visée en Préfecfurede Vaucluse le 2û/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupafion du Domaine Public, applicablesau 1e2anvier 2017 ;

Vu le procès verbal des opérations auxquelles il a Mé procédé le 3 juillet 2C)20 pour l'installation desTrente cinq Conseillers Municipaux transmis en Prèfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombre de postesd' Adjoints, transmise en Pïéfeclure le même jour ;

VU l'éleciion de Monsieur Yann BOMPARD en qualité de 1er Adjoint lors de la séance du ConseilMunicipal en date du 3 juillet 2020,

VU l'arrôlè du Maire N" 63/2C)20 en date du 6 juillst 2020, transmis en Préfeciure le 7 juillet 2020,publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet donnant délégation defonctiûn et de signature à Münsieur Yann BOMPARD - lai Adjoint au Maire en ce qui concerne lespouvoirs de pûlice du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie etdel la circulation ;

VU la déclaration préalable no084087 20 00053 du 08 avril 2020 relaiive au ravalement desfaçades;

VU l'arrêfé no131-2020 de la üirection de l'Urbanisme et de l'Habitat (D.U.H), mentionnant unedécision de non opposition poui un ravalement des façades

VU l'arrêté no568-2020 en date du 16 novembre 2020 de la [)irection Générale Adjointe desTerritûires (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et dustationnemenf des véhicules ;

VU la demande du 13 novembre 2020 par laquelle Monsieur BARREIRO Sylvain sollicitel'autorisation d'occupation du domaine public par l'entïeprise SAS DALCOSYSTEM, dont le si%eest situé 10 rue de l'Hostellerie à CAISSARGUES - 30132, pour le compte de Madame BERNARDLucetie.

. ARRETE -

homologuée  pour  les piétons  et les véhicules
-DURÉE : DU LUND1 23 NOVEMBRE 2020 AU MERCREDI 25 NOVEMBRE 2û20REDEVANCE : W  X 105 € X 3 JOURS = 18,9(X

Place  Clemenceau  - B.P. 187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 5141  41 - www.ville-orange.frToui:e  corresponda+xe  doii  être  adressée  iinpersoi'+nelIeinent  ;1 Monsieur  le Maire  d'Orange



: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de maté.riaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans ie délai

précité,, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE lû : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'oct,upation du domaine public telles que autorisations de voirie re(atives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE '14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie d

ü L'.
îVIPARD

, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

du a a a.

Public,
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ORANGE, le 13 novembre  202û

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPAT10N

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  D-E LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi na 2005-102 du 11 ïèvrier 2005 sur l'égali(é des droits et des chanœs, la participation et lacitoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Gé.nétal des Collectivités Temtoriales et noiamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213det  L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maite, àla Police Municipale, à la Policede la circulation ef du stafionnement, ainsi que les ariicles L.21.31-1, L.2131-2 et L.2131-3 telatifs aurégime juridique des actes pris par les autorités communales

VlJ le Code Génétal de la Propriété des Personnes Publiques et noiamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, ïelatils aux règles gènéralesd'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/C)9/1996 ;

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

BOURGEOIS  Agence  Méditerranée

VU la délibétation du Conseil Municipal na 1051/:J)16 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 20/12/2û16, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au1e2anvier 2017 ;

VU le procès verbal des opéïations auxquelles il a été procédé le 3 juillet 2020 pour l'installation desTrente cinq Conseillets Municipaux tïansmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombre de postesd' Adjoims, transmise en Préfecture le même jour :

VU l'élection de Monsteur Yann BOMPARD en qualité de 1erAdjoint  lors de la séance du ConseilMunicipal en dafe du 3 juillet 2020,

VU l'arrêtè du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, fransmis en Prèfecfure le 7 juillet 2020,publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillef, donnant délégation defonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD -  'ao Adjoint au Maire en ce qui concerne lespouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie etdel la circulation :

VU la demande du SO novembre 2020 par laquelle Madame CATTEAU Maréva sollicitel'autortsatiûn d'occupation du dûmaine public par l'entreprise BOURGEOIS Agence Méditerranée,
dont le siège est situé 30 rue Barthélémy Contestin à FOURQUES -30300, pour le compte de laMairie d'ORANGE, service Bâfiments.

. ARRETE -

PARKING DE L'ARC DE TRIOMPHE TRAVAUX SUR LES OUVRAGES EN PLOMB DE L'ARC DE TRIOMPHE.NATURE (de l'occupation  du domaine public)  :
MISE EN PLACE D'UNE ROULOTTE PLOMB ENTRE LA FERME DES 4 SAISONS ET L'A.P.E.I FACE AU PORTAILCONDAMNE (Occupation  du sol de '15,00 rn2)
PRESCRIPTIONS : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre  de sécurité.
DURÉE : Du LUNDI 23 NOVEMBRE 2020 AU VENDREDI 26 MARS 2021.

lNEICO
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ARTICLE  4 : Les ouvrages, échaTaudages, dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des eaux.

 : ll est exigé du permissionnaire  de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances,  aménagements  ou mobilier urbain (végétaux, bancs,Iampadaires,...).

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs  de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter  auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

)'objet d'une autorisafion spécifique.

 : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation,  s'il s'avère nécessaire, réglementant  la circulation  et le stationnement  aux abords

du chantier devront  être scrupuleusement  respectées.  La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation  en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée par l'insufflsance  de la

signalisation et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE '!2 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué  par des places de stationnement,  la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées dans le présent  arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra êfre poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se comorme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE "15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance  d'occupation

du domaine public fixée par dé'libération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée  sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance  doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

êïre accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE '17 : La présente autorisation dûit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupam  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.
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ORANGE, le 19 novembre 2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE  ôE LA VILLE  D'ORANGE

VU la lûi n" 2ü05-102 du 11 fèviier 2005 surl'ègalitè  des dïoits et des chanœs, la parficipation et la
citoyenneté des personnes handicapées ;

VU le Code Général des Collectivitès ïerritoriales  et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-nef  L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnement, ainsi que les ariicles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juridique des actes pôs par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notammem les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 ei suivants, relatifs aux règles généïales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Consiruction et de l'Habitation :

VU le règlement de voiïie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/0911996 ;

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

ALPIROC

VU la délibération du Conseil Municipal n" 1051/2016 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 2C)/12/2016, fixant la révision des taïifs d'Occupation du Domaine Public, applicables
au 1e2anvier 20U :

VU le procès verbal des opérations auxquelles il a été procédé le 3 juillet 2020 pour l'installatiûn des
Trente cinq Conseillers Municipaux transmis en Préfectuïe le même jour ;

VU la délibération du Conseil Municipal en dafe du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombte de postes
d' Adjoints, transmise en Préfecture le même jour :

VU l'élection de Monsieur Yann BOMPARD en qualité de leï  Adjoint lors de la séance du Conseil
Municipal en date du 3 juillet 2020,

VU l'arrêté du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, fransmis en Préfecture le 7 juillet 2020,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet, donnanf délégation de
fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - 1'  Adjoint au Maire en ce qui concerne les
pouvoirs de poliœ du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestton de la voitie et
del la circulation ;

VU l'arrêkè no574-2020 en date du 18 novembre 2020 de la [)irection Généïale Adjointe des
Territoires (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules ;

VU la demande du 16 novembre 2020 par laquelle Monsieur CAPIN Philippe. sollicite l'au(orisation
d'occupation du domaine public par l'entrepiise ALPIROC, dom le siège est situé1025  Avenue Henri
Becquerel à MONTPELLIER - 34(X)0, pour le compte de l'Hôtel Kyriad.

. ARRETE  -

REDEVANCE : (70 M' X 1,05 €) X 3 JOURS = 22û,50 €

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ARTICLE ; : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Colleciivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, desaccidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens
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En outre, le bénéficiaire  de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions  nécessaires pour :

- maintenir  la liberté de circulation  des usagers empruntant  la voie publique ou ses dépendances,

- garantir  le libre accès des services e( engins de secours aux immeubles  ef aux bouches d'incendie.

ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle  à l'écoulement

des egux,

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent.  A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution  des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE  "lO : ll appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle  de celles-ci re(éve

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respec(  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent arrêté.

ARTICLE  14 : Sans préjudice de fa révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE '15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée  sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être régtée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

êire accordé si les travaux  sont achevés avant la date initialement  demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  rèservôs.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur tes lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

du Domaine Publia

{6o
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ORANGE,  le 18 novembre  2020

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-1C)2 du 11 février  2005 sur l'égalité des dtoits et des chances, la participation  et lacitoyenneté  des personnes handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Temtoriales  et notamment  les arficles L. 2122-28, L. 2212-1,L. 2212-2, L.2213-jet  L. 2213-6 relatifs aux attïibulions  du Maire, à la Police Municipale, à la Policede la ciïculation et du slationnement,  ainsi que les ariicles L.2131-1  L.2131-2 et L.2131-3 relatifs aur%ime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Généial de la Propriété des Personnes Publiques  et notamment  les articles L.2122-1et suivants, R-2122-1 ef suivams, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles généïalesd'Occupation  du Domaine Public ;

VU l'ariicle 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation ;

VU le règlement  de voirie annexé à la dé.libération du Conseil Municipal  du 25/D911996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

GOBIN FRANÇOIS

VU la délibération du Conseil Municipal  na 1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Préfecturede Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicablesau ler  janvieï  2017 :

VU le procès verbal des opérations  auxquelles  il a èïè procédé le 3 juillet  2020 pour l'insiallation  desTrente  cinq Conseillers Municipaux  transmis en Préfecture  le même jour  ;

VU la t)É'libération du Conseil Municipal en date du 3 iuillet 2020 fixant à dix le nümbre de postesd' Adjoints,  transmise en Préfecture  le même jour  ;

VU l'élection de Monsieur  Yann BOMPARD en qualité de lerAdjoint  lürs de la séance du ConseilMunicipal  en date du 3 juillef  2020,

VU l'arrêté du Maire N" 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture  le 7 juillet  2ü2D,publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet, dünnant  dél%ation defonction ef de signafure à Mûnsieur  Yann BOMPARD  -  1a+ Adjoint  au Maire en ce qui concerne  lespouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine  public et de gestion de la voirie etdel la circulation :

VU l'arrêté n"573-2020 en date du 18 novembre 2C)20 de la [)irection Gér*ale  Adjointe desTenitoires  (Gestion Domaine Public/Voirie) portant  réglementation  tempûraire  de la circulation  et dustationnement  des vèhicules  ;

VU la demande du 16 novembre 2020 par laquelle Monsieur  GOBIN François domicilié au 37Impasse  Nogaret sollicite l'autorisation  d'occupation  du domaine  public pour son compte.

. ARRETE.

REDEVANCE : ( 12NP X 1,05 €) X 2 JOURS = 25,20 €

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

,,,tÂ
N E 'iC 0
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 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des

accidents de toute nature qui pourraient résulter de son aciivité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens

mobiliers.

En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

- maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient des Fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 10 : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE15  : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation rèelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordè si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le (ieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

ARTICLE 18 : Monsieur le Directeur (Àrueral des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur le chef de la Police Municipale et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.
,g%t  D'ô

.  à novembre 2020

Domaine Public,
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ORANGE, le 23 novembre  2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 11 fèvrier 2005 surl'égalité des droits etdes chances, la participation et lacitoyenneté des personnes handicapées :

VU le Code Général des Collectiviiés Territorales et notamment les articles L. 2122-28, L. 22'12-1,L. 2212-2, L.2213-1et L. 22U-6  relatiïs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Policede la circulation etdu stationnement, ainsi que les ariicles L.213'1-i L.:j31-2  et L.2131-3 relatifs aurégime juridique des actes pris par les autûrités communales

Vu le Code Général de la Propïiété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1et suivams, R-2122-1 et suivams, et L.2'125-1 et suivanls, relatifs aux règles généralesd'Occupation du Domaine Public :

VU l'ariicle 1242 du Code Civil :

Vu le Code de la Conslruction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voirie annexé à la délibération du Cünseil Municipal du 25/09/1996 ;
PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

GLOBAL  SINISTRES  GROUPE  BMS

VU la délibération du Conseil Municipal no '1051/2016 en date du 19/1212016, visée en Préfet.turede Vaucluse le 20/12/2016, fixant la révision des tariis d'Occupa(ion du Domaine Public, applicablesau ler  janvier 2017 :

VU le procès verbal des opérations auxquelles il a été procédé le 3 juillet 2020 pour l'insfallation desTrente cinq Conseillers Municipaux transmis en Préfeciure le même jûur :

VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 )uillet 2020 fixam à dix le nombre de postesd' Adjoints, transmise en Préfet.ture le même %our ;

VU l'élection de Monsieur Yann BOMPARD en qualité de 1eï Adjoint lors de la séance du ConseilMunicipal en date du 3 juillet 2020,

VU l'arrêté du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, tïansmis en Prt.fecture le 7 juillet 202C),publié au recueil des actes administïatifs de la commune du mois de juillet, donnant dél%ation defonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - la' Adjoint au Maire en ce qui concerne lespouvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voirie etdel la circulation ;

VU l'arrêté Na578 en date du 20 novembre 2020 de la Direction Générale Adjointe des Territoires(Gestion üomaine Public/Voirie) portant réglemenfation temporaire de la circulation et dustationnement des véhicules ;

VU la demande du 18 novembre 2020 par laquelle Monsieur BERTRAND Mathieu sollicitel'autorisation d'occupation du domaine public par l'entteprise GLOBAL SINISTRES GROUPE BMS,donf le si%e est situé 349, ïue des Tailleurs de Pierre, ZAC Saint Jean les Roquassiers à SALONüE PROVENCE, pour le compte de Monsieur HENNEBELLE Jack.

. ARRETE.

REDEVANCE : 20Ma X 1,û5 € X 1 JOUR = 21,00 €



ARTICLE  4 : Les ouvrages, échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE5  : Dans (e cas où se trouveraient  des fontaines publiques à proximité d'un chan(ier, il est stric(emen(  proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement  en eau.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE8  : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution  des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE 10 : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés  toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions  de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant  la circulation  et le stationnement  aux abords

du chantier devront être scrupuleusement  respectées. La signalisation  de chantier sera conforme à la réglementation  en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur  ou le pétitionnaire.  La responsabilité  de l'entrepreneur  ou du pétitionnaire  sera engagée par l'insuffisance  de la

signalisation et par les modifications  qu'elle apportera  temporairement  aux conditions  de circulation.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation  matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité,  soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées  dans le présent arrêté.

 : Sauf en cas d'exonération  prévue par la réglementation,  le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipa(. L'occupation  réelle du chantier sera constatée  sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance  doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

ARTICLE16:Lesdroitsdestierssontetdemeurentexpressémentréservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou occupant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.
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ORANGE, le 25 novembre  2020

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA  VILLE  D'ORANGE

VU la loi n" 2005-102 du 11 février 2005 sur l'%alité des droiis et des chances, la participation et lacitoyenneté des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités  Territoriales  et noiamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-'1,L. 2212-2, L.2213-1et  L. 2213-6 relatifs aux aiiïibutions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Policede la circulation et du siationnement,  ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2  et L.2131-3 relatifs aurégime juridique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment  les articles L.2122-1et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles généralesd'Occupation  du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Cûde de la Construction  et de l'Habitation ;

VlI  le règlement  de voirie annexé à la dèlibèraiion  du Conseil Municipal du 25/09/1996  ;
PERMIS DE SÏ  ATIONNEMENT

FOSELEV Rhône Durance

VU la délibération du Conseil Municipal n" 1051/2016 en date du19/12/2C)16,  visée en Préfectutede Vaucluse le 20/12/2016, fixam la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicablesau1e2anvier 2017 ;

VU le procès vetbal des opérations  auxquelles  il a été procédé le 3 juillet  2020 pouï l'installation  desTrente cinq Conseillers Municipaux  transmis en Préfecture le même jour ;

VU la délibéïation  du Conseil Municipal  en date du 3 juillet  2020 fixant à dix le nombre de postesd' Adjoints, tïansmise  en Préfecture  le même jour :

VU l'élection de Monsieur  Yann BOMPAR € en qualité de ler  Adjoint lors de la sèance du ConseilMunicipal  en date du 3 juillet  2020,

VU l'arrêté du Maire No 6:3t2020 en date du 8 juillet 202D, transmis en Préfecfure le 7 juillet 2020,publié au recueil des actes administratifs  de la commune du mois de juillet, donnant  délégation defonction et ds signature  à Monsieur  Yann BOMPARD  -  jao Adjoint au Maire en ce qui conceme  lespouvoirs de police du Maire en matière d'occupaiion  du domaine public et de gestion de la voirie etdel la circulatiûn  :

VU l'arrêté no580-2ü20 en date du 23 novembre 2020 de la üirection Générale  Adjointe desTerritoires (Gestiün Domaine Public/Voirie) portant  réglementation  tempotaiïe  de la circulation  et dustationnement  des véhicules  ;

VU la demande du 20 novembre 2020  par laquelle Monsieur GIRARD Frédéric sollicitel'autorisation  d'occupation  du domaine public par l'entrepise  FOSELEV Rhône Durance, donf lesiège est situé 2736 Route d'Avignon à CHATEAURENARD,  pour le compte de la société OREOVinci Facilities, MonsieurAgnel  Sébasiien

. ARRETE.

homologuée  pour les piétons  et les véhicules
DURÉE-': LUNDI 07 DECEMBRE 202û DE 08HûO A 18Hûü.
REDEVANCE : 50 Â/P X 1,05€ X i JOUR = 52,50 €

A  : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

ABS
Place  Cleinenceau  - B.P  187  - 84106  0rai'ige  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41 - ïvww.ville-orange.fr

Toute  correspondance  cloit  être  adressée  iinpersonnelleinent  à Monsieur  le Maire  d'Oranoe



ARTICLE  4 : Les ouvrages,  échafaudages,  dépôts de matériaux, doivent  être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE  7 : Dès l'achèvement  des travaux, le permissionnaire  doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions  ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange  se substituera  au permissionnaire  aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE  8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction  de l'autorisation,  celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : Il appartiendra  au pétitionnaire  de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations  qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations  de voirie relatives à la circulation, autorisations  d'urbanisme  etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE  12 : Lorsque l'emplacement  attribué est constitué par des places de stationnement,  la réservation matérielle  de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE  13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect  du permissionnaire  des conditions imposées par le règlement  de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire  pourra être poursuivi pour contravention  de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions  imposées.

ARTICLE '15 : Sauf en cas d'exonération  prévue par ia réglementation, le permissionnaire  est tenu d'acquitter  la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération  du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier  sera constatée  sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux  sont achevés avant la date initialement  demandée  par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent  expressément  réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent  et sur le pare-brise des véhicules

stationnant  ou oct,upant  des cases de stationnement  sur le lieu du chantier, pour être présentée  à toute réquisition.

 18 : Monsieur  le Directeur Général des Services de la Mairie d'Orange, Monsieur  le chef de la Police Municipale  et les agents

placés sous ses ordres, sont chargés, chacun en ce qMi  12e, de l'exécution du présent arrêté.

Pubjia
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ORANGE,  le O"I décembre  2020

D1RECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PuBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la loi na 2005-102 du fl  Février 2005 suï l'égalité des dmiis  et des chances, la pariicipation  et lacitoyenneté  des personnes  handicapées  ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales  et notamment  les articles L. 2122-28, L. 2212-iL. 2212-2, L.2213-1et  L. 2213-6 relatifs aux attïibutions  du Maire, à la Police Municipale,  à la Pûlicede la circulation et du stationnement,  ainsi que les ariicles L.2131-1, L.:131-2  et L.2131-3 relatifs auïégime juridique  des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment  les articles L.2'122-1et suivants, R-2122-1 et suivants, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles génétalesd'Occupation  du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construciion  et de l'Habitation  :

VU le r%lementde voiiie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;
PERMIS DE ST ATIONNEMENT

MENUISERIE TIBERGHIEN

VU la délibération du Conseil Municipal  n" 1051/2016 en date du 19/1:J:J)16,  visée en Préfecturede Vaucluse le 20f12/2016,  fixant la révision des tarifs d'Occupation  du Domaine  Public, applicablesau 1er  janvier  2017 :

VU le procès verbal des opératlons  auxquelles  il a été procédé le 3 juillet  2020 pour l'installaiion  desTrente cinq Conseillers Municipaux  transmis  en Préfecture le même jour :

VU la dt.libération du Conseil Municipal en date du 3 luillet 2C120 iixant à dix le nombre de postesd' Adjoints, transmise  en Préfecture  le même  jour :

VU l'élection de MonsieurYann  BOMPARD  en qualité de 1erAdjoint  lors de la séance du ConseilMunicipal  en date du 3 juillet  2020,

VU l'arrêté du Maire No 6:V2020 en date du 6 juillet 2C)2D, transmis en Préfecture  le 7 juillet 2020,publié au recueil des actes administratifs  de la commune du mois de juillet, donnant  délégation defonction et de signature à Monsieur  Yann BOMPARD - 1t'  Adjoint  au Maire en ce qui concerne  lespouvoirs de police du Maire en matière d'occupation  du domaine  public et de gestion de la voirie etdel la circulation  :

VU l'arrêté  no583-2020 en date du 25 novembre 2020 de la Direction Générale Adjoinfe desTerritûires (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation  temporaire  de la circulation  et dustationnement  des véhicu)es :

VU la demande du 23 novembre 2020  par laquelle Monsieur  TIBERGHIEN  Vincent  sollicitel'autorisation  d'occupation  du domaine  public par l'enfreprise SAS MENUISERIE  TIBERGHIEN,  dontle siège est situé 23 Impasse de l'Aygues à CADEROUSSE  - 84860, pour le compte de La Mairied'Orange Service Bâtiments.

. ARRETE,

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

Place  Cleinenceau  - B.P.  187  - 84106  0range  Cedex  - Vaucluse  - 04  90  5141  41 - www.ville-oi'ange.frTouie  cortespot-idance  doit  être  adressée  iinpersonnellei'nent  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

 : Dans le cas où se trouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est strictement proscrit d'en faire usage à

d'autres fins que ceux d'approvisionnement en eau.

 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de !a révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra ê(re poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

Public,
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ORANGE, le 25 novembre 2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

VU la IC): r12005-102  du 11 février 2005 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et la
citoyenneté des peïsonnes handicapées :

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-net L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, à la Police Municipale, à la Pülice
de la circulation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
régime juïidique des actes pris par les autorités communales

VU le Code Général de la Pïopriété des Peïsonnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivams, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Constïuction et de l'Habitation ;

VU le règlement de voirie annexé à la délibéïation du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

AKNOUCH  ADEL

VU la délibération du Conseil Municipal na 105112016 en date du 19/12/2016, visée en Préfectuïe
de Vaucluse le 20l1212016, fixant la ïèvision des mïifs d'Occupation du Domaine Public, applicables

au 1e2anvier2017,

VU le procès veïbal des opérations auxquelles il a été procédé le 3 juillet 2020 pour l'installation des
Trente cinq Conseillers Municipaux transmis en Préfecture le même jour :

VU la délibéïation du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombïe de postes
d' Adjoints, transmise en Prt.fecture le rnême jouï ;

VU l'élection de MonsieurYann BOMPARD en qualité de 'lerAdjoint  lors de la séance du Conseil
Municipal en date du 3 juillet 2020,

VU l'arrêté du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture le 7 juillet 2020,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet, donnant délégation de
fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - lao Adjoint au Maiïe en ce qui concerne les
pouvoirs de poltce du Maite en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voitie et
del la circulation ;

VU l'arrêté no582-2020 en date du 24 novembïe 2020 de la Direction Générale Adjointe des
Territoiïes (Gestion Domaine Public/Voirie) portant réglementation temporaire de la circulation et du
stationnement des véhicules :

VU la demande du 24 novembïe 2020 par laquelle Münsieur AKNOUH Adel sollicite l'autorisation
d'occupation du domaine public par l'entreprise AKNOUCH Adel, dont le siège est situé 6 rue Jean
RacineàORANGE-84100,  poursonproprecompte.

. ARRETE.

ARTICLE 2 : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voA bO
Place  Cleinenceau  - B.P. 187  - 84106  0raiïge  Cedex  - Vaucluse  - 04  90 51 41 41 - www.ville-orange.fr



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l't.coulement

des eaux.

 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses

dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résul(ant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A déFaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE lü : ll appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraïent

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

 : Les prescriptions de l'arrêté de circulation, s'il s'avère nécessaire, réglementant la circulation et le stationnement aux abords

du chantier devront être scrupuleusement respectées. La signalisation de chantier sera conforme à la réglementation en vigueur et mise

en place par l'entrepreneur ou le pétitionnaire. La responsabilité de l'entrepreneur ou du pétitionnaire sera engagée par l'insuffisance de la

signalisation et par les modifications qu'elle apportera temporairement aux conditions de circulation.

ARTICLE '12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pouna être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE '15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservès.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.
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No 175/2020

DIRECTION  DU COMMERCE

ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

PERMIS  DE ST  ATIONNEMENT

SAS  LAZ  BATIR

ORANGE, le 25 novembre  2D20

V I L L [
D (û  Ril  N  G E

LE MAIRE  D-E LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi no 2005-102 du 11 (èvrier 2005 sur l'égalité des dïoits et des chanœs, la participation et lacitoyenneté des personnes handicapées :

VU le Cüde Génétal des Collectivités Tenitoriales el notamment les ariicles L. 2122-28, L. 2212-1,
L. 2212-2, L.2213-.1 et L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire. à la Police Municipale, à la Police
de la circulation et du stationnemeni, ainsi que les articles L.2131-1 L.2131-2 et L.2131-3 relatifs au
r%ime juridique des actes pïis par les autorités communales

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivanis, et L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation du Domaine Public ;

VU l'article 1242 du Code Civil :

VU le Code de la Constïuction et de l'Habitation ;

VU le rt.glement de voirie annexé à la délibération du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;

VU la délibération du Conseil Municipal no 105112018 en date du 19/12/2016, visée en Préfecture
de Vaucluse le 2C)/12/2016, fixant la ïévision des tattts d'Occupation du Domaine Public, applicables
au1e2anvier 2017,

VU le procès veïbal des opéïations auxquelles il a été pïocédé le 3 juillet 2020 pour l'installation desTrente cinq Conseillers Municipaux transmis en Préfeciure le même jour :

VU la délibéiation du Conseil Municipal en date du 3 juillef 2020 fixant à dix le nombïe de postes
d' Adjoints, iransmise en PréTecture le même jour ;

VU l'élection de Monsieuï Yann BOMPARD en qualité de ler  Adjoint lors de la séance du ConseilMunicipal en date du 3 juillet 2020,

VU l'aïrêté du Maire No 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Préfecture le 7 juillet 2020,
publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet, donnant délégatiûn de
fonction et de signature à Monsieur Yann BOMPARD - 1'  Adjoint au Maire en ce qui concerne les
püuvoirs de police du Maire en matière d'occupation du domaine public et de gestion de la voitie etdel la circulation :

VU le Permis de construiïe na08408720 00002 du 22 avril 2020 relatif à la redis)ribution d'un
logement en cinq logemenis (réhabilitation), assortie de prescrtptions de l'Architecte des Bâtimentsde France;

VU l'arrêté N"58'1{202û en date du 24 novembre 2020 de la Direction Générale Adjointe desTerritoires (Gestion üomaine Public/Voirie) portant réglementation temporaiïe de la circulation et dustationnement des véhicules :

VU la demande du 24 novembre 2020 par laquelle Monsieur GHARIB Nabil sollici)e l'autorisation
d'occupation du dümaine public par l'entreprise SAS LAZ BATIR, dont le si%e est situé 398 Avenuedes Lacs à VEDENE - 84270, pourson propre compte.

. ARRETE.

lJ"I(SCO

NATURE (de l'occupation  du domaine  public)  :
MISE EN PLACE D'UNE BENNE A GRAVATS LE LONG DE LA FAÇADE (Occupation  du so1 de 08,00 m')
PRESCRIPTIONS : avec protection  du sol, délimitation  du périmètre de sécurité, filet de protection  et signa1étiquehomologuée  pour les piétons et les véhicules.
-DURÉE : DU LUNDI 30 NOVEMBRE AU MERCREDI Û2 DECEMBRE 2020
9ÊnÊVAN('F  - /R M)  'X A .IOllRS1  X 1 0!'i6  :  252ô  €

j  : La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se comormer aux dispositions du r%lement de voirie.



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement
des eaux.

 : Dans le cas où se (rouveraient des fontaines publiques à proximité d'un chantier, il est s(rictement proscrit d'en faire usage à
d'autres fins que ceux d'approvisionnement  en eau.

 : Il est exigé du permissionnaire de prendre toutes les mesures nécessaires pour protéger le domaine public, ses
dépendances, aménagements ou mobilier urbain (végétaux, bancs,lampadaires,...).

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages
résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal
compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendant la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai
précité, sauf reconduction de l'autorisation, celle-ci sera réputée retirée.

ARTICLEIO : Il appar(iendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font
l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribué est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité  du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées  dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE '15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement  ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée  par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules
stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

2020

du Domaine  Public,



ORANGE, le 25 novembre  2020

No176/2020 V I L l I
ï  ()  t, l'l N c E

DIRECTION DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION
DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE  DE LA VILLE  D'ORANGE

VU la loi n" 2ü05-102 du11 février  2005 sur l'égalité des droits et des chances,la  participatiün  et la
citoyennetÉ. des personnes handicapées  ;

VU le Code Généïal des Colleciivités  Territoriales  et noiamment  les ariicles L. 2122-28, L. 2212-'1,
L. 2212-2, L.2213i1 et L. 2213-8 relatifs aux attribuUons du Maire, à la Police Municipale,  à la Police
de la circulation et-du stationnement,  ainsi que les articles L.2131-i  L.2131-2 et L.2'13'1-3 relatiTs au
régime juïidique  des actes pïis par les autoïités  communales

VU le Code Général de la Pïopriété des Peïsonnes Publiques et notamment  les articles L.2122-1
et suivants, R-2122-1 et suivams, et L.2125-'1 et suivants, relatifs aux règles générales
d'Occupation  du Domaine Public ;

VU l'arttcle '1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Constïuctiün  et de l'Habitation  ;

VU le ïèglement  de voirie annexé à la délibération  du Conseil Municipal  du 25/09/1996 ;

PERMIS DE ST ATIONNEMENT

MENUlSERIE TIBERGHIEN

VU la délibération du Conseil Municipal n"1051/2016  en date du 19/12/2016,  visée en Pïéfecture
de Vaucluse  le 2011212018, fixant la rèvision des tarifs d'Occupation  du Domaine Public, applicables
auler  janvier  2017 ;

VU le pïocès verbal des opéïations  auxquelles  il a été procédé le 3 juillet  2020 pout l'installation  des
Trente cinq Conseillers Municipaux transmis en Préfectuïe  le même jour  ;

VU la délibération  du Conseil Municipal en date du 3 juillet  2020 fixant  à dix le nombre de postes
d' Adjoints,  tïansmise  en Préfecture le même jour  ;

VU l'élection de MonsieurYann  BOMPARD en qualité de 1erAdjoint  lors de la séance du Conseil
Municipal  en date du 3 juillet 2020,

VU l'arrêté du Maire N" 63/2020 en date du 6 juillet 2020, transmis en Pïéfecture  le 7 juillet 2C)20,
publié au recueil des actes administïatifs de la commune du mois de juillet, donnant dél%ation de
fonction et de signatuïe  à Monsieur  Yann BOMPARD -  1'  Adjoint  au Maire en ce qui concerne les
pouvoirs de poliœ du Maire en matière d'occupaiion  du domaine public et de gestion de la voirie et
del la circulation :

VU la demande du 23 novembre 2020  pat laquelle Monsieur TIBERGHIEN Vincent sollicite
l'autorisation  d'occupation du domaine  public par l'entreprise SAS MENUISERIE  TIBERGHIEN,  dont
le siège est situé 23 Impasse de l'Aygues à CADEROUSSE  - 84860, püur le compte de La Mairie
d'Orange.

. ARRETE.

PRESCRIPTIONS : avec protection  du sol.
DURÉE : DU LUNDI 30 NOVEMBRE AU MERCREDI 23 DECEMBRE 2020.

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.

N SCO

Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-traitants, son personnel ou de l'installation de ses biens
mobiliers.

En ouire, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour
- maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,-garantirlelibreaccèsdesservicesetenginsdesecoursauximmeubIesetauxbouchesd'incendie.

 2o3
Place Cleinenceari - B.P. 187 - 84106 0range  Cedex - Vaucluse - 04 90 5141  41 - www.ville-orange.fr

Torite eorrespondance doit être adressée iinpersonnellement  à Monsieur  le Maire  d'Orange



ARTICLE 4 : Les ouvrages, échaîaudageà, dépô(s de matériaux, doiven( être insiallés de manière à ne pas faire obs(acle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, réparer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le comrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux jrais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE IO : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemni(é, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine public fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avant la date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les lravaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ou occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

2gt(



No177/2020

DIRECTION  DU COMMERCE
ET DE L'OCCUPATION

DU DOMAINE  PUBLIC

ORANGE, le 27 novembre 2020

VILI  €
OR/1NGE

LE MAIRE  DE LA VILLE  D ORANGE

VU la loi n" 2005-102 du 'l1 février 2(X)5 sur l'égalité des droits et des chances, la participation et laciioyenneté des persorines handicapées ;

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L. 2122-28, L. 2212-1L. 2212-2, L.2213-1 et L. 2213-6 relatifs aux attribufions du Maire, à la Police Municipale, à la Policede la crrculation et du stationnement, ainsi que les articles L.2131-1, L.2131-2 ef L.213'1-3 relatifs aurégime juridique des actes pïis par les autorités communales
 -

VU le Code Général de la Propriété des Personnes Publiques et notamment les articles L.2122-1et suivants, R-2122-1 et suivants, ef L.2125-1 et suivants, relatifs aux règles généralesd'Occupation du Domaine Public ;

VU l'artk:le 1242 du Code Civil ;

VU le Code de la Construction et de l'Habitation :

VU le r%lement de voirie annexé à la délibéraiion du Conseil Municipal du 25/09/1996 ;PERMIS  DE ST ATIONNEMENT

GABRIEL  ROSSI

VU la délibératiûn du Conseil Municipal no 105112016 en date du "19/12/2016, visée en Préfeclurede VauclusB le 20/1212018, fixant la révision des tarifs d'Occupation du Domaine Public, applicablesau 1e2anvier2C117 :

VU le procès veïbal des opérations auxquelles il a été pïocédé le 3 juillet 2020 pour l'installation desTrente cinq Conseilleïs Municipaux transmis en Préfectuïe le même iour :
VU la délibération du Conseil Municipal en date du 3 juillet 2020 fixant à dix le nombre de postesd' Adjoints, transmise en Préfecture le même iûur ;

VU l'élection de Monsieuï Yann BOMPARü en qualité de ler Adjoint lors de la séance du ConseilMunicipal en date du 3 juillet 2020,

VU l'arrêté du Maire No 63/2020 en date du 8 juillet 2020, transmis en Préfecture le 7 juillet 2020,publié au recueil des actes administratifs de la commune du mois de juillet, donnant dèlégafion defonction et de signafure à Monsieur Yann BOMPARD - 1" Adjoint au Maire en ce qui concerne lespouvoirs de police du Maire en matière d'occupafion du domaine public et de gestion de la voïrïe etdel la circulauon ;;

VU l'arrêté n"585-2020 en date du 26 novembre 2020 de la Direciiûn Généïale Adjointe desTerritoires (Gestion Domaine Public/Voirie) portani réglementation temporake de la circulation et dustationnement des véhicules;

VLI la demande du 25 novembre 2C120 par laquelle Monsieur ROSSI Gabriel sollicite l'autorisafiond'occupation du domaine public par l'entïepiise GABRIEL ROSSI, dont le siège est siiuÉ' 764Avenue Jean Henrl Fabre à CAMARET SLlR AIGUES - 84850., pour le compte de la SCI A.BRIAND,

. ARRETE.

homologuée  pour  les piétons  et les véhicules
-DURÉE : LUNDI  07 DECEMBRE  2020 [)E 08H00  A 16H00.
REDEVANCE  : 6 M2 x 1,û5  € x I JOUR  a 6,30  €

: La présente autorisation est accordée à charge pour le bénéficiaire de se conformer aux dispositions du règlement de voirie.
ARTICLE3 : Le bénéficiaire est responsable tant vis-à-vis de la Collectivité' représentée par le signataire, que vis-à-vis des tiers, des
accidents de toute nature qui pourraient résulter de son activité, celle de ses sous-(raitants, son personnel ou de l'installation de ses biensmobiliers.
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En outre, le bénéficiaire de la présente autorisation doit prendre toutes dispositions nécessaires pour :

- maintenir la liberté de circulation des usagers empruntant la voie publique ou ses dépendances,

- garantir le libre accès des services et engins de secours aux immeubles et aux bouches d'incendie.

ARTICLE 4 : Les ouvrages, échafaudages, dépôts de matériaux, doivent être installés de manière à ne pas faire obstacle à l'écoulement

des eaux.

ARTICLE 7 : Dès l'achèvement des travaux, le permissionnaire doit enlever tous décombres et matériaux, rÉ.parer tous dommages

résultant de la non application des prescriptions ci-dessus énumérées, dans les règles de l'art et sous le contrôle du service municipal

compétent. A défaut, la ville d'Orange se substituera au permissionnaire aux frais exclusifs de ce dernier.

ARTICLE 8 : Les travaux ne pourront être entrepris que pendan( la période demandée. Faute d'exécution des travaux dans le délai

précité, sauf reconduciion de l'autorisation, œlle-ci sera réputée retirée.

ARTICLE IO : Il appartiendra au pétitionnaire de solliciter auprès des services concernés toutes autres autorisations qui ne relèveraient

pas de l'occupation du domaine public telles que autorisations de voirie relatives à la circulation, autorisations d'urbanisme etc., qui font

l'objet d'une autorisation spécifique.

ARTICLE 12 : Lorsque l'emplacement attribut, est constitué par des places de stationnement, la réservation matérielle de celles-ci relève

de la responsabilité du permissionnaire.

ARTICLE 13 : La présente autorisation est, pour tout ou partie, révocable à toute époque sans indemnité, soit pour des raisons d'intérêt

général, soit pour non-respect du permissionnaire des conditions imposées par le règlement de voirie ou énoncées dans le présent arrêté.

ARTICLE 14 : Sans préjudice de la révocation de l'autorisation, le permissionnaire pourra être poursuivi pour contravention de voirie, s'il

ne se conforme pas aux prescriptions imposées.

ARTICLE 15 : Sauf en cas d'exonération prévue par la réglementation, le permissionnaire est tenu d'acquitter la redevance d'occupation

du domaine pub)ic fixée par délibération du Conseil Municipal. L'occupation réelle du chantier sera constatée sur place par un agent du

service « Occupation du Domaine Public )). La redevance doit être réglée avant le début des travaux et aucun remboursement ne pourra

être accordé si les travaux sont achevés avantla  date initialement demandée par le permissionnaire.

: Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

ARTICLE 17 : La présente autorisation doit rester déposée sur les lieux où les travaux s'effectuent et sur le pare-brise des véhicules

stationnant ûu occupant des cases de stationnement sur le lieu du chantier, pour être présentée à toute réquisition.

le, le 27 novembre 2020

:4@L1Mpaatg du Domaine Public,



RECUEIL  DES  ACTES  ADMINISTRATIFS  DE LA  COMMUNE  D'ORANGE

DU MOIS  DE NOVEMBRE  2020

CERTIFIÉ CONFORME

Orange,  le :

2,ô+




